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Article 1 : Le jury du baccalauréat général pour l’académie de Grenoble est 
composé comme indiqué dans l’annexe ci-jointe, pour la session 2020 (premier 
et second groupe).  
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 

Grenoble, le 24 juin 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hélène Insel 

 
 

 

 

 

     La rectrice de l’académie de Grenoble, 
      
 
 
 

- - Vu le code de l’éducation, notamment les articles D 334-1 à D 334-35 relatifs au 
baccalauréat général, 

- - Vu le décret n° 2020-641 du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance du 
baccalauréat général et technologique pour la session 2020, 

- - Vu l’arrêté du 27 mai 2020 relatif aux modalités d’organisation du baccalauréat dans les 
voies générale et technologique pour la session 2020, dans le contexte de l’épidémie de 
COVID-19, 
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Coordonnateurs:

Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

ACHARD DAMIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE MATHEMATIQUES                           

ANDRE JEROME PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO MARCEL GIMOND AUBENAS LETTRES MODERNES                        

AUDINOS ARMAND PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

BERAUD THIERRY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES                           

BERTHOD ESTELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN MATHEMATIQUES                           

BESSON FREDERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BLACHE MARIELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

BOIS-VALET LAURENCE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG VAUGELAS CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

BORGNON FREDERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG INTERNATIONAL EUROPOLE GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

BOTTOS PASCAL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BOUISSEAU PASCALE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BOUVIER SYLVIANE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY LETTRES CLASSIQUES                      

BRES EMMANUEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BREUL ETIENNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

BRIANCEAU SYLVIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BURET ERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

CADOUX LESLIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON MATHEMATIQUES                           

CEUX LOIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

CHESNEAU VALERIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY MATHEMATIQUES                           

COTTEREL SEBASTIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

COUTEAUX REMI PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CROUZET VINCENT-JEAN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

DUFOUR ALEXANDRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN MATHEMATIQUES                           

ERCOLE HELENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES LETTRES CLASSIQUES                      

FIORESE LUCIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

FRESNEAU JEAN-SAMUEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LE CHEYLARD LE CHEYLARD SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

FRIGANOVIC SABINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

FUHRMANN FRANCOIS PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY MATHEMATIQUES                           

GENETE MALIKA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE CURIE ECHIROLLES HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

GEORGES VINCENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

GERIN ELODIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG STENDHAL GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

GRANGERAT FREDERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

HAGNERE OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN MATHEMATIQUES                           

HAUDRY MICHEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

HEBINGER MICHEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE MATHEMATIQUES                           

LAURENT LYDIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

LESSORE DE SAINTE FO HUGUESPROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

LHERAULT ANTOINE ALEXIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VAUCANSON GRENOBLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

LIPP HELENE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS MATHEMATIQUES                           

MANDRILLON GUY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

MANTELLIER PIERRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

MINE BERTRAND PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG STENDHAL GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

MOSSUZ JULIEN SERGE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE MATHEMATIQUES                           

Président de jury:  M. DOMBRE Thierry, professeur des universités, université Grenoble Alpes

Présidente adjointe:  Mme HAZARD Brigitte, inspectrice générale

ANNEXE DE L'ARRETE N° DEC1/XIII/2020/167 DU 24 JUIN 2020 RELATIF A LA COMPOSITION DU JURY DU BACCALAUREAT GENERAL POUR LA SESSION 2020 (1ER ET SECOND GROUPE)
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Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

PERROT LUCILE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

POLLET-VILLARD GWENAELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

PONTILLE ROMAIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GALILEE VIENNE MATHEMATIQUES                           

RAOULT OLIVIER PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG EMILE LOUBET VALENCE MATHEMATIQUES                           

RAT PATRON MARIELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

RENAULT ALEXANDRA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE PHILOSOPHIE                             

ROBIN-GRAVIER CATHERINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

ROCHE LAURAND ISABELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG DU DIOIS DIE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

ROLLAND EMMANUEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS MATHEMATIQUES                           

RUTTY PHILIPPE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS MATHEMATIQUES                           

SAINT-ETIENNE LAURENCE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

SCHAFFAUSER VALERIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DES GLIERES ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

TROESTER SERGE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

VEROT FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

VILLIEN RAPHAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY PHILOSOPHIE                             

VIVIER NELLY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

Membres du jury:

Inspecteurs d'académie - Inspecteurs pédagogiques régionaux

BEGOU PASCAL ITALIEN                                 

BOISBOUVIER ANNIE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

BOYRIES PASCAL HISTOIRE - GEOGRAPHIE                   

BRISWALTER YAEL ADMINISTRATION                          

CARGNELUTTI JEROME MATHEMATIQUES                           

CICERO CHRISTOPHE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

DIETRICH CLAIRE HISTOIRE - GEOGRAPHIE                   

DI SANTO FABRICE ARTS PLASTIQUES                         

EXCOFFON EVELYNE PHYSIQUE-CHIMIE                         

GIRAULT ALAIN ANGLAIS                                 

JAISSON PASCAL MATHEMATIQUES                           

LACHEZE MAXIME ANGLAIS                                 

LARBAUD JEAN CHRISTOPHE ADMINISTRATION                          

LOUVET JEROME EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

MERON NATHALIE ANGLAIS                                 

PETIT FRANCIS MATHEMATIQUES                           

PICARD SANDRINE MATHEMATIQUES                           

PRINCE CAROLINE ALLEMAND

RAUCH YVES EDUCATION MUSICALE                      

SIMON JEAN MARC SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

VERDIERE SANDRINE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

Professeurs:

Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

ABELLAN NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ESPAGNOL                                

AGUERA MARIE CECILE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ESPAGNOL                                

AIOSA-POIRIER BARBARA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE ITALIEN                                 

ALLEGRE NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ESPAGNOL                                

ALONSO DANIEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

AMADO CARLA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ESPAGNOL                                
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Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

AMADOU MARIE-HELENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY ESPAGNOL                                

AMBLARD MARIE-ANGE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ANGLAIS                                 

ANDRE HELENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY PHILOSOPHIE                             

ANDRE MELANIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

ARCHILLA NATALIA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ESPAGNOL                                

ATTANASIO VALENTINA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISIN ITALIEN                                 

AUZAS NOEMIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE CURIE ECHIROLLES LETTRES MODERNES                        

AVOND JEAN-PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LG CAMILLE VERNET VALENCE EDUCATION MUSICALE                      

BACHLER IRENE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY PHILOSOPHIE                             

BACHLER LAURENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY PHILOSOPHIE                             

BAILEY SUSAN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ANGLAIS                                 

BAILLY-BASIN HERVE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LG PR SAINT JOSEPH THONES ARTS PLASTIQUES                         

BAILLY MAXIME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ANGLAIS                                 

BAITA LAETITIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ITALIEN                                 

BARALLON SANDRA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE PHILOSOPHIE                             

BARBEREAU PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY PHILOSOPHIE                             

BARDET MARIA-BEGONA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY ESPAGNOL                                

BARET-BOURGOIN ESTELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BARET FRANCOISE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

BARTHELET NICOLAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BARUDIO MARION PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON PHILOSOPHIE                             

BASSARD LOIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CHAMPOLLION GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

BAZIN AURELIE INDEMNITAIRE                            LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

BEDFORD KARIN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BEJAOUI SANCHEZ HELENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ESPAGNOL                                

BELIN LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO XAVIER MALLET LE TEIL SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BENHAMOU FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN LETTRES MODERNES                        

BERGOEN CAROLINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ANGLAIS                                 

BERLING ANNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ANGLAIS                                 

BERLIOUX EMERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CAMILLE COROT MORESTEL MATHEMATIQUES                           

BEROD BLANDINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ANGLAIS                                 

BEROUD MARIE-LAURE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BERTRAND SYLVIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BESSET SABINE ECR ADJOINT D'ENSEIGNEMENT              LG PR NOTRE DAME DE LA GALAURE CHATEAUNEUF DE GALAUREALLEMAND                                

BIGILLON DANIEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MARIE CURIE ECHIROLLES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

BILLY DAVID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BLAISE CHRYSTEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ESPAGNOL                                

BLANC GEORGES-PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BLANCHARD YANNICK PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS MATHEMATIQUES                           

BLANQUART ETIENNE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR ROBIN VIENNE MATHEMATIQUES                           

BOARINI SERGE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHILOSOPHIE                             

BOGROS CELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

BOLZONI ORNELLA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ITALIEN                                 

BONARDI CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BONHOMME ALEXANDRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ITALIEN                                 

BONNEFOI CELINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ROUMANILLE NYONS PHILOSOPHIE                             

BONNET JACQUELINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS ITALIEN                                 

BOUCHERAT YAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BOUCHET MATHILDE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BOUHATOUS MARIE LINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LG CHAMPOLLION GRENOBLE EDUCATION MUSICALE                      

BOULGHOBRA KAREM PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

BOULNOIS MARION PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CHAMPOLLION GRENOBLE PHILOSOPHIE                             
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BOUN NHANG GWENOLA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE PHILOSOPHIE                             

BOUQUIN CHRISTOPHE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY PHILOSOPHIE                             

BOURGES JEAN-LUC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BOUVIER JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE CURIE ECHIROLLES PHILOSOPHIE                             

BOUVIER NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC ITALIEN                                 

BOUYSSIERES ANNE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

BOVAGNE FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY PHILOSOPHIE                             

BOYAUD MURIELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ALLEMAND                                

BOYET AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      CLG CAMILLE VERNET VALENCE ESPAGNOL                                

BOYET AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BRACHET NICOLAS ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR NOTRE DAME VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BRAHMI SMAIL ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR ROBIN VIENNE ITALIEN                                 

BRAM DIT SAINT AMAND SOPHIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ANGLAIS                                 

BRAUD TRISTAN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ESPAGNOL                                

BRECHES PHILIPPE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

BRETIGNY MARIELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES ITALIEN                                 

BREYSSE CHARLENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ANGLAIS                                 

BRON LAURENT PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

BRUNET ETIENNE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CHAMPOLLION GRENOBLE ARTS PLASTIQUES                         

BRUNET THOMAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE PHILOSOPHIE                             

BRUN VANESSA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY ALLEMAND                                

BUGEAU SYLVESTRE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BUTTAY PATRICE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO JEAN MONNET ANNEMASSE MATHEMATIQUES                           

CABRION PAULE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LG EMILE LOUBET VALENCE PHILOSOPHIE                             

CALLIERE CYRILLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER HENRI LAURENS ST VALLIER PHILOSOPHIE                             

CALVETTI VALERIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ITALIEN                                 

CANOT CORALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN ANGLAIS                                 

CAPODIECI COSIMA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CAMILLE COROT MORESTEL ITALIEN                                 

CARDENAS ARMAS MONICA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY ESPAGNOL                                

CARDOT CHARLES-EDOUARD PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY PHILOSOPHIE                             

CAROFF VALERIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CASSENX JEAN PIERRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG EMILE LOUBET VALENCE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

CASSET BLANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ESPAGNOL                                

CASTALDO GIOVANNA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES ITALIEN                                 

CAVAILLES FLORENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR CHABRILLAN MONTELIMAR SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

CAVALIE ANTOINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO UNITÉ SOINS ETUDES GRÉSIVAUDAN LA TRONCHE PHILOSOPHIE                             

CAVARRETTA CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES ITALIEN                                 

CELLIER LAURA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES PHILOSOPHIE                             

CHAKROUN TARIK PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE MATHEMATIQUES                           

CHALLEAT CORINNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CHALMANDRIER LYDIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

CHAMBON CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN ANGLAIS                                 

CHAMBRON OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

CHAMPON NATHALIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN ARTS PLASTIQUES                         

CHAPON CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ANGLAIS                                 

CHARAVIN CLAUDETTE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ARTS PLASTIQUES                         

CHARBIT HUBERT PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE PHILOSOPHIE                             

CHARTON-CHOMAZ SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

CHASSAGNE PERRINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE MATHEMATIQUES                           

CHATELAN GUILLAUME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

CHENU EMILY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ITALIEN                                 

CHETOUF FATEN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   EXP CLEPT - LYCEE MOUNIER GRENOBLE ITALIEN                                 
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CHEVALIER DAVID INDEMNITAIRE                            LEGTA DE CHAMBERY LA MOTTE SERVOLEX LA MOTTE SERVOLEXSEAT

CHEVALLEY PIER-CYRIL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CHEYNET BRUNO PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG VAUGELAS CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

CHIOUSSE CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ESPAGNOL                                

CHIRON PASCAL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG DU DIOIS DIE MATHEMATIQUES                           

CHOLLET ELODIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE LA ROCHE SUR FORON ANGLAIS                                 

CICCARONE JEAN-CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG EMILE LOUBET VALENCE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

CICERO CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE GRENOBLE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

CINQUIN ANNE-LAURE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE PHILOSOPHIE                             

CLAVERIA SANDRA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ESPAGNOL                                

CLOT BERNARD PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

COLLOC ELKE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ALLEMAND                                

COLMENERO LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ESPAGNOL                                

COLOMBAN STEPHANE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL MATHEMATIQUES                           

COLONNA FILIPPO ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LG PR SAINT JOSEPH THONES ITALIEN                                 

COMIEN-FANJAT FLORENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT JOSEPH THONES MATHEMATIQUES                           

CONTE MAUD ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ALLEMAND                                

COQUET BLANDINE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LG PR NOTRE DAME VALENCE MATHEMATIQUES                           

CORDISCO ERNESTINA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR ITALIEN                                 

CORONEL FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ESPAGNOL                                

COSTANTINI GILLES PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO MARCEL GIMOND AUBENAS MATHEMATIQUES                           

COTTINEAU VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS ITALIEN                                 

COURT CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG EMILE LOUBET VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

COUTANT CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG VAUGELAS CHAMBERY ITALIEN                                 

COUVREUR SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CROVA BRIGITTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY ITALIEN                                 

CUFINO ANNICK PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU ALLEMAND                                

DADER SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG STENDHAL GRENOBLE ANGLAIS                                 

DAGAND DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

DAGES SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG INTERNATIONAL EUROPOLE GRENOBLE LETTRES CLASSIQUES                      

DALANCON EMMANUELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY PHILOSOPHIE                             

DAL PAN MATHILDE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ALLEMAND                                

DAL VECCHIO CLAIRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY ITALIEN                                 

DARNE ALINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ESPAGNOL                                

DARRIEUX ERIC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

DA SILVA CRISTELE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ANGLAIS                                 

DE CESARE ANTONELLA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE ITALIEN                                 

DEL AMO-MARTINY NADINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ANGLAIS                                 

DELAPERRIERE ANDRE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DU GRANIER LA RAVOIRE PHILOSOPHIE                             

DELAY CORINNE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LPO PR DU SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

DEL BOSQUE EDITH PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

DELEAGE ANNE-MARIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ANGLAIS                                 

DELEERSNYDER ALEXA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR CHABRILLAN MONTELIMAR ESPAGNOL                                

DELOOT AURELIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CAMILLE VERNET VALENCE ANGLAIS                                 

DEMONTOY MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ELECTROTECHNIQUE                        

DEPLANTE LOIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ESPAGNOL                                

DEPOISIER NELLY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

DEPREZ JULIEN INDEMNITAIRE                            LEGTA DE LA ROCHE SUR FORON LA ROCHE SUR FORON SEAT

DESCAILLOT FRANCOIS PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

DESCOURS ISABELLE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR SACRE COEUR  NOTRE DAME PRIVAS ARTS PLASTIQUES                         

DESCOURS MURIEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ASTIER AUBENAS ANGLAIS                                 

DESESTRET DOHERTY JUSTINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY ANGLAIS                                 
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DE VITO SALVATORE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE LA ROCHE SUR FORON ITALIEN                                 

D'HOOP GUILLAUME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

DIARD BERENGER CATHERINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ANGLAIS                                 

DINOLA BEATRICE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES ESPAGNOL                                

DISDIER CHRISTIAN PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

DOCHE ANNE-SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

DOMIN CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

DRUMEZ FREDERIC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE                             

DUCOMBS CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES MATHEMATIQUES                           

DUHOUX REMY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE PHILOSOPHIE                             

DUMAZ SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ESPAGNOL                                

DUNAND CHANTAL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE ANGLAIS                                 

DUPERRAY PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY ESPAGNOL                                

DUPERRIER KATHRYN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ANGLAIS                                 

DURET CAROLINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ESPAGNOL                                

DUVAL JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT GABRIEL FAURE ANNECY MATHEMATIQUES                           

DUVERNOY MATHIEU AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES PHILOSOPHIE                             

DYE DOROTHY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR LA PRESENTATION DE MARIE ST JULIEN EN GENEVOIS ANGLAIS                                 

ECKER ANKE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO UNITÉ SOINS ETUDES GRÉSIVAUDAN LA TRONCHE ALLEMAND                                

EISELT CECILE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE ALLEMAND                                

ELADIE ADELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ALLEMAND                                

EL AMRANI OUAFAA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ANGLAIS                                 

ENZ URSULA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CAMILLE VERNET VALENCE ALLEMAND                                

FABRE STEPHANIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE PHILOSOPHIE                             

FALCI VANESSA ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE ITALIEN                                 

FALCONNIER PATRICK PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ANGLAIS                                 

FAURIEL CELINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ANGLAIS                                 

FAVRET MARINA PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

FERLAY STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER HENRI LAURENS ST VALLIER HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

FLOOD OONAGH ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE LA ROCHE SUR FORON ANGLAIS                                 

FOLLIET NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS PHILOSOPHIE                             

FONTAINE BENJAMIN ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LG PR TALMUDIQUE AIX LES BAINS PHILOSOPHIE                             

FONTAINE-ROBICHON SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VAUCANSON GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

FONTAN SONIA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 2EME CAT.   LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ITALIEN                                 

FORTIN NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

FORTUNE DOMINIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE ITALIEN                                 

FOUCART BERTRAND ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

FOULEX CATHERINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY ANGLAIS                                 

FOURTIER PATRICK PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

FRAGNOL ANNIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE ITALIEN                                 

FRAISSARD FLORIAN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ESPAGNOL                                

FRANCOIS MYLENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ANGLAIS                                 

FRAPPA SEBASTIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ITALIEN                                 

GABORIEAU ANNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL ANGLAIS                                 

GAGNEPAIN HOLTZ SEVERINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ROUMANILLE NYONS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

GAILLARD JOHANNA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC PHILOSOPHIE                             

GALLET JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE PHILOSOPHIE                             

GALL LOIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ESPAGNOL                                

GARCIA GUTIERREZ JUAN AGUSTINPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ESPAGNOL                                

GARNIER HELENE-LAURE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR LETTRES MODERNES                        

GAS ESTELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE ANGLAIS                                 

GAUD BERENGERE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE ALLEMAND                                
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GAUDRY ANNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

GAUFFRE-OLLIVIER CELINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ANGLAIS                                 

GAUTHIER MARC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

GENOT NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ROGER FRISON ROCHE CHAMONIX MONT BLANC ESPAGNOL                                

GERENTON SONIA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR ROBIN VIENNE ITALIEN                                 

GERLAND NORBERT PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ESPAGNOL                                

GEVAUX-NICOLLE DOROTHEE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ESPAGNOL                                

GILLANT SANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ESPAGNOL                                

GILLIER SEVERINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG SAINT EXUPERY BOURG ST MAURICE ANGLAIS                                 

GILLIER VALERIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ANGLAIS                                 

GIRAUD MARTINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT GABRIEL FAURE ANNECY ANGLAIS                                 

GIRAULT ALAIN PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE GRENOBLE ANGLAIS                                 

GIRERD CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE PHILOSOPHIE                             

GIRIN CHARLES-HENRI PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

GOBALE JEAN-FABIO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

GOMEZ IDA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ESPAGNOL                                

GOMEZ JULIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG EMILE LOUBET VALENCE ESPAGNOL                                

GOURDAIN AMANDINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR SAINTE CECILE LA COTE ST ANDRE MATHEMATIQUES                           

GOURDIN CLAUDIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ALLEMAND                                

GRANDEMANGE MARC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY MATHEMATIQUES                           

GRANGERAT JULIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES MATHEMATIQUES                           

GREAUX DARMAGNAC JOELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ESPAGNOL                                

GRENNERAT ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

GRIMAUD JEAN-MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

GROLL NINA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ESPAGNOL                                

GRUFFAZ DENIS ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

GUE ANTOINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LPO PR DU SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE PHILOSOPHIE                             

GUERENTE MANON PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER HENRI LAURENS ST VALLIER HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

GUTH SYLVAIN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ALLEMAND                                

GUYON ANDRE CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR MATHEMATIQUES                           

GUYOT PATRICIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS MATHEMATIQUES                           

HAMYA SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG STENDHAL GRENOBLE ANGLAIS                                 

HART KATHRYN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ANGLAIS                                 

HAUTEVILLE-LONGET ANDRE LOUISECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH LA SALLE THONON LES BAINS ITALIEN                                 

HERRIG NATHALIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ALLEMAND                                

HOURS LAURENCE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

HUGONNET CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE PHILOSOPHIE                             

HUGUES FABIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

IAMONTE DANIELA ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR ST JEAN BOSCO LES CORDELIERS CLUSES ITALIEN                                 

INFRAY JEROME PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU PHILOSOPHIE                             

IZOARD CENDRINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE ESPAGNOL                                

JACOMIN CLAIRE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT MARIE CURIE ECHIROLLES MATHEMATIQUES                           

JACONELLI TIFFANNY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ANGLAIS                                 

JAECK NICOLAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

JANUEL Marine INDEMNITAIRE                            LEGTPA D'AUBENAS AUBENAS SEAT

JARRIAND JEAN-CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

JEAN JEANNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

JEANNE MARIE LINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DES GLIERES ANNEMASSE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

JESUHA THOMAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY PHILOSOPHIE                             

JOGUET RECORDON EMILIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

JOLY DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ASTIER AUBENAS SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

JOLY STEPHANE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY ITALIEN                                 
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JOURDAN THOMAS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DU GRANIER LA RAVOIRE MATHEMATIQUES                           

JOUVET PASCALE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

JULLIARD SABINE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

KONIG-BARDE FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

KRATTINGER JORDI QUENTIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES MATHEMATIQUES                           

KUPFER GEORGE CHRISTELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE ESPAGNOL                                

LAGMANI ABDALLAH PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET MATHEMATIQUES                           

LAMBRETH PASCAL PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

LAMY JULIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR PHILOSOPHIE                             

LANDI LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG EMILE LOUBET VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

LANTERNIER FABRICE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINTE FAMILLE LA ROCHE SUR FORON PHILOSOPHIE                             

LARQUE CELINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG STENDHAL GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

LARVOR BENEDICTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

LASSERRE MARIE-CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER HENRI LAURENS ST VALLIER SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

LEBLANC CELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG EMILE LOUBET VALENCE ANGLAIS                                 

LE BOUEDEC YVONNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO XAVIER MALLET LE TEIL ESPAGNOL                                

LECAILLON VINCENT-JEROME PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

LECHELT ELISABETH PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG STENDHAL GRENOBLE ANGLAIS                                 

LECLERC JEAN-CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ANGLAIS                                 

LECOMPTE CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CHAMPOLLION GRENOBLE ANGLAIS                                 

LECRUBIER MARYVONNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY ESPAGNOL                                

LECUELLE BRIGITTE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT AUBENAS ANGLAIS                                 

LE DANTEC GWENAELLE ANNIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY MATHEMATIQUES                           

LE GAL LA SALLE TUGDUAL LOUISPROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES                           

LEGER MARTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ANGLAIS                                 

LE GORREC BERNADETTE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ROUMANILLE NYONS MATHEMATIQUES                           

LE HENAFF SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ALLEMAND                                

LE MAGUET SYLVIANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS PHILOSOPHIE                             

LEMAITRE FRANCK PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

LEMAITRE MARIE-PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

LE MER PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY PHILOSOPHIE                             

LEROY DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY LETTRES CLASSIQUES                      

LESBROS PHILIPPE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

LESOBRE DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO MARLIOZ AIX LES BAINS MATHEMATIQUES                           

LETEY CLAUDE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN PHILOSOPHIE                             

LETEY EMMANUELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE PHILOSOPHIE                             

LE TOULOUZAN JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

LEVEQUE ANTOINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

LIMIDO CLAIRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ESPAGNOL                                

LOBROT ANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CHAMPOLLION GRENOBLE ITALIEN                                 

LOPEZ-FARAUD MONICA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE ESPAGNOL                                

LOUIS AURELIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISIN SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

MAGGIORE ANNE-MARIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ESPAGNOL                                

MAGNANI CHIARA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN ITALIEN                                 

MAGOT JEAN-MATHIEU PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO UNITÉ SOINS ETUDES GRÉSIVAUDAN LA TRONCHE MATHEMATIQUES                           

MAINCOURT CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ALLEMAND                                

MAINETTI CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ITALIEN                                 

MAKOUF NADIA EUGUENIA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

MALHERBET EMMANUEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS PHILOSOPHIE                             

MALTAGLIATI CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS ESPAGNOL                                

MANDON EMMANUELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG EMILE LOUBET VALENCE PHILOSOPHIE                             

MANTEAUX VERONIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT JOSEPH THONES SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       
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MANZ HERVE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

MARC NATHALIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE ANGLAIS                                 

MARIA SYLVIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ANGLAIS                                 

MARIN-LAMELLET JEAN-LOUIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG SAINT EXUPERY BOURG ST MAURICE ANGLAIS                                 

MARTIN GUILLAUME PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

MASQUELET MELANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ITALIEN                                 

MASTROIANNI NADIA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ITALIEN                                 

MATRAY DIDIER ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

MAUCCI PAULINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES MATHEMATIQUES                           

MAURY CAROLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

MERLE SIMON ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR JEANNE D'ARC LE PEAGE DE ROUSSILLON PHILOSOPHIE                             

MEYER BENOIT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ANGLAIS                                 

MEYLAN CATHERINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG STENDHAL GRENOBLE ALLEMAND                                

MICHEL-MARREL SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ESPAGNOL                                

MILARET SOLENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE PHILOSOPHIE                             

MISCELI JEREMY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE ITALIEN                                 

MONIER KARINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ANGLAIS                                 

MONNET THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

MONNOT-PUECH CELINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ESPAGNOL                                

MORO-ROSETE BRISA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CAMILLE VERNET VALENCE ESPAGNOL                                

MOSCARA PATRICK PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISIN SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

MOTTIN NADINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY MATHEMATIQUES                           

MOULET CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LE CHEYLARD LE CHEYLARD SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

MOUTEL PASCALE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ANGLAIS                                 

MOUTHON NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

MOUTON ANNE-MARIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE ALLEMAND                                

MULLER ANTOINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISIN PHILOSOPHIE                             

MYLY FABRICE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

NANTET CHRISTINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY PHILOSOPHIE                             

NATALE MADDALENA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ITALIEN                                 

NEUFANG CORINNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER HENRI LAURENS ST VALLIER ITALIEN                                 

NGUYEN TRONG THUY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

NICOLAS CHANTAL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ANGLAIS                                 

NIGMANSKI MICHEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

NOEL REMY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ESPAGNOL                                

NUSBAUMER REGINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DES GLIERES ANNEMASSE ALLEMAND                                

OGABI CHOKRI ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE MATHEMATIQUES                           

OGIER ERIC-ANDRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

ONU MICHAEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERES ANGLAIS                                 

ORAND ELENA ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR DU SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE ITALIEN                                 

PAGNON MARTINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LG PR SAINT MAURICE ROMANS SUR ISERE ALLEMAND                                

PALLAS PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

PAQUIEN LYDIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN LETTRES CLASSIQUES                      

PARNESE ALINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ITALIEN                                 

PARRENIN PATRICK PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ALLEMAND                                

PARRINELLO ELIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ITALIEN                                 

PASTORINO OLIVIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ESPAGNOL                                

PATARD SEBASTIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY MATHEMATIQUES                           

PATOURAUX HELENE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS ESPAGNOL                                

PAUL LIONEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG VAUGELAS CHAMBERY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

PAUL NADIA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ALLEMAND                                

PAUVERT SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES                           
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PAYELLE BERNARD PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ARTS PLASTIQUES                         

PAYM COLETTE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT CAMILLE COROT MORESTEL ALLEMAND                                

PELLETIER ROLAND PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LG CAMILLE VERNET VALENCE ARTS PLASTIQUES                         

PEQUIGNAT HELENE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON PHILOSOPHIE                             

PERAY LOIC ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINTE FAMILLE LA ROCHE SUR FORON SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

PEREIRA DE SA LOIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ITALIEN                                 

PERRET EMMANUEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

PERRIER ASEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE ALLEMAND                                

PERRIERE SYLVIANE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT GABRIEL FAURE ANNECY ESPAGNOL                                

PERRIER FREDERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

PETERS ELODIE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO MARLIOZ AIX LES BAINS PHILOSOPHIE                             

PETIT GERAUD ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE PHILOSOPHIE                             

PEYRARD GENEVIEVE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST ANGLAIS                                 

PHILIPPON EMMANUEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT AUBENAS PHILOSOPHIE                             

PICCOLI GERALDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ITALIEN                                 

PILOZ ODILE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ROUMANILLE NYONS ANGLAIS                                 

PINEAU GERALDINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY ANGLAIS                                 

PLACE THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

PLA DIAZ EMILIO PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ESPAGNOL                                

POMMARET YOLANDE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR NOTRE DAME VALENCE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

PONCET MARJORIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ALLEMAND                                

PONCIN XAVIER PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY MATHEMATIQUES                           

PONSON ANNE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SACRE COEUR  NOTRE DAME PRIVAS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

PRIETO MIGUEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ESPAGNOL                                

PUYGRENIER MARIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS ANGLAIS                                 

QUEY PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

RAFFARD CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ALLEMAND                                

RAMBEAUX CHRISTELLE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

RAMBERT ALINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ITALIEN                                 

RANDAZZO FERNANDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG CLAUDE LOUIS BERTHOLLET ANNECY ITALIEN                                 

RASTELLI VALERIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ANGLAIS                                 

RASTELLO PASCALE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ALLEMAND                                

RAUNER GAUTHIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO XAVIER MALLET LE TEIL HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

RAVEL GHISLAINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

REAL BLANDINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR EXTERNAT NOTRE DAME GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

REBUFFAT FREDERIC INDEMNITAIRE                            LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER GENIE MECANIQUE CONSTRUCTION            

REGNIER BARBARA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE ALLEMAND                                

RENAUD MYRIAM PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE ITALIEN                                 

RENOU CAROLE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR SAINT LOUIS CREST ITALIEN                                 

REVERDY FABIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

REY EMILY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

RILLET AGNES PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE ESPAGNOL                                

RIONDA PAULINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ITALIEN                                 

RIPOLL GARRIDO NOEMI PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE ESPAGNOL                                

RIVIER MAGALI PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ESPAGNOL                                

ROCHA VICTOR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

ROSEAU CHARLOTTE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE ANGLAIS                                 

ROUBAUD BRUNO PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY MATHEMATIQUES                           

ROUILLY ISABELLE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

ROUSSEAU ERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

ROUX ANNAICK PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE ALLEMAND                                

ROUX MARIE-PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DE L'EDIT ROUSSILLON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         
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ROYET MATHILDE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE PHILOSOPHIE                             

RUCHON GAETAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS PHILOSOPHIE                             

RUEZ ANTOINE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

RUSSO ALBERTO ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE ITALIEN                                 

SALLE PIERRE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

SANCHEZ THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ROUMANILLE NYONS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

SANZ VERONIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ESPAGNOL                                

SARAIS GWENOLA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE L'EDIT ROUSSILLON ANGLAIS                                 

SARRIO OSWALD PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

SCHELL SUSANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CHAMPOLLION GRENOBLE ALLEMAND                                

SCHERRER DELPHINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

SCHLEICH LADINA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS ALLEMAND                                

SCHURHOLT HANNA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG EMILE LOUBET VALENCE ALLEMAND                                

SCHWARTZ BARBARA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHILOSOPHIE                             

SEBAN MARC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG STENDHAL GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

SIERRA-TYRAS MARIA-DEL-MAR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ESPAGNOL                                

SILVA SANDRA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SACRE COEUR  NOTRE DAME PRIVAS ALLEMAND                                

SIMIAND CORINNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

SIRON FLORENCE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN ALLEMAND                                

SONNERAT FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ESPAGNOL                                

SOROSINA ARNAUD THIBAUT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG CHAMPOLLION GRENOBLE PHILOSOPHIE                             

SOUBEYRAND SEVERINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

SOULIE JEAN-MARC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE ALLEMAND                                

SOUVIGNET ODILE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG CHAMPOLLION GRENOBLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

STOMBOLI STEPHANIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH SALLANCHES PHILOSOPHIE                             

SUAREZ NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE ESPAGNOL                                

SUSANESCU GINA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL ANGLAIS                                 

TAFFOREAU CLAUDIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN ESPAGNOL                                

TARRICONE CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

TERNANT ARNAUD PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES                           

THEUREAU ELOISE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LG EMILE LOUBET VALENCE ITALIEN                                 

THEVENIEAU DIDIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE PHILOSOPHIE                             

THIERY CECILE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

THIERY FRANCOIS ALBERT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LA VERSOIE THONON LES BAINS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

THOBY MICKAEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

THOMAS GLYN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY ANGLAIS                                 

THOMAS PIERRE-JACQUES ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR ROBIN VIENNE PHILOSOPHIE                             

THOUZEAU BRANCOURT MARIE-CHRISTINEPROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS ALLEMAND                                

TISSEROND CHRISTOPHE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LG PR SAINT FRANCOIS VILLE LA GRAND ESPAGNOL                                

TISSOT CHRISTELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

TOMASELLO MARIA LUCIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ITALIEN                                 

TORTORA CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

TOURNEUX ODILE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE PHILOSOPHIE                             

TOURNIER PATRICE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

TRACOL PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FRANCOIS JEAN ARMORIN CREST MATHEMATIQUES                           

TROMBERT MICHAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

TROUPINON ANTHONY AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT MARIE CURIE ECHIROLLES PHILOSOPHIE                             

TURC SYLVAIN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LG STENDHAL GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

UNDRIENER NATHALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ESPAGNOL                                

URSOT CLAIRE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LCL ET SPORTIF JEAN PREVOST VILLARD DE LANS ALLEMAND                                

UTRERA JULIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ESPAGNOL                                

VALLIER EMILIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL ITALIEN                                 
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VAZEILLES FREDERIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY MATHEMATIQUES                           

VENET ASTRID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ELIE CARTAN LA TOUR DU PIN ALLEMAND                                

VENTRE URSULA ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ITALIEN                                 

VENTRE URSULA ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LP PR METIER DU TERTIAIRE LES CHARMILLES GRENOBLE LETTRES ITALIEN                         

VERNET ANNE-LAURE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LG PR CHABRILLAN MONTELIMAR SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

VESCOVI NICOLAS ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT JOSEPH LA SALLE THONON LES BAINS SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

VIDAILLAC FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LG CAMILLE VERNET VALENCE ITALIEN                                 

VILLANI CLAUDIO PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CAMILLE COROT MORESTEL ITALIEN                                 

VILLENEUVE PATRICIA PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

VIOLA ANTONELLA AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO LYC METIER GALILEE VIENNE ITALIEN                                 

VIRATELLE LAURENCE INDEMNITAIRE                            LEGTA DE BOURG LES VALENCE BOURG LES VALENCE SEAT

VITRY-ROCHE KARINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ANGLAIS                                 

VITTI SONIA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LG PR NOTRE DAME VALENCE ESPAGNOL                                

VIVIER BOUDRIER MARIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ITALIEN                                 

WAGNER CAROLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

WALLIS JESSICA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ANGLAIS                                 

WARGNIER NATACHA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR ALLEMAND                                

WATTEBLED CATHY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS ANGLAIS                                 

WISSEMBERG SABINE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE SCIENCES ECONOMIQUES ET SOCIALES        

WOJNAROWSKI STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY PHILOSOPHIE                             

WORINGER LUC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY PHILOSOPHIE                             

ZACZYNSKI ELODIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE ITALIEN                                 

ZEGHLI HAFIDA PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT MARIE CURIE ECHIROLLES ESPAGNOL                                

ZERAIDI BUBAKR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY MATHEMATIQUES                           

ZIERL GWANNA PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ITALIEN                                 

ZION CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO UNITÉ SOINS ETUDES GRÉSIVAUDAN LA TRONCHE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         
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Article 1 : Le jury du baccalauréat technologique pour l’académie de Grenoble 
est composé comme indiqué dans l’annexe ci-jointe, pour la session 2020 
(premier et second groupe). 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Grenoble, le 24 juin 2020 
 
 
 
 
 
 
 Hélène Insel 

 
 

 

 

 

     La rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
 
      
 
 

- -  Vu le code de l’éducation, notamment les articles à D 336-1 à D 336-22-1 relatifs au 
baccalauréat technologique, 

-  
- - Vu le décret n° 2020-641 du 27 mai 2020 relatif aux modalités de délivrance du 

baccalauréat général et technologique pour la session 2020, 
-  
- - Vu l’arrêté du 27 mai 2020 relatif aux modalités d’organisation du baccalauréat dans les 

voies générale et technologique pour la session 2020, dans le contexte de l’épidémie de 
covid-19  

-  
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Coordonnateurs:

Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

BELLEPAUME MAGALI PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

BERNARD VINCENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE              

BIDQUI JOCELYNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ECO-GEST.OPTION MARKETING               

BOUARFA FARID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

BOUCHET MATTHIEU PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE PHILOSOPHIE                             

CARLIER LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE MATHEMATIQUES                           

CASARA ALAIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI  

CHANA-JIMENEZ CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE ECO-GEST.OPTION MARKETING               

CHENU CHAUMAT MYRIAM PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DE L'EDIT ROUSSILLON ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

CHOMAT JULIETTE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

COSTE CHAREYRE STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

COURCELLE FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

CRUSE JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE PHILOSOPHIE                             

DEVIS JEAN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

DUCLOUX REMI PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

LUGARI CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ECO-GEST.OPTION MARKETING               

MAJASTRE DOMINIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI  

MANTELIN CELINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VAUCANSON GRENOBLE PHILOSOPHIE                             

MARTINEZ OLIVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR COMMERCE INTERNATIONAL (EN T.S.)        

MASSENET CLAIRE ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

MUGNIER LAURE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

ODIENNE CHRISTIANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ECO-GEST.OPTION MARKETING               

OLIVARES FLORES JOSE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VAUCANSON GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

PADILLA SYLVIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER CHARLES PONCET CLUSES ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

PIN ALEXANDRINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING               

PUEL CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DES GLIERES ANNEMASSE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

REGAUDIE ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

REVIL TASSET ANNE-MARIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION MARKETING               

REYNAUD ELISABETH PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ANGLAIS                                 

ROSSET ARNAUD PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR PHILOSOPHIE                             

Président de jury: M. DOMBRE Thierry, professeur des universités, universités Grenoble Alpes

Présidente adjointe: Mme HAZARD Brigitte, inspectrice générale

ANNEXE DE L'ARRETE N° DEC4/XIII/2020/168 DU 24 JUIN 2020 RELATIF A LA COMPOSITION DU JURY DU BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE POUR LA SESSION 2020 (1ER ET 2ND GROUPE)
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ROUSTIT PEREZ MYRIAM PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO UNITÉ SOINS ETUDES GRÉSIVAUDAN LA TRONCHEECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

SCHAEFFER MORGANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE PHILOSOPHIE                             

VIALI-ZAKIRI FLORENCE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

VINCENT RICHARD PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

VULLIET PILIERE FABIENNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

Professeurs:

Professeur Corps Grade Etablissement Discipline de Poste

ALIAS ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO UNITÉ SOINS ETUDES GRÉSIVAUDAN LA TRONCHEESPAGNOL                                

ALONSO JEAN-FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARCEL GIMOND AUBENAS MATHEMATIQUES                           

ANGELLOZ NICOUD LINDA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ESPAGNOL                                

ANNEN SEBASTIEN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE CURIE ECHIROLLES HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

ARNAUD AMARU DIANA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ESPAGNOL                                

ARNOULT ALAIN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

AROMATARIO IVAN PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ITALIEN                                 

AUGUSTE FRANCK PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

AUZIOL CAMILLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE              

AVOGADRO DAVID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SII OPT INGENIERIE DES CONSTRUCTIONS    

BAGGIO RAPHAEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ANGLAIS                                 

BAH OUSMANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

BAILLY FRANCK ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE              

BALAZUC PASCAL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BARDONNENCHE SEVERINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE PHILOSOPHIE                             

BARTHELEMY FLORIANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ALLEMAND                                

BATTISTON CHANTAL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ANGLAIS                                 

BAYLE MARIE-LAURE PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LGT MARIE CURIE ECHIROLLES EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

BAYON LAURE ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE PHILOSOPHIE                             

BEDIOU DELPHINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BELOIN CHRISTOPHE INDEMNITAIRE                            LEGTA DE LA ROCHE SUR FORON LA ROCHE SUR FORON SANS DISCIPLINE                         

BENARD MATHIEU ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT AUBENAS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BENDON PHILIPPE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ALLEMAND                                

BENYAHIA ABDERRAHIM PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

BENZI CEDRIC ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

BERCHU VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DE L'EDIT ROUSSILLON MATHEMATIQUES                           

BERNARD CHRISTELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

BERTRAND DANIEL PROFESSEUR D'EPS CLASSE EXCEPTIONNELLE  LG ALBERT TRIBOULET ROMANS SUR ISERE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

BESSAC ANNE-SOPHIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DU SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

BLACHE REMI PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  LPO XAVIER MALLET LE TEIL LETTRES HISTOIRE GEOGRAPHIE             

BLASCO JULIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ECO-GEST.OPTION MARKETING               

BLOYON JEAN-MARC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         
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BOBIN CYRILLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BOCHET MARION PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ESPAGNOL                                

BOF FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

BONCOMPAIN MARINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

BORDIER DELPHINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ITALIEN                                 

BORGHI NICOLETTA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO HECTOR BERLIOZ LA COTE ST ANDRE ITALIEN                                 

BOSCHER SEBASTIEN REMI PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BOTTAGISI MARIO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

BOUAZZA- BOUTCHICHE JAMAL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

BOUGHATTAS AUDREY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINESPAGNOL                                

BOURDELAS MARLENE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY ANGLAIS                                 

BOURGEAUX MARIE-JOSE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LPO PR LES BRESSIS SEYNOD ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

BOUVET FRANCK PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LPO MARLIOZ AIX LES BAINS EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

BOUVET SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ESPAGNOL                                

BOUVIER EVELYNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ESPAGNOL                                

BRAKHA RAPHAEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET MATHEMATIQUES                           

BRETHE GENEVIEVE ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY PHILOSOPHIE                             

BROMET PIERRE-JEAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

BRUAND THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

BUONOMO MICHEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINMATHEMATIQUES                           

CAMPILLO SOPHIE JEANNE C PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

CARDINAL FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CARDONA LAURENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ECO-GEST.OPTION CONCEPT ET GEST DES SI  

CARMONA CLAIRE AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

CARRIAS VIRGINIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ANGLAIS                                 

CATTAUD VIRGINIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR ROBIN VIENNE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CAUVET FABIENNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CAZALETZ FATIMA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE ESPAGNOL                                

CESTOR STEPHANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ECO-GEST.OPTION MARKETING               

CEVALLOS MARITZA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ESPAGNOL                                

CHABRAT CARINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER AMBROISE CROIZAT MOUTIERS TARENTAISE ANGLAIS                                 

CHAIZE ERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS ECO-GEST.OPTION MARKETING               

CHALABI STEPHANE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER GUILLAUME FICHET BONNEVILLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CHAMPION CORENTIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR PHILOSOPHIE                             

CHARIF SARAH PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY ANGLAIS                                 

CHARPINET SEBASTIEN PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

CHAUVET THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

CHAVANNE THIERRY PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE PHILOSOPHIE                             

CHEZEL JULIEN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESSII OPT INGENIERIE DES CONSTRUCTIONS    

CHIBANE AREZKI PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ANGLAIS                                 

CHIGNIER HELENE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ANGLAIS                                 
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CHOUROU KARIM PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

CHOUVET JEAN LOUIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CIURLEO PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

CIZERON NATHALIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

CLAISSE VERONIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ESPAGNOL                                

CLAUZEL FREDERIC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ANGLAIS                                 

CLEMENTE VANIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ESPAGNOL                                

CLUZEL JEAN-BAPTISTE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

COLLOMBET PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

COMBET FRANCOIS XAVIER PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

COMTAT MURIEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FERDINAND BUISSON VOIRON SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

COUDERC JEAN-CLAUDE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR ROBIN VIENNE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

COURTIEU MARC ECR PROFESSEUR AGREGE CL. NORMALE       LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

COUSTEIX FRANCOIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO MARLIOZ AIX LES BAINS MATHEMATIQUES                           

COUSTEL NICOLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

DA FONSECA MARIE-FRANCOISE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ECO-GEST.OPTION MARKETING               

DAGHER MARIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR LES BRESSIS SEYNOD MATHEMATIQUES                           

DANTHON SOPHIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY ANGLAIS                                 

DAUBEUF VERONIQUE ALINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES TROIS SOURCES BOURG LES VALENCE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

DAVAL LINE ECR PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE        LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

DEBARGES ANNICK PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE              

DEBIESSE ANGELIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ANGLAIS                                 

DEBROUX GAELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT JEAN MOULIN ALBERTVILLE MATHEMATIQUES                           

DE GIORGIO REMI PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

DELADOEUILLE CLEMENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU MATHEMATIQUES                           

DELEAN ELODIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

DELHOMMEAU DAVID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

DELOZIERE NATHALIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR LES BRESSIS SEYNOD ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

DELVAL MICHAEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

DEPIERRE CHRISTIAN PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION MARKETING               

DESPIERRE NATHALIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE MATHEMATIQUES                           

DESSUS BERTRAND PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES                           

DEVARS CHANTAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE MATHEMATIQUES                           

DIAS NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE       

DIAZ ELSA-FLORENCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ANGLAIS                                 

DIVRY AELLEN LAURENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

DOLIN CORINNE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE              

DOUSTEYSSIER CAROLINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON MATHEMATIQUES                           

DRAIDI AMAR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ANGLAIS                                 

DREVON DANIEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR ROBIN VIENNE PHILOSOPHIE                             

DUBUS INGRID ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON ESPAGNOL                                
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DUFFEAL PATRICIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ANGLAIS                                 

DUFRESNE THERESE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DU SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE ANGLAIS                                 

DUNAND-ROUX STEPHANE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS MATHEMATIQUES                           

DUPOISOT SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE MATHEMATIQUES                           

DUPONT FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

DURIF-POITTEVIN AGNES PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

DUSSERT ANNE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ANGLAIS                                 

ESTIBALS ESMERALDA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARCEL GIMOND AUBENAS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

EYMERY SYLVAIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE MATHEMATIQUES                           

FAVIER CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DE LA MATHEYSINE LA MURE D ISERE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

FAVIER EVELYNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET ANGLAIS                                 

FERRAND SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY PHILOSOPHIE                             

FERRAUD NATHALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT GABRIEL FAURE ANNECY MATHEMATIQUES                           

FIASSON YVAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ESPAGNOL                                

FIGHIERA ELSA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ESPAGNOL                                

FIGHIERA ELSA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR SANS DISCIPLINE                         

FIOGERE DAMIEN PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

FISCHMANN CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ESPAGNOL                                

FLAMENCOURT CHRISTEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

FOLLIET PIERRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY MATHEMATIQUES                           

FOUILLOUX-BUTTARD LAURENCE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

FOURNIER ERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ANGLAIS                                 

FRATERNALI CESARONI CATHIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MARIE REYNOARD VILLARD BONNOT ITALIEN                                 

FRELAND LAURENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS PHILOSOPHIE                             

GAFFORINI KATY ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES  

GAILLARD CLAUDIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

GARABEDIAN SONIA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARCEL GIMOND AUBENAS ANGLAIS                                 

GAUER ROMAIN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT CAMILLE COROT MORESTEL PHILOSOPHIE                             

GEORGE CHRISTELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINHISTOIRE GEOGRAPHIE                     

GIOVINIANI MICHEL ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE ECONOMIE ET GESTION                     

GIRAUD LUC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES                           

GOBEAUX-LENY MAGALIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL ECO-GEST.OPTION MARKETING               

GOURGOUILLAT AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DR. GUSTAVE JAUME PIERRELATTE ECO-GEST.OPTION MARKETING               

GOUTAGNEUX CLEMENT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY ESPAGNOL                                

GRAND CAROLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

GRAND JEROME ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

GRISON JEANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PAUL HEROULT ST JEAN DE MAURIENNE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

GRUAZ LAURENT ANDRE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS MATHEMATIQUES                           

GRUZ JESSICA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES  

GUEDON YOHAN PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

GUEPIN PHILIPPE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT AUBENAS SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         
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GUIBAUD NADEGE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR DU SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

GUILLET EMMA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESPHILOSOPHIE                             

HAMMADI BACHIR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

HANNEQUIN BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GALILEE VIENNE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

HANZO RAPHAEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINSII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

HELLAL LAURE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ANGLAIS                                 

HERBET GUILLAUME PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

HOSTETTLER CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

HUBERT TOPALL CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON PHILOSOPHIE                             

HUSTACHE SOPHIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT ARISTIDE BERGES SEYSSINET PARISET HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

IDELON ANNE-LAURE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

JACQUEMOUD FABIENNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

JACQUES PASCAL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR MARIE RIVIER BOURG ST ANDEOL MATHEMATIQUES                           

JACQUETON ANTOINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

JEUNEHOMME ADELINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINHISTOIRE GEOGRAPHIE                     

JOIGNEAUX EMMANUEL PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LPO VAUCANSON GRENOBLE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

JOUNOT STEPHANE INDEMNITAIRE                            LEGTA DE LA ROCHE SUR FORON LA ROCHE SUR FORON MATHEMATIQUES                           

JOUVE CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS MATHEMATIQUES                           

KERD MANELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR LES BRESSIS SEYNOD ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

KOLLI RAMDANE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE GENIE ELECTRIQUE: ELECTRONIQUE          

KOURGANOFF-LEMOINE MICKAEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

KRAIEM IMAD PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LPO MARCEL GIMOND AUBENAS EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

LABORIE KARINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA PHILOSOPHIE                             

LAC NELLY PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LEONARD DE VINCI VILLEFONTAINE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

LACROIX CHARLOTTE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ANGLAIS                                 

LALLEMENT CECILE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY PHILOSOPHIE                             

LANDRIEU BENOIT PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VAUCANSON GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

LANGREE YANN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY GENIE ELECTRIQUE ELECTRONIQUE ET AUTOMAT

LASORAK VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

LASSERRE ANNE-CLAUDE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY PHILOSOPHIE                             

LAURANCON FRANCOIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LG VAUGELAS CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

LE BIHAN CEDRIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY PHILOSOPHIE                             

LE BOUEDEC ROBIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO JEAN MONNET ANNEMASSE SII OPT INGENIERIE DES CONSTRUCTIONS    

LEDOUX JOEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHYSIQUE ET ELECTRICITE APPLIQUEE       

LEEMANS MARC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO DES GLIERES ANNEMASSE PHILOSOPHIE                             

LESUR PIERRETTE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ECO-GEST.OPTION MARKETING               

LOSFELD ANGELA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE ANGLAIS                                 

LOUSSINIAN ASTRIG PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ANGLAIS                                 

LUISET DAMIEN AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT.   LGT LA PLEIADE PONT DE CHERUY ECO-GEST.OPTION MARKETING               

LUYTON CATHERINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ANGLAIS                                 

LYET MAGALI PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY MATHEMATIQUES                           
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MACLELLAN LOUIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO FERDINAND BUISSON VOIRON ANGLAIS                                 

MAIGROT RACHEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS ANGLAIS                                 

MALLEIN YANNICK PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

MALOD ROMAIN PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE ANGLAIS                                 

MARCHISET CINDY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS ANGLAIS                                 

MARFOGLIA FRANCIS ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR SAINT MICHEL ANNECY PHILOSOPHIE                             

MARLET JULIE PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

MARSEILLE SIMON PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU MATHEMATIQUES                           

MARTEL ISABELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR ROBIN VIENNE ANGLAIS                                 

MARTINEAU PERRINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ESPAGNOL                                

MARTINEZ LOUCAS PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LPO DE L'EDIT ROUSSILLON EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

MARTIRE PATRICIA PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO FERDINAND BUISSON VOIRON ANGLAIS                                 

MASSARD MARIE-PIERRE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES  

MATHON LUDOVIC INDEMNITAIRE                            LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

MAUCHANT CATHERINE PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

MAURAN SANDRA RACHEL A PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LA SAULAIE ST MARCELLIN MATHEMATIQUES                           

MEALLARES LUC PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

MEINEL INES PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO JEAN MONNET ANNEMASSE ALLEMAND                                

MELONI ANTOINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU PHILOSOPHIE                             

MENDEZ-MARQUEZ INES PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ESPAGNOL                                

MENEU JEAN-JONATHAN ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR ROBIN VIENNE MATHEMATIQUES                           

MEY NICOLAS ECR MAITRE AUXILIAIRE 1ERE CATEGORIE    LGT PR NOTRE DAME DES VICTOIRES VOIRON PHILOSOPHIE                             

MICHEL FAUSTINE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE ECO-GEST.OPTION MARKETING               

MIDAVAINE SYLVIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES  

MIGLINO DELPHINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT GABRIEL FAURE ANNECY ANGLAIS                                 

MISERY SEVERINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT DENIS ANNONAY ANGLAIS                                 

MONEIN LOUISE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ANGLAIS                                 

MONNERON ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ANGLAIS                                 

MONSCHIN CLAUDINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO VAUCANSON GRENOBLE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

MOPIN JEAN-FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ANGLAIS                                 

MOREAU ELISE PAULE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT DU GRANIER LA RAVOIRE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE              

MORGE MARIE-LOURDES ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR DU SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE ESPAGNOL                                

MOTTIN MURIEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT PIERRE DU TERRAIL PONTCHARRA ANGLAIS                                 

MOUNIER CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT GABRIEL FAURE ANNECY MATHEMATIQUES                           

MOUNIER MARC PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO ANDRE  ARGOUGES GRENOBLE PHILOSOPHIE                             

MUSSIG PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES  

NAIT AISSI HASSAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

NAMIAS CEDRIC PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY MATHEMATIQUES                           

NAVIZET RICHARD PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ANGLAIS                                 

NEMOZ PHILIPPE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT CHARLES VIENNE SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

NIEL NADINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE              
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NOGHERO NATHALIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ALLEMAND                                

NOUNAHON NICOLAS ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LPO PR DU SACRE COEUR TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES                           

NOWAK CAROLINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY MATHEMATIQUES                           

NOYRET MARIE-CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARLIOZ AIX LES BAINS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

OLIVIER GILLES ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINT LOUIS CREST SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

OMAR HOCHE MOHAMED PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DE L'EDIT ROUSSILLON PHILOSOPHIE                             

ORIOL VALERIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT LOUIS CREST PHILOSOPHIE                             

PACLET PASCALE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR SAINT MICHEL ANNECY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

PARIS OPHELIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS PHILOSOPHIE                             

PARZY ANTOINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ROUMANILLE NYONS PHILOSOPHIE                             

PASTOR JESSICA ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE ECONOMIE ET GESTION                     

PECQUEUR HUGUES PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

PELICAN SOPHIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS ALLEMAND                                

PELLERIN MURIEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ANGLAIS                                 

PEREZ REINOSO ARAYA PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ESPAGNOL                                

PERNODAT ALAIN PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

PERRET PASCALE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO CHARLES GABRIEL PRAVAZ LE PONT DE BEAUVOISINESPAGNOL                                

PEZET MYRIAM PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY ANGLAIS                                 

PHARABOT DENIS ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

PHILIPPIN BRUNO PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER MONT BLANC RENE DAYVE PASSY HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

PICCAMIGLIO GAELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT MME DE STAEL ST JULIEN EN GENEVOIS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

PINNA ISABELLE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT PIERRE BEGHIN MOIRANS ITALIEN                                 

PIOT LUCE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LES CATALINS MONTELIMAR SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

PLANCHON FREDERIQUE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE ANGLAIS                                 

PLANTAZ CHRISTOPHE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT DU GRANIER LA RAVOIRE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

PODIO VERONIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR PHILIPPINE DUCHESNE LA TRONCHE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

POMEON-BICILLI NATHALIE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

POUDEVIGNE-AQUILINA CAROLINEPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

POULET JEAN-FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER ALGOUD - LAFFEMAS VALENCE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

POUX CHRISTOPHE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

PRADAL PASCAL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LMN PUPILLES DE L'AIR ST ISMIER SANS DISCIPLINE                         

PRAT-BOYER LYDIE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT AUBENAS ESPAGNOL                                

PROSSER MARGAUX ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

QUETE ANTHONY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES                           

RAGU JUDITH PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LPO VINCENT D 'INDY PRIVAS EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

RAJAOMANANA INGRID PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESSII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

RAMANANARIVO BODOMAHARAVOPROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

RAULINE SAMUEL PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO EDOUARD HERRIOT VOIRON ALLEMAND                                

RAWYLER SIGRID PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER MONGE CHAMBERY ALLEMAND                                

REBATET CLAUDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE ANGLAIS                                 

RENAULT SAMUEL FLORENT PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          
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RENOUF PIERRE-YVES PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY SII OPT INGENIERIE ELECTRIQUE           

RICARD JOELLE ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     LGT PR JEANNE D'ARC ALBERTVILLE ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

RICHARD MARION PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GALILEE VIENNE PHILOSOPHIE                             

RIFFORT LUCIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

RIGA TIPHAINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES         

RIVEILL MONIQUE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LPO ANNA DE NOAILLES EVIAN LES BAINS ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

ROBERT LAURE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           LGT DE L'ALBANAIS RUMILLY ESPAGNOL                                

ROCHE CHRISTINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU ESPAGNOL                                

ROUGER WILLIATTE DOMINIQUE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE EXCEPT.  LGT PR METIER SAINT AMBROISE CHAMBERY ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

ROULAIN JEAN ECR PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE       LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

ROUSSET HUGUES PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LPO LYC METIER GABRIEL FAURE TOURNON SUR RHONE MATHEMATIQUES                           

ROUSSET ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUIS LACHENAL ARGONAY ESPAGNOL                                

ROUX DANIEL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER BOISSY D'ANGLAS ANNONAY PHILOSOPHIE                             

ROUX PASCALE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO UNITÉ SOINS ETUDES GRÉSIVAUDAN LA TRONCHEANGLAIS                                 

RUBECK ISABELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LGT PR JULES FROMENT AUBENAS SCIENCES ET TECHNIQUES MEDICO-SOCIALES  

RUKUNDO JEAN PAUL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LPO PR SAINT MARC NIVOLAS VERMELLE SII OPT INGENIERIE INFORMATIQUE         

RYCKELYNCK CAROLINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR SAINTE FAMILLE LA ROCHE SUR FORON ECO ET GEST.OPTION COMM, ORG, GRH       

SAUNIER MARINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER PABLO NERUDA ST MARTIN D HERESANGLAIS                                 

SCHLOSSER NICOLAS PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER LOUISE MICHEL GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

SCOTTE LAURENCE PROFESSEUR D'EPS HORS CLASSE            LPO MARCEL GIMOND AUBENAS EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

SELLIER ERIC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ROUMANILLE NYONS HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

SIEFFERT SYLVAINE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LT PR METIER ISER - BORDIER GRENOBLE HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

SIMON PATRICK ECR PROFESSEUR D'EPS CL. NORMALE        LPO PR LES BRESSIS SEYNOD EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

SONNERAT PATRICIA PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE MATHEMATIQUES                           

SPENCER CELINE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO FERDINAND BUISSON VOIRON ANGLAIS                                 

SPITERI JEAN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO DES GLIERES ANNEMASSE MATHEMATIQUES                           

TACHON JEROME PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

TAMBY FRANCOIS-PAUL PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE PHILOSOPHIE                             

TESSIER CHRISTELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE     LGT PR PIERRE TERMIER GRENOBLE MATHEMATIQUES                           

TESSIER MATHIEU PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT L'OISELET BOURGOIN JALLIEU SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

THEVENET STEPHANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO PHILIBERT DELORME L ISLE D ABEAU BIOCHIMIE-GENIE BIOLOGIQUE              

THIBAULT DENIS PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT CAMILLE COROT MORESTEL HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

TISSOT-ROSSET CHRISTELLE ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     CLG PR DEMOTZ DE LA SALLE RUMILLY ESPAGNOL                                

TONDO PATRICE PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE        LGT LES EAUX CLAIRES GRENOBLE ITALIEN                                 

TONIN OCEANE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT CHARLES BAUDELAIRE ANNECY ANGLAIS                                 

TOULOUZE JEAN-MARC PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

TRELAT DOMINIQUE PROFESSEUR D'EPS CLASSE NORMALE         LGT EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE          

TRESPEUX ROMAIN PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO ELLA FITZGERALD ST ROMAIN EN GAL HISTOIRE GEOGRAPHIE                     

TROUESSIN MELANIE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER RENE PERRIN UGINE PHILOSOPHIE                             

VALLA ERIC ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N.     LT PR MONTPLAISIR VALENCE ANGLAIS                                 

VENTON PAMELA PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS VIZILLE ANGLAIS                                 
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VEREL FRANCOIS PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO LOUIS ARMAND CHAMBERY SII OPTION INGENIERIE MECANIQUE         

VERRIER ANNE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT ALAIN BORNE MONTELIMAR ANGLAIS                                 

VINCENT PASCAL ECR PROFESSEUR CERTIFIE CL. NORMALE     LGT PR JULES FROMENT AUBENAS SCIENCES DE LA VIE ET DE LA TERRE       

VINCENT VERONIQUE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO MARLIOZ AIX LES BAINS ANGLAIS                                 

VIROT EMMANUELLE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LPO LYC METIER DU DAUPHINE ROMANS SUR ISERE ESPAGNOL                                

WUIART GREGORY PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      LGT EMMANUEL  MOUNIER GRENOBLE ECO-GEST.OPTION COMPTABILITE ET FINANCE 

YOL VALERIE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         LPO DU GRESIVAUDAN MEYLAN ESPAGNOL                                
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR
L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE L’INTERIEUR

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

Bureau du recrutement 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITE SUD-EST

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
PREFET DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Arrêté préfectoral complémentaire n°SGAMISEDRH-BR-2020-05-14-01
fixant la liste des candidats agréés 

pour l’emploi de gardien de la paix de la Police nationale, 
session du 25 septembre 2018, dans le ressort du SGAMI Sud-Est 

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligatons des fonctonnairess modifées ensemble la loi
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositons statutaire relatves à la foncton publique de l'État  ;

VU la loi n°  95-73 du 21 janvier 1995 d’orientaton et de programmaton relatve à la sécurité ;

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 fiant les dispositons communes applicables aui fonctonnaires actfs des
services de la police natonale ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentraton en matire de geston des personnels de
la police natonale ;

VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatf aui équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aui concours d'accis aui corps et cadres d'emplois de la foncton publique ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatf aui secrétariats généraui pour l’administraton du ministire de
l’intérieur et modifant diverses dispositons du code de la défense et du code de la sécurité intérieure  

VU l'arrêté interministériel du 2 août 2010 relatf aui conditons d’apttude physique partculiires pour l’accis
aui emplois de certains corps de fonctonnaires ;

VU l'arrêté du 30 décembre 2005 modifé portant déconcentraton en matire de geston des fonctonnaires
actfs des services de la police natonale ;

VU l'arrêté du 18 avril 2018 autorisant au ttre de l’année 2018 l’ouverture de concours pour le recrutement
d’accis au grade de gardien de la paii de la police natonale ; 

VU l’arrêté du 19 juillet 2019 fiant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien de la paii de la police 
natonales session du 25 septembre 2018s dans le ressort du SAAII Sud-Est ;

VU l’arrêté complémentaire du 9 septembre 2019 fiant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien
de la paii de la police natonales session du 25 septembre 2018s dans le ressort du SAAII Sud-Est ;



VU l’arrêté complémentaire du 25 octobre 2019 fiant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien  
de la paii de la police natonales session du 25 septembre 2018s dans le ressort du SAAII Sud-Est ;

VU l’arrêté complémentaire du 16 décembre 2020 fiant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien 
de la paii de la police natonales session du 25 septembre 2018s dans le ressort du SAAII Sud-Est ;

VU l’arrêté complémentaire du 24 février 2020 fiant la liste des candidats agréés pour l’emploi de gardien  
de la paii de la police natonales session du 25 septembre 2018s dans le ressort du SAAII Sud-Est ;

SUR propositon de Iadame la Préfite déléguée pour la défense et la sécurités

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : La liste des candidats agréés à l’emploi de gardien de la paii de la police natonale session
du 25 septembre 2018s dans le ressort du SAAII Sud-Est telle que fgurant dans l’arrêté préfectoral du
19 juillet 2019 est complétée par l’anneie au présent arrêté.

ARTICLE 2 –  La liste des candidats déclarés admis  sur liste principale dans le ressort du SAAII Sud-Est au
concours  externe  afectaatn  naatnale de  gardien  de  la  paii  –  session  du  25  septembre  2018   dont  la
candidature est agréée est fiée comme suit :

- BOLLON Lucas 

ARTICLE 3 –   La liste des candidats déclarés admis  sur liste principale dans le ressort du SAAII Sud-Est au
concours interne afectaatn Île-de-France de gardien de la  paii  – session du 25 septembre 2018 dont la
candidature est agréée est fiée comme suit :

- BARRET Emmanuelle 

ARTICLE 4 – Iadame la Préfite déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’eiécuton du présent
arrêté.

A LYONs le 25 mai 2020
Pour le Préfet et par délégatons
La directrice des ressources humaines

Pascale LINDER



 
 

 
 
 
 
 
Arrêté n° 2020-17-0080 

 

Portant autorisation de création d'un site internet de commerce électronique de médicaments 

 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de de la Santé Publique et notamment les articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à L.5125-41 et 

R.5125-70 à R.5125-74 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique;  
 
Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières mentionnées à 
l'article L.5121-5 du CSP;  

  
Vu la demande du 27 janvier 2020, enregistrée le 14 février 2020, déposée par Monsieur Vincent PERRAZZI 
exploitant la SELARL Pharmacie du Géant, 160 avenue Jeanne d'Arc 43750 VALS-PRES-LE-PUY sous la licence 
n°43#000166 du 26 novembre 1996, en vue de la création d'un site de commerce électronique de 
médicaments à l'adresse : https://pharmaciedugeant.apothical.fr; complétée par courrier électronique en date 
du 24 mars 2020 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par Monsieur Vincent PERRAZI est complet en application de l'article R5125.71 
du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 

 
Article 1

er: Monsieur Vincent PERRAZZI exploitant la SELARL Pharmacie du Géant, 160 avenue Jeanne d'Arc 
43750 VALS-PRES-LE-PUY sous la licence n°43#000166 du 26 novembre 1996 est autorisé à créer un site 
internet de médicaments, à l'adresse : 

 
https://pharmaciedugeant.apothical.fr; rattaché à cette même licence. 

 
Article 2 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le pharmacien titulaire de l’officine informe le 
conseil régional de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce électronique de 
médicaments au détail, non soumis à prescription obligatoire et lui transmet, à cet effet, une copie de la 
présente autorisation. 

 
Article 3 : Toute modification substantielle des conditions d'exploitation ainsi que la condition ou la cessation 
d'exploitation du site internet autorisé par le présent arrêté devront faire l'objet d'une information immédiate du 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et au Conseil Régional de l'Ordre des 
Pharmaciens. 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 
(décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
 



 
 

 
Article 4 : La cessation d'activité de l'officine exploitée sous la licence n° n°43#000166 du 26 novembre 1996, 
entrainera la fermeture du site internet autorisé par le présent arrêté. 
 
Article 5: Tout manquement aux règles applicables au commerce électronique et aux bonnes pratiques de 
dispensation pourra entraîner des sanctions administratives. 

 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 
 
Le délai de recours prend effet : 
- pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté 
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté 

 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 
 
Article 7 : Le Directeur de l’Offre de Soins et le Directeur de la Direction Départementale du Puy-de-Dôme de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 17 juin 2020 

Pour le Directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

Signé Catherine PERROT 









AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0958 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT JUST LA PENDUE 

N°FINESS : 420780041 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  420780041 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0263 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT JUST LA PENDUE 
N°FINESS : 420780041 
est fixé, pour l’année 2020, à : 945 293 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

  



  420780041 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 929 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  929 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  834 179 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  834 179 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  110 185 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  77 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  69 515 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 



  420780041 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 9 182 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  78 774 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-10-0019                                                                    Arrêté Métropolitain n° 2020/DSHE/DVE/ESPH/01/01 
 

 

Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’Association des Paralysés de France - France Handicap (APF) 

pour le fonctionnement du service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés(SAMSAH) situé 10 

Rue de la Pouponnière-69100 VILLEURBANNE 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Le Président de la Métropole de Lyon 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 

autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les 

articles L 312-1, L 312-8, L 313-1, L 313-3 et L 313-5 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 

métropoles ; 

 

Vu la loi N° 2015-1776 du 28 décembre 2015, relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

Vu la loi N° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu le décret n°2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 

restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 

constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème  génération de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 

vigueur ; 

 



 

Vu l’arrêté de Monsieur le Président de la Métropole N° 2017-07-20-R-0579 du 20 juillet 2017 donnant 

délégation de signature à Madame Laura Gandolfi, Vice-Présidente ; 

 

Vu le projet métropolitain des solidarités 2017-2022 approuvé par le Conseil de la Métropole le 6 novembre 

2017 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2005-591 et départemental n°2005-0003 du 30 mars 2005 autorisant la création d’un 

service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés/SAMSAH ; 

 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 

l’autorisation ;  

 

 

ARRETENT 

 
 

Article 1 : L’autorisation de fonctionnement du service d’accompagnement médico-social pour adultes 

handicapés(SAMSAH) accordée à l’Association des Paralysés de France - France Handicap (APF)  est renouvelée 

pour une durée de 15 ans à compter du 30 mars 2020. 

 

Article 2 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les 

conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Établissements 

Sanitaires et Sociaux (Finess), (voir annexe Finess) 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action 

sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord.  

 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente 
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et du Président de la Métropole de Lyon, ou d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les 
personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 
administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 
 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le Directeur général des services de la Métropole, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la 

Métropole de Lyon. 

Fait à Lyon, le 27 mai 2020 

 

Pour le Directeur général     Pour le Président du Conseil de la            
et par délégation,   Métropole de Lyon,   
Le directeur de l’autonomie    la Vice-Présidente déléguée, 
Raphaël GLABI                  Laura GANDOLFI 



 

    Annexe FINESS Service d’Accompagnement Médico-social pour adultes handicapés/SAMSAH 

Mouvements Finess : renouvellement de l’autorisation délivrée à l’Association des Paralysés de France(APF) pour  
le service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés/SAMSAH et application de la nouvelle 
nomenclature  

 
 

Entité juridique : APF France Handicap 

Adresse : 17, boulevard Auguste Blanqui – 75013 Paris 

N° FINESS EJ : 75 071 923 9 

Statut : 61 - Association loi de 1901 Reconnue d'Utilité Publique   

N° SIREN (Insee) : 775688732 

 

Établissement : SAMSAH  
Adresse : 10 rue de la Pouponnière – 69100 VILLEURBANNE   

N° FINESS ET : 69 001 234 9 

Catégorie : 445 - Service d’Accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

 

  

Équipements :  

 
 
 

Triplet (nouvelle nomenclature Finess) Autorisation (après arrêté) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Renouvellement  

1 

966 
 –accueil et 

accompagnement 
médicalisé PH  

16  
–prestation en 

milieu ordinaire 

414 
Déficience motrice 

20 30/03/2020 
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Arrêté n°2020-17-0122 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Alpes Léman de Contamine-

sur-Arve (Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0533 du 29 août 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Madame Aline WATT-CHEVALLIER, en tant que maire de Contamine-sur-Arve, 
commune siège de l’établissement et la désignation de Monsieur Christian DUPESSEY, comme représentant de 
la commune d’Annemasse, principale commune d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation 
au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de l’établissement principal, au conseil de 
surveillance du centre hospitalier Alpes Léman de Contamine-sur-Arve ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0533 du 29 août 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Alpes Léman - 558 Route de Findrol - 74130 

CONTAMINE-SUR-ARVE, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Aline WATT-CHEVALLIER, maire de la commune de Contamine-sur-Arve ; 

 



 

 

 

 Monsieur Christian DUPESSEY, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Stéphane VALLI, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Faucigny Glières ; 

 

 Monsieur Guillaume MATHELIER, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Annemasse - Les Voirons Agglomération ; 

 

 Madame Agnès GAY, représentante du Président du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le docteur Benoît DENIZOT et Monsieur le docteur Jean-Sébastien PETIT, représentants de 

la commission médicale d’établissement ;  

 

 Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Patricia BOMBARDIER et Monsieur Gilles COSTE, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Député Martial SADDIER et Monsieur le docteur Michel HORVATH, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le Docteur David MACHEDA, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-

Savoie ; 

 

 Monsieur Jan Marc CHARREL et Monsieur Norbert NICOLAU, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de Haute-Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Alpes Léman de Contamine-sur-Arve ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier Alpes 

Léman de Contamine-sur-Arve. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopérations 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2020-17-0123 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Forez de Montbrison 

(Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0477 du 17 juillet 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Christophe BAZILE, maire de la commune siège de l’établissement, et la 
désignation de Monsieur Jean-Pierre TAITE, comme représentant de la principale commune d’origine des 
patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège 
de l’établissement principal, au conseil de surveillance du centre hospitalier du Forez de Montbrison ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0477 du 17 juillet 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier du Forez - 10, avenue des Monts du Soir - BP 219 - 

42605 MONTBRISON, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Christophe BAZILE, maire de la commune de Montbrison; 



 

 

 

 Monsieur Jean-Pierre TAITE, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Pierre BAYLE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Loire Forez ; 

 

 Monsieur Claude MONDESERT, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Forez Est ; 

 

 Madame Marianne DARFEUILLE, représentante du Président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Sylvie MASSACRIER-IMBERT et Madame le Docteur Laure MAYAUD, 

représentantes de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Martine DELRIEU, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Monsieur André BOUCHET et Monsieur Hervé PERRET, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Audrey VALLA et Monsieur Serge VRAY, personnalités qualifiées désignées par le Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le Docteur Thierry MARTIN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Loire ; 

 

 Monsieur Bernard PICARLES et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier du Forez de Montbrison ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 



 

 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier du 

Forez de Montbrison. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopérations 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2020-17-0134 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble (Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 
 
Vu le décret 2019-1042 du 10 octobre 2019 relatif à la création du centre hospitalier régional de Grenoble par 
fusion-absorption du centre hospitalier de Voiron par le centre hospitalier régional de Grenoble ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2020-17-0014 du 21 janvier 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Bertrand SPINDLER, en tant que maire de la commune de La Tronche ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0250 du 2 avril 2019 sont abrogées. 

 
Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble - CS 10217 - 38043 

GRENOBLE Cedex 09, établissement public de santé de ressort régional est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Bertrand SPINDLER, maire de la commune de La Tronche ; 



 

 

 

 Monsieur Eric PIOLLE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

 Monsieur Julien POLAT, représentant du Président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

 Madame Jocelyne ABONDANCE POURCEL, représentante du Conseil départemental du principal 

département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du dernier 

exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

 Madame Catherine BOLZE, représentante du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Professeur Alexandre KRAINIK et Monsieur le Docteur Cyrille VENET, représentants de 

la commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Nicolas FICHTER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Caroline PELLISSIER et Madame Chantal SALA, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le professeur Jean Luc DEBRU et Monsieur Farid OUABDESSELAM, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le docteur Pascal JALLON, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

 Madame Monique GUILHAUDIS et Monsieur Raymond MERLE, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Isère. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier régional de Grenoble ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- le directeur de l’unité de formation et de recherche médicale ou le président du comité de 

coordination de l’enseignement médical ; 

 

 



 

 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

régional de Grenoble. 

 
Article 2 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 3 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 4 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 5 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 6 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 7 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Lyon, le 18 juin 2020 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2020-17-0143 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Valence (Drôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0696 du 7 janvier 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Nicolas DARAGON, maire de la commune de Valence, et la désignation de 
Madame Kerha AMIRI, représentante de la commune, au conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Valence ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0696 du 7 janvier 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 179 Boulevard Maréchal Juin - 26953 Valence 

Cedex 9, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Nicolas DARAGON, maire de la commune de Valence ; 

 

 Madame Kerha AMIRI, représentante de la commune de Valence ; 



 

 

 

 Mesdames Nancie MASSIN et Françoise MOUNIER, représentantes de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans Agglo ; 

 

 Madame Véronique PUGEAT, représentante du Président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Marie-Pierre FERNANDEZ et Monsieur le Docteur Matthieu JEANNOT, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Aurore BESSET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Messieurs Karim CHKERI et Fabrice VINSON, représentants désignés par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Messieurs les Docteurs Jean-Pierre CAILLE et François JAQUES, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

  

 Madame Roseline BARNAUD, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Drôme ; 

 

 Madame Sylvie REVERBEL et Monsieur Eric DUBERNET DE BOSCQ, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Drôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Valence ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Valence. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
 
 



 

 

 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 10 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

Le directeur délégué régulation 

de l’offre de soins hospitalière 

 

Signé : Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n°2020-17-0149 

 

Portant autorisation à être membre du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les achats » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les 

Achats » signée le 21 novembre 2019 ; 

 

Vu les demandes du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » sollicitant 

l’autorisation d’adhésion des structures citées à l’article 1 du présent arrêté, sur le fondement de l'article L.6133-2 

du Code de la santé publique, réceptionnées le 5 juin 2020 ; 

 

Considérant que le Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris, la communauté d’agglomération Evreux Portes de 

Normandie et l’université Rennes 2 souhaitent pouvoir bénéficier respectivement, des marchés dans le domaine 

des produits de santé, des marchés dans le domaine de l’ingénierie biomédicale pour les besoins exclusifs du futur 

centre dentaire et des marchés filière Santé Digital et Numérique lancés par le groupement de coopération sanitaire 

« Union des Hôpitaux pour les Achats ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les trois structures citées ci-dessous sont autorisées à être membre du groupement de coopération 

sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » en ce qu’elles contribuent à l’activité de ce groupement : 
 

- Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris à Paris (75), 



- Communauté d’agglomération Evreux Portes de Normandie à Evreux (27), 

- Université Rennes 2 à Rennes (35). 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 18 juin 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Serge MORAIS 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0157 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Drôme-Vivarais de 

Montéléger (Drôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0695 du 10 février 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Stéphanie MOLLARD, comme représentante du maire de la commune 
siège de l’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier Drôme-Vivarais de Montéléger ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0695 du 10 février 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Drôme-Vivarais - Domaine des Rebatières - BP 16 - 

26760 MONTELEGER, établissement public de santé de ressort départemental est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Madame Stéphanie MOLLARD, représentante du maire de la commune de Montéléger ; 

 

 



 

 

 

 Madame Marie-Odile MILHAN et Monsieur Jean-Paul FONTAINE, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans Agglo ; 

 

 Monsieur Pierre PIENIEK, représentant du Président du Conseil départemental de la Drôme ; 

 

 Madame Geneviève GIRARD, représentante du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Lilian NICOLAS et Monsieur le Docteur Lucien MARTINEZ, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

 Monsieur Philippe HUGUET, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Mickaëlle CARLIER et Monsieur André HEGEDUESS, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Alain FIRMIN et Monsieur Alain ZUCCHINELLI, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Michel FOURNEL, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Drôme ; 

 

 Madame Hamida HARRANG et Monsieur Paul AUBERT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Drôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Drôme-Vivarais de Montéléger ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Drôme-Vivarais de Montéléger. 

 
 
 



 

 

 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopérations 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d ’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 

limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0158 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Chazelles-sur-Lyon 

(Loire) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0190 du 11 mars 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Pierre VERICEL, maire de la commune de Chazelles-sur-Lyon ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0190 du 11 mars 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 5, rue de l’Hôpital - 42140 CHAZELLES-SUR-LYON, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierre VERICEL, maire de la commune de Chazelles-sur-Lyon ; 

 
 



 

 

 

 Madame Annie CHAPUIS, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre Forez Est ; 

 

 Madame Marianne DARFEUILLE, représentante du Président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Roland JOURDY, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Céline LAURENT, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Sandrine GRATALOUP, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Marie LIMANDAT, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Marc BONNEVIALLE et Monsieur Daniel MINTION, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Loire. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Chazelles-sur-Lyon ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Chazelles-sur-Lyon. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 



 

 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopérations 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2020-17-0162 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse à 

Viriat (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0163 du 4 mars 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations au titre de la commune siège de l’établissement de Monsieur Alexis MORAND, 
comme représentant du maire, et de Monsieur Serge CHANEL, au conseil de surveillance du centre hospitalier 
Fleyriat Bourg-en-Bresse à Viriat ; 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0163 du 4 mars 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse - 900 route de Paris - sis 

à Viriat - 01012 BOURG-EN-BRESSE, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Alexis MORAND, représentant du maire de la commune de Viriat ; 

 

 Monsieur Serge CHANEL, représentant de la commune de Viriat ; 



 

 

 

 Monsieur Jean-François DEBAT et Monsieur Michel FONTAINE, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Bassin de Bourg en Bresse ; 

 

 Monsieur Pierre LURIN, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le docteur Nathalie CANU et Monsieur le docteur Xavier TCHENIO, représentants de la 

commission médicale d’établissement ; 

 

 Monsieur Jérôme BELFY, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Marie-Laure GETE-BREVET et Monsieur Emmanuel TEXIER, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Suzanne MOCCOZET et Monsieur Christian MILLET, personnalités qualifiées désignées par 

le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur le Docteur Jacques RASCLE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Ain ; 

 

 Monsieur Philippe CATHERINE et Monsieur Georges PARRY, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Fleyriat Bourg-en-Bresse à Viriat ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Fleyriat Bourg-en-Bresse à Viriat. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
 



 

 

 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopérations 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2020-17-0174 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Belleville-en-Beaujolais 

(Rhône) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2019-17-0108 du 11 février 2019 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Frédéric PRONCHERY, maire de la commune de Belleville-en-Beaujolais ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2019-17-0108 du 11 février 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - rue Martinière - 69220 BELLEVILLE-EN-

BEAUJOLAIS, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-

après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Frédéric PRONCHERY, maire de la commune de Belleville-en-Beaujolais ; 



 

 

 

 Madame Evelyne GEOFFRAY, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Saône Beaujolais ; 

 

 Monsieur Bernard FIALAIRE, représentant du Président du Conseil départemental du Rhône. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Stéphane PETIGNY, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Christine NAZARET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Christine CHAUMONT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Madame Annick BOISSON, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Nicole DAUMIN et Monsieur Régis CARLETTO, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Rhône. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Belleville-en-Beaujolais ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de 

Belleville-en-Beaujolais. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 



 

 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 
saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juin 2020 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopérations 

et gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2020-18-0807 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOSPICES CIVILS DE LYON 

N°FINESS : 690781810 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0106 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOSPICES CIVILS DE LYON 
N°FINESS : 690781810 
est fixé, pour l’année 2020, à : 325 507 906 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 229 592 485 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  181 674 068 € 
* Aides à la Contractualisation :  47 918 417 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 545 854 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 058 159 € 
* Aides à la Contractualisation :  487 695 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  73 518 807 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  65 445 441 € 
* DAF - Psychiatrie:  8 073 366 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  13 730 722 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  7 120 038 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  19 132 707 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  128 821 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  6 126 567 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 144 227 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 593 337 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  27 125 659 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-0808 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CHU GRENOBLE-ALPES 

N°FINESS : 380780080 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0107 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU GRENOBLE-ALPES 
N°FINESS : 380780080 
est fixé, pour l’année 2020, à : 143 401 613 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 100 367 681 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  73 003 194 € 
* Aides à la Contractualisation :  27 364 487 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 679 334 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  394 392 € 
* Aides à la Contractualisation :  284 942 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  33 832 360 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  21 648 747 € 
* DAF - Psychiatrie:  12 183 613 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  6 411 895 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 986 311 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 124 032 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  8 363 973 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  56 611 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  2 819 363 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  534 325 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 165 526 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 10 336 € 

 

 

Soit un total de :  11 950 134 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0809 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CHU SAINT-ETIENNE 

N°FINESS : 420784878 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0108 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU SAINT-ETIENNE 
N°FINESS : 420784878 
est fixé, pour l’année 2020, à : 127 790 816 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 61 463 186 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  46 492 502 € 
* Aides à la Contractualisation :  14 970 684 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 511 248 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  394 846 € 
* Aides à la Contractualisation :  116 402 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  59 695 395 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  12 920 814 € 
* DAF - Psychiatrie:  46 774 581 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 768 384 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 352 603 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 121 932 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  42 604 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  4 974 616 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  397 365 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 112 717 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  10 649 234 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0810 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CHU CLERMONT-FERRAND 

N°FINESS : 630780989 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0109 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU CLERMONT-FERRAND 
N°FINESS : 630780989 
est fixé, pour l’année 2020, à : 112 740 402 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 83 997 792 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  62 802 176 € 
* Aides à la Contractualisation :  21 195 616 € 

 

  



  630780989 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 367 910 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  339 004 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 906 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  24 375 664 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 209 225 € 
* DAF - Psychiatrie:  20 166 439 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 398 720 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  569 948 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 30 368 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 999 816 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  30 659 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  2 031 305 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  283 227 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 47 496 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 2 531 € 

 

 

Soit un total de :  9 395 034 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0811 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLCC LEON BERARD 

N°FINESS : 690000880 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0110 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLCC LEON BERARD 
N°FINESS : 690000880 
est fixé, pour l’année 2020, à : 20 754 242 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 20 754 242 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 224 045 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 530 197 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 729 520 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 729 520 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0812 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLCC JEAN-PERRIN 

N°FINESS : 630000479 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0111 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLCC JEAN-PERRIN 
N°FINESS : 630000479 
est fixé, pour l’année 2020, à : 6 807 812 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 6 807 812 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 788 369 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 019 443 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  567 318 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  567 318 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0813 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : GCS-ES INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 

N°FINESS : 420013492 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0112 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GCS-ES INSTITUT CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 
N°FINESS : 420013492 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 929 257 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 5 929 257 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 704 607 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 224 650 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  494 105 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  494 105 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0814 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 

N°FINESS : 010008407 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  010008407 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0114 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 
N°FINESS : 010008407 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 717 560 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 320 316 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 232 217 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 088 099 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 7 756 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 756 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 008 207 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 008 207 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 180 968 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  200 313 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  276 693 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  646 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  250 684 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  98 414 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 693 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  643 130 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0815 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BOURG-EN-BRESSE 

N°FINESS : 010780054 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0116 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURG-EN-BRESSE 
N°FINESS : 010780054 
est fixé, pour l’année 2020, à : 17 782 561 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 9 541 238 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 787 404 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 753 834 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 121 077 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 121 077 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 652 192 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  448 054 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  795 103 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 667 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  343 423 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  304 349 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 37 338 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 481 880 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0816 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH TREVOUX 

N°FINESS : 010780096 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0117 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH TREVOUX 
N°FINESS : 010780096 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 565 864 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 137 546 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  137 546 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 16 480 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 480 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 866 255 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 866 255 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 035 004 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  510 579 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  11 462 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 373 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  322 188 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  86 250 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 42 548 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  463 821 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0817 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MOULINS-YZEURE 

N°FINESS : 030780092 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0118 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MOULINS-YZEURE 
N°FINESS : 030780092 
est fixé, pour l’année 2020, à : 39 648 826 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 7 302 950 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 820 113 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 482 837 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 651 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 915 € 
* Aides à la Contractualisation :  736 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  29 636 543 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 336 312 € 
* DAF - Psychiatrie:  26 300 231 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 283 385 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  411 726 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 8 571 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  608 579 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  471 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  2 469 712 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  190 282 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 34 311 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 714 € 

 

 

Soit un total de :  3 304 069 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0818 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MONTLUCON 

N°FINESS : 030780100 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  030780100 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0119 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MONTLUCON 
N°FINESS : 030780100 
est fixé, pour l’année 2020, à : 23 045 801 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 5 053 483 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 303 712 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 749 771 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 7 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 500 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  16 149 523 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 531 433 € 
* DAF - Psychiatrie:  14 618 090 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 631 434 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  203 861 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  421 124 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  625 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 345 794 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  135 953 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 988 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 920 484 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0819 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VICHY (Jacques Lacarin) 

N°FINESS : 030780118 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0120 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VICHY (Jacques Lacarin) 
N°FINESS : 030780118 
est fixé, pour l’année 2020, à : 28 622 296 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 5 978 285 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 690 805 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 287 480 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 48 460 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  26 156 € 
* Aides à la Contractualisation :  22 304 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 828 344 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 104 139 € 
* DAF - Psychiatrie:  12 724 205 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 064 305 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  702 902 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  498 190 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 038 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 569 029 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  255 359 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 58 575 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 385 191 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0820 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VALS D'ARDECHE (Privas/La Voulte) 

N°FINESS : 070002878 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0122 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VALS D'ARDECHE (Privas/La Voulte) 
N°FINESS : 070002878 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 507 340 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 4 298 203 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 314 962 € 
* Aides à la Contractualisation :  983 241 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 000 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 000 000 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 024 307 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 024 307 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 041 689 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  143 141 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  358 184 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  250 000 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  85 359 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  170 141 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 11 928 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  875 612 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0821 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 

N°FINESS : 070005566 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0123 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 
N°FINESS : 070005566 
est fixé, pour l’année 2020, à : 14 634 217 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 091 897 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 727 774 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 364 123 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 53 409 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 012 € 
* Aides à la Contractualisation :  33 397 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 445 737 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 445 737 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 043 174 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  257 658 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 451 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  870 478 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 86 931 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 219 518 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0822 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ARDECHE-NORD (Annonay) 

N°FINESS : 070780358 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0124 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ARDECHE-NORD (Annonay) 
N°FINESS : 070780358 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 735 534 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 181 953 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 527 965 € 
* Aides à la Contractualisation :  653 988 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 399 273 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 399 273 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  154 308 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  181 829 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  116 606 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 12 859 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  311 294 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0823 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-FLOUR 

N°FINESS : 150780088 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0125 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-FLOUR 
N°FINESS : 150780088 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 367 353 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 686 084 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  939 923 € 
* Aides à la Contractualisation :  746 161 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 634 531 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  4 634 531 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 046 738 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  140 507 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  386 211 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  87 228 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  613 946 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0824 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH AURILLAC (Henri Mondor) 

N°FINESS : 150780096 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0126 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH AURILLAC (Henri Mondor) 
N°FINESS : 150780096 
est fixé, pour l’année 2020, à : 31 986 076 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 7 741 389 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 493 713 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 247 676 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 22 648 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 986 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 662 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  22 272 793 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 086 571 € 
* DAF - Psychiatrie:  17 186 222 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 466 186 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  476 708 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 6 352 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  645 116 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 887 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 856 066 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  122 182 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 39 726 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 529 € 

 

 

Soit un total de :  2 665 506 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0825 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MAURIAC 

N°FINESS : 150780468 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0127 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MAURIAC 
N°FINESS : 150780468 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 906 827 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 364 623 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 003 831 € 
* Aides à la Contractualisation :  360 792 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 693 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  693 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 358 265 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 358 265 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 054 410 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  128 836 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  113 719 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  58 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  113 189 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  87 868 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 10 736 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  325 570 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0826 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VALENCE 

N°FINESS : 260000021 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0128 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VALENCE 
N°FINESS : 260000021 
est fixé, pour l’année 2020, à : 20 813 976 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 14 188 677 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 147 756 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 040 921 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 17 502 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 402 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 100 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 615 142 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 615 142 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 599 980 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  392 675 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 182 390 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 459 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  301 262 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  216 665 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 32 723 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 734 499 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0827 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 

N°FINESS : 260000047 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0129 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 
N°FINESS : 260000047 
est fixé, pour l’année 2020, à : 9 865 850 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 4 248 347 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 962 388 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 285 959 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 44 557 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  24 557 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 856 051 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 856 051 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 280 847 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  436 048 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  354 029 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 713 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  321 338 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  106 737 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 36 337 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  822 154 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0828 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

N°FINESS : 260000195 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0132 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 
N°FINESS : 260000195 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 686 653 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 18 663 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  18 663 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 736 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 758 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 978 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 460 593 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 460 593 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 862 216 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  324 445 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 555 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 728 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  205 049 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  155 185 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 27 037 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  390 554 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0829 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 

N°FINESS : 260016910 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0133 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 
N°FINESS : 260016910 
est fixé, pour l’année 2020, à : 11 652 007 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 273 749 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 743 866 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 529 883 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 56 427 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 640 € 
* Aides à la Contractualisation :  39 787 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 559 914 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 557 632 € 
* DAF - Psychiatrie:  2 282 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  742 965 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 18 952 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  272 812 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 702 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  629 993 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 61 914 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 1 579 € 

 

 

Soit un total de :  971 000 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0830 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N°FINESS : 380012658 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0134 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 
N°FINESS : 380012658 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 534 571 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 882 180 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  985 350 € 
* Aides à la Contractualisation :  896 830 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 176 812 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 176 812 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  475 579 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  156 848 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  264 734 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 39 632 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  461 214 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0831 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH LA MURE (Fabrice Marchiol) 

N°FINESS : 380780031 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0136 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LA MURE (Fabrice Marchiol) 
N°FINESS : 380780031 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 854 081 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 84 704 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 654 € 
* Aides à la Contractualisation :  71 050 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 695 940 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 695 940 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  919 095 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  154 342 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 059 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  141 328 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  76 591 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 12 862 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  237 840 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0832 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 

N°FINESS : 380780049 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0137 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 
N°FINESS : 380780049 
est fixé, pour l’année 2020, à : 18 702 607 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 9 620 423 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 674 877 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 945 546 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 399 087 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  6 399 087 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 683 097 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  801 702 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  533 257 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  223 591 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 558 550 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0833 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 

N°FINESS : 380780213 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0141 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 
N°FINESS : 380780213 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 244 847 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 74 200 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  74 200 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 260 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 260 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 729 170 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 729 170 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 255 197 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  185 020 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 183 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  105 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  144 098 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  187 933 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 15 418 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  353 737 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0834 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VIENNE 

N°FINESS : 380781435 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0142 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VIENNE 
N°FINESS : 380781435 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 006 791 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 144 530 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 893 700 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 250 830 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 38 700 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  38 700 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 131 062 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 131 062 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  692 499 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  262 044 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 225 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  510 922 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 57 708 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  833 899 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0835 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

N°FINESS : 420010050 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0145 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 
N°FINESS : 420010050 
est fixé, pour l’année 2020, à : 815 035 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 815 035 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  158 360 € 
* Aides à la Contractualisation :  656 675 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  67 920 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  67 920 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-0836 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ROANNE 

N°FINESS : 420780033 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0147 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ROANNE 
N°FINESS : 420780033 
est fixé, pour l’année 2020, à : 40 565 062 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 16 405 246 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 325 690 € 
* Aides à la Contractualisation :  11 079 556 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 28 157 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 833 € 
* Aides à la Contractualisation :  24 324 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 554 370 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 984 169 € 
* DAF - Psychiatrie:  13 570 201 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 816 089 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  752 532 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 8 668 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 367 104 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 346 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 712 864 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  234 674 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 62 711 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 722 € 

 

 

Soit un total de :  3 380 421 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-0837 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH FIRMINY 

N°FINESS : 420780652 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0148 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH FIRMINY 
N°FINESS : 420780652 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 374 175 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 165 111 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  840 516 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 324 595 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 25 517 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 285 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 232 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 917 952 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 917 952 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 702 343 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  563 252 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  180 426 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 126 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  409 829 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  225 195 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 46 938 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  864 514 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0838 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 

N°FINESS : 430000018 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  430000018 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0149 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 
N°FINESS : 430000018 
est fixé, pour l’année 2020, à : 16 256 236 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 9 297 699 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 703 066 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 594 633 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 7 361 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 878 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 483 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 815 033 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 815 033 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 642 765 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  493 378 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  774 808 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  613 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  401 253 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  136 897 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 41 115 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 354 686 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0839 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BRIOUDE 

N°FINESS : 430000034 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0150 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BRIOUDE 
N°FINESS : 430000034 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 929 173 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 734 231 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 042 841 € 
* Aides à la Contractualisation :  691 390 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 9 551 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 657 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 894 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 291 947 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 291 947 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  604 456 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  288 777 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 211 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  144 519 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  796 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  190 996 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  50 371 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 24 065 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 18 € 

 

 

Soit un total de :  410 765 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0840 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH AMBERT 

N°FINESS : 630780997 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0151 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH AMBERT 
N°FINESS : 630780997 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 442 868 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 154 404 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 009 171 € 
* Aides à la Contractualisation :  145 233 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 10 078 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 078 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 012 838 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 553 147 € 
* DAF - Psychiatrie:  1 459 691 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 061 888 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  203 660 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  96 200 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  840 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  251 070 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  88 491 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 972 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  453 573 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0841 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ISSOIRE (Paul Ardier) 

N°FINESS : 630781003 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0152 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ISSOIRE (Paul Ardier) 
N°FINESS : 630781003 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 340 850 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 127 330 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 154 203 € 
* Aides à la Contractualisation :  973 127 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 213 520 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  177 278 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  101 127 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  278 405 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
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Arrêté n°2020-18-0842 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH THIERS 

N°FINESS : 630781029 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0154 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH THIERS 
N°FINESS : 630781029 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 876 645 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 528 955 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 291 807 € 
* Aides à la Contractualisation :  237 148 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 259 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  259 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 374 314 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 252 518 € 
* DAF - Psychiatrie:  5 121 796 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  795 659 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  177 458 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  127 413 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  22 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  531 193 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  66 305 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 788 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  739 721 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0843 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE FOURVIERE 

N°FINESS : 690000245 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0155 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE FOURVIERE 
N°FINESS : 690000245 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 525 834 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 303 044 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  62 246 € 
* Aides à la Contractualisation :  240 798 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 250 052 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  202 156 € 
* Aides à la Contractualisation :  47 896 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 513 216 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 513 216 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 918 340 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  541 182 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  25 254 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  20 838 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  376 101 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  243 195 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 45 099 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  710 487 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0844 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 

N°FINESS : 690780150 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0159 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 
N°FINESS : 690780150 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 494 930 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 137 742 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  95 829 € 
* Aides à la Contractualisation :  41 913 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 261 304 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 261 304 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  926 424 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  169 460 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  11 479 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  105 109 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  77 202 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 122 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  207 912 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0845 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

N°FINESS : 690780416 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0160 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 
N°FINESS : 690780416 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 898 987 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 898 987 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  695 996 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 202 991 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  158 249 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  158 249 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0846 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 

N°FINESS : 690041132 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0161 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 
N°FINESS : 690041132 
est fixé, pour l’année 2020, à : 21 529 625 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 129 786 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  566 929 € 
* Aides à la Contractualisation :  562 857 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 81 874 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  81 874 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 328 216 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  18 328 216 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 989 749 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  94 149 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 823 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 527 351 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 165 812 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 794 135 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0847 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

N°FINESS : 690782222 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0162 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
N°FINESS : 690782222 
est fixé, pour l’année 2020, à : 13 796 090 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 7 751 031 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 327 447 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 423 584 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 426 756 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 426 756 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 149 714 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  448 589 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  645 919 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 667 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  368 896 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  95 810 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 37 382 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 149 674 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0848 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

N°FINESS : 690782925 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0164 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 
N°FINESS : 690782925 
est fixé, pour l’année 2020, à : 14 866 065 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 701 361 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 975 € 
* Aides à la Contractualisation :  687 386 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 296 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 296 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 392 567 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 392 567 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 592 428 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 175 413 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  58 447 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  358 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  866 047 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  216 036 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 97 951 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 238 839 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0849 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

N°FINESS : 690805361 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0165 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 
N°FINESS : 690805361 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 440 118 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 5 440 118 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 455 995 € 
* Aides à la Contractualisation :  984 123 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  453 343 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  453 343 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0850 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 

N°FINESS : 730000015 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0166 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 
N°FINESS : 730000015 
est fixé, pour l’année 2020, à : 37 991 839 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 22 632 677 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 769 331 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 863 346 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 69 655 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  35 947 € 
* Aides à la Contractualisation :  33 708 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  11 586 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 586 500 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 441 826 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 261 181 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 886 056 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 805 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  965 542 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  203 486 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 105 098 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 165 987 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0851 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS 

N°FINESS : 730002839 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0167 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS 
N°FINESS : 730002839 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 257 754 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 846 229 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 217 985 € 
* Aides à la Contractualisation :  628 244 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 209 005 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 209 005 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 896 751 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  305 769 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  237 186 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  184 084 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  158 063 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 25 481 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  604 814 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0852 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 

N°FINESS : 730780103 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0168 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 
N°FINESS : 730780103 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 642 845 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 443 769 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 285 288 € 
* Aides à la Contractualisation :  158 481 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 67 767 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 767 € 
* Aides à la Contractualisation :  65 000 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 044 484 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 044 484 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  869 351 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  217 474 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  120 314 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 647 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  170 374 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  72 446 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 18 123 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  386 904 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0853 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : VSHA (HDPMB-CHAL-Martel de Janville-Praz Coutant) 

N°FINESS : 740780168 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0171 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  VSHA (HDPMB-CHAL-Martel de Janville-Praz Coutant) 
N°FINESS : 740780168 
est fixé, pour l’année 2020, à : 9 522 270 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 162 031 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 378 € 
* Aides à la Contractualisation :  159 653 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 190 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  190 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 163 578 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 163 578 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 279 347 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  727 314 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  13 503 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  15 833 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  596 965 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  106 612 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 60 610 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  793 523 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2020-18-0854 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 

N°FINESS : 740781133 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0172 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 
N°FINESS : 740781133 
est fixé, pour l’année 2020, à : 49 369 819 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 19 872 173 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 900 170 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 972 003 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 23 345 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 438 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 907 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  25 547 446 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 057 748 € 
* DAF - Psychiatrie:  21 489 698 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 487 431 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  439 424 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 656 014 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 945 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  2 128 954 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  290 619 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 36 619 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 114 151 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0855 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 

N°FINESS : 740781208 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0173 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante) 
N°FINESS : 740781208 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 447 420 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 362 675 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  70 775 € 
* Aides à la Contractualisation :  291 900 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 29 302 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 085 € 
* Aides à la Contractualisation :  26 217 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 024 328 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 024 328 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 427 192 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  603 923 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  30 223 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 442 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  418 694 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  118 933 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 50 327 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  620 619 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0856 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 

N°FINESS : 740790258 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0174 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 
N°FINESS : 740790258 
est fixé, pour l’année 2020, à : 13 165 825 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 13 165 825 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 009 254 € 
* Aides à la Contractualisation :  9 156 571 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 097 152 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 097 152 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0857 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 

N°FINESS : 740790381 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0175 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 
N°FINESS : 740790381 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 170 491 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 4 335 551 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 482 345 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 853 206 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  834 940 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  361 296 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  69 578 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  430 874 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0858 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CP DE L'AIN 

N°FINESS : 010000495 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0176 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CP DE L'AIN 
N°FINESS : 010000495 
est fixé, pour l’année 2020, à : 69 364 176 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  69 364 176 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  69 364 176 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  5 780 348 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  5 780 348 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0859 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH AINAY-LE-CHÂTEAU 

N°FINESS : 030780282 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0177 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH AINAY-LE-CHÂTEAU 
N°FINESS : 030780282 
est fixé, pour l’année 2020, à : 22 048 285 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 858 062 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  20 858 062 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 190 223 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 738 172 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  99 185 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 837 357 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0860 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 

N°FINESS : 070780317 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0178 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 
N°FINESS : 070780317 
est fixé, pour l’année 2020, à : 47 641 316 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  47 641 316 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  47 641 316 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  3 970 110 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 970 110 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0861 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM LA TEPPE 

N°FINESS : 260000302 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0180 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LA TEPPE 
N°FINESS : 260000302 
est fixé, pour l’année 2020, à : 13 483 493 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

  



  260000302 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 483 493 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  13 483 493 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 123 624 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 123 624 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0862 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH DROME-VIVARAIS 

N°FINESS : 260003264 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0181 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DROME-VIVARAIS 
N°FINESS : 260003264 
est fixé, pour l’année 2020, à : 49 502 633 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

  



  260003264 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  48 508 925 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  48 508 925 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  993 708 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  4 042 410 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  82 809 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 125 219 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0863 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 

N°FINESS : 380012799 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0182 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 
N°FINESS : 380012799 
est fixé, pour l’année 2020, à : 30 318 849 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  30 318 849 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  30 318 849 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  2 526 571 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 526 571 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0864 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 

N°FINESS : 430000026 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0186 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 
N°FINESS : 430000026 
est fixé, pour l’année 2020, à : 42 107 511 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  41 060 765 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  41 060 765 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 046 746 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  3 421 730 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  87 229 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 508 959 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0865 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 

N°FINESS : 630780195 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0187 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 
N°FINESS : 630780195 
est fixé, pour l’année 2020, à : 53 521 997 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  52 150 553 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  52 150 553 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 371 444 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  4 345 879 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  114 287 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 460 166 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0866 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY 

N°FINESS : 690000336 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0188 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY 
N°FINESS : 690000336 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 977 978 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 108 328 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  10 108 328 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  869 650 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  842 361 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  72 471 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  914 832 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0867 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 

N°FINESS : 690000567 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0189 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 
N°FINESS : 690000567 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 620 753 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 620 753 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  2 620 753 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  218 396 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  218 396 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0868 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE NOTRE-DAME 

N°FINESS : 690002092 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0190 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE NOTRE-DAME 
N°FINESS : 690002092 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 744 772 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 744 772 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  5 744 772 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  478 731 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  478 731 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0869 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 

N°FINESS : 690780143 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0193 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 
N°FINESS : 690780143 
est fixé, pour l’année 2020, à : 76 302 397 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  76 302 397 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  76 302 397 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  6 358 533 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  6 358 533 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0870 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF L'ORCET 

N°FINESS : 010780252 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0197 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF L'ORCET 
N°FINESS : 010780252 
est fixé, pour l’année 2020, à : 14 711 369 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 211 588 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  211 588 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 917 017 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  12 917 017 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 578 502 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 4 262 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  17 632 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 076 418 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 131 542 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 355 € 

 

 

Soit un total de :  1 225 947 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0871 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 

N°FINESS : 010780476 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0198 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 
N°FINESS : 010780476 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 300 964 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 119 760 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  119 760 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 181 204 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 181 204 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  9 980 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  598 434 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  608 414 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0872 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 

N°FINESS : 070784897 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0204 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 
N°FINESS : 070784897 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 146 697 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 372 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  372 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  990 724 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  990 724 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  155 601 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  31 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  82 560 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 12 967 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  95 558 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0873 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE MPR LES BAUMES (LADAPT) 

N°FINESS : 260000682 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0207 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE MPR LES BAUMES (LADAPT) 
N°FINESS : 260000682 
est fixé, pour l’année 2020, à : 9 911 167 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 396 993 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  387 395 € 
* Aides à la Contractualisation :  9 598 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 359 987 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 359 987 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 140 330 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 13 857 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  33 083 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  696 666 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 95 028 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 1 155 € 

 

 

Soit un total de :  825 932 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0874 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 

N°FINESS : 380009928 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0209 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 
N°FINESS : 380009928 
est fixé, pour l’année 2020, à : 22 385 737 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 231 878 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  78 075 € 
* Aides à la Contractualisation :  153 803 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  19 949 053 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  19 949 053 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  2 114 661 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 90 145 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  19 323 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 662 421 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 176 222 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 7 512 € 

 

 

Soit un total de :  1 865 478 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0875 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH TULLINS 

N°FINESS : 380780098 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0210 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH TULLINS 
N°FINESS : 380780098 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 521 488 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 14 521 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 184 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 337 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 336 570 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 336 570 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 372 520 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  772 488 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 25 389 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 210 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  528 048 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  114 377 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 64 374 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 2 116 € 

 

 

Soit un total de :  710 125 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
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Arrêté n°2020-18-0876 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 

N°FINESS : 380780379 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0211 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 
N°FINESS : 380780379 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 475 683 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 719 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 719 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 011 175 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 011 175 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  456 199 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 3 590 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  393 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  334 265 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 38 017 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 299 € 

 

 

Soit un total de :  372 974 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0877 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 

N°FINESS : 380781138 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  380781138 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0212 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 
N°FINESS : 380781138 
est fixé, pour l’année 2020, à : 11 091 882 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 92 628 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  92 628 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 019 577 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 019 577 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  979 677 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 719 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  834 965 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 81 640 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  924 324 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
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Arrêté n°2020-18-0878 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MRC LE MAS DES CHAMPS 

N°FINESS : 380781369 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0213 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MRC LE MAS DES CHAMPS 
N°FINESS : 380781369 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 077 536 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 800 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 800 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 733 046 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 733 046 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  341 690 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  233 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  227 754 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 28 474 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  256 461 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0879 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM LES 7 COLLINES 

N°FINESS : 420782096 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0216 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LES 7 COLLINES 
N°FINESS : 420782096 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 766 387 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 18 308 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 077 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 231 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 142 730 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 142 730 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  546 884 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 58 465 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 526 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  428 561 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 45 574 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 4 872 € 

 

 

Soit un total de :  480 533 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0880 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM D'OUSSOULX 

N°FINESS : 430000216 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0217 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM D'OUSSOULX 
N°FINESS : 430000216 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 150 890 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 206 375 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  200 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 375 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 458 834 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 458 834 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  485 681 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  17 198 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  288 236 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 40 473 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  345 907 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0881 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 

N°FINESS : 630000487 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  630000487 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0220 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 
N°FINESS : 630000487 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 052 249 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 29 351 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 751 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 600 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 458 897 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 458 897 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  487 204 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 76 797 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 446 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  288 241 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 



  630000487 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 40 600 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 6 400 € 

 

 

Soit un total de :  337 687 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0882 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH DU MONT DORE 

N°FINESS : 630180032 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0222 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DU MONT DORE 
N°FINESS : 630180032 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 339 374 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 73 639 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 452 € 
* Aides à la Contractualisation :  56 187 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 052 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 052 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 281 109 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 281 109 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  745 001 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  233 573 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 137 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  504 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  190 092 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  62 083 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 19 464 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  278 280 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-0883 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM LES SAPINS 

N°FINESS : 630780526 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0225 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LES SAPINS 
N°FINESS : 630780526 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 873 063 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 19 747 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  19 747 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 374 170 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 374 170 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  479 146 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 646 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  281 181 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 39 929 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  322 756 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0884 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 

N°FINESS : 630783348 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0228 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 
N°FINESS : 630783348 
est fixé, pour l’année 2020, à : 6 635 776 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 92 890 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  26 510 € 
* Aides à la Contractualisation :  66 380 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 811 003 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 811 003 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  693 696 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 38 187 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 741 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  484 250 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 57 808 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 3 182 € 

 

 

Soit un total de :  552 981 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0885 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF MICHEL BARBAT 

N°FINESS : 630785756 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0229 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF MICHEL BARBAT 
N°FINESS : 630785756 
est fixé, pour l’année 2020, à : 6 588 393 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 38 204 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 596 € 
* Aides à la Contractualisation :  27 608 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 816 303 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 816 303 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  733 886 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 184 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  484 692 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 61 157 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  549 033 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0886 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM L'ARGENTIERE 

N°FINESS : 690000401 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0230 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM L'ARGENTIERE 
N°FINESS : 690000401 
est fixé, pour l’année 2020, à : 19 675 158 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 718 558 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  696 331 € 
* Aides à la Contractualisation :  22 227 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  16 900 621 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  16 900 621 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  2 023 892 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 32 087 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  59 880 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  1 408 385 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 



  690000401 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 168 658 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 2 674 € 

 

 

Soit un total de :  1 639 597 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0887 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF GERMAINE REVEL 

N°FINESS : 690001524 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0232 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF GERMAINE REVEL 
N°FINESS : 690001524 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 857 275 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 67 651 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 471 € 
* Aides à la Contractualisation :  58 180 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 976 034 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 976 034 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  813 590 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 638 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  664 670 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 67 799 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  738 107 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0888 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 

N°FINESS : 690781026 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0233 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 
N°FINESS : 690781026 
est fixé, pour l’année 2020, à : 36 751 026 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 452 147 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  279 564 € 
* Aides à la Contractualisation :  172 583 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  32 789 092 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  32 789 092 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  3 499 748 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 10 039 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  37 679 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  2 732 424 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 291 646 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 837 € 

 

 

Soit un total de :  3 062 586 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0889 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM BAYERE 

N°FINESS : 690782420 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0234 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM BAYERE 
N°FINESS : 690782420 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 439 080 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 12 272 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 272 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 999 374 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 999 374 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 091 551 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  335 883 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 023 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  249 948 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  90 963 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 27 990 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  369 924 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0890 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN 

N°FINESS : 740780143 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0237 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN 
N°FINESS : 740780143 
est fixé, pour l’année 2020, à : 11 484 800 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 048 337 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  39 214 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 009 123 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 362 607 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 362 607 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 073 020 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 836 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  87 361 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  780 217 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 89 418 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 70 € 

 

 

Soit un total de :  957 066 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0891 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CHI AIN-VAL DE SAONE 

N°FINESS : 010009132 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0238 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHI AIN-VAL DE SAONE 
N°FINESS : 010009132 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 767 719 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 69 530 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  69 530 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 10 750 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 750 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 465 453 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 465 453 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  895 647 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  326 339 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 794 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  896 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  205 454 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  74 637 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 27 195 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  313 976 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0892 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH PAYS-DE-GEX 

N°FINESS : 010780112 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0239 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PAYS-DE-GEX 
N°FINESS : 010780112 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 177 166 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 61 600 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  61 600 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 14 354 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  14 354 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 091 429 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 091 429 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  926 207 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  83 576 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 133 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 196 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  90 952 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  77 184 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 6 965 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  181 430 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0893 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 

N°FINESS : 070780127 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0249 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 
N°FINESS : 070780127 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 267 788 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 99 400 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  99 400 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 891 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 891 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 599 290 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 599 290 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 361 637 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  200 570 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  8 283 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  574 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  133 274 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  196 803 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 714 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  355 648 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0894 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MURAT 

N°FINESS : 150780500 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0255 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MURAT 
N°FINESS : 150780500 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 051 190 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 63 305 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  63 305 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 753 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 753 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 935 184 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 935 184 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  828 489 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  222 459 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 275 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  146 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  161 265 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  69 041 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 18 538 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  254 265 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0895 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH LA TOUR-DU-PIN 

N°FINESS : 380782698 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0260 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LA TOUR-DU-PIN 
N°FINESS : 380782698 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 360 967 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 52 150 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  52 150 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 801 574 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 801 574 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 394 604 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  92 639 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 346 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 667 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  150 131 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  199 550 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 7 720 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  363 414 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0896 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 

N°FINESS : 420780694 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0265 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU 
N°FINESS : 420780694 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 156 945 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 76 650 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  76 650 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 257 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  257 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 142 972 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 142 972 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  777 962 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  159 104 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 388 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  21 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  95 248 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  64 830 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 13 259 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  179 746 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0897 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH LANGEAC (Pierre Gallice) 

N°FINESS : 430000067 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0270 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LANGEAC (Pierre Gallice) 
N°FINESS : 430000067 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 565 796 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 115 646 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  67 746 € 
* Aides à la Contractualisation :  47 900 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 450 150 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  9 637 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  120 846 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  130 483 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0898 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH YSSINGEAUX 

N°FINESS : 430000091 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0271 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH YSSINGEAUX 
N°FINESS : 430000091 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 982 292 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 62 300 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  62 300 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 369 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 369 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 857 679 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 857 679 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  851 564 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  205 380 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 192 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  447 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  154 807 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  70 964 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 115 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  248 525 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0899 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BILLOM 

N°FINESS : 630781367 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0272 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BILLOM 
N°FINESS : 630781367 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 857 371 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 87 691 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  87 691 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 113 876 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  113 876 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 256 303 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 256 303 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 227 614 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  171 887 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 308 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  9 490 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  104 692 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  185 635 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 324 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  321 449 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0900 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH DU BEAUJOLAIS VERT (CHI Thizy les Bourgs et Cours la Ville) 

N°FINESS : 690043237 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0273 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DU BEAUJOLAIS VERT (CHI Thizy les Bourgs et Cours la Ville) 
N°FINESS : 690043237 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 719 273 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 159 600 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  159 600 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 10 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 000 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 127 918 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 127 918 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  904 614 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  517 141 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  13 300 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  833 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  343 993 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  75 385 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 43 095 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  476 606 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0901 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 

N°FINESS : 740781190 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0283 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller) 
N°FINESS : 740781190 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 408 329 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 155 400 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  155 400 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 836 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 836 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 093 322 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 093 322 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  894 251 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  263 520 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  12 950 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  153 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  174 444 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  74 521 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 21 960 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  284 028 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0902 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 

N°FINESS : 690788930 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0285 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 
N°FINESS : 690788930 
est fixé, pour l’année 2020, à : 657 943 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 657 943 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  657 943 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  54 829 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  54 829 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0903 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE AMBULATOIRE CENDANEG (Gex) 

N°FINESS : 010007300 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0290 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE AMBULATOIRE CENDANEG (Gex) 
N°FINESS : 010007300 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 445 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 7 445 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 445 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  620 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  620 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0904 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE CONVERT 

N°FINESS : 010780195 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0292 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE CONVERT 
N°FINESS : 010780195 
est fixé, pour l’année 2020, à : 184 804 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 184 804 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  40 225 € 
* Aides à la Contractualisation :  144 579 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  15 400 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  15 400 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0905 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 

N°FINESS : 010780203 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0293 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 
N°FINESS : 010780203 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 137 386 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 137 386 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 072 850 € 
* Aides à la Contractualisation :  64 536 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  94 782 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  94 782 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0906 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLYCLINIQUE LA PERGOLA 

N°FINESS : 030780548 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0295 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE LA PERGOLA 
N°FINESS : 030780548 
est fixé, pour l’année 2020, à : 370 153 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 68 585 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  68 585 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 940 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 940 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  280 628 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 715 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 745 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 23 386 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  30 846 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0907 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 

N°FINESS : 030781116 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0296 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 
N°FINESS : 030781116 
est fixé, pour l’année 2020, à : 428 879 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 251 358 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  167 656 € 
* Aides à la Contractualisation :  83 702 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  177 521 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  20 947 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 793 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  35 740 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0908 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 

N°FINESS : 030785430 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0297 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 
N°FINESS : 030785430 
est fixé, pour l’année 2020, à : 25 796 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 25 796 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 902 € 
* Aides à la Contractualisation :  13 894 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 150 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 150 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0909 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 

N°FINESS : 070780424 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0299 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 
N°FINESS : 070780424 
est fixé, pour l’année 2020, à : 751 865 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 305 956 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  110 526 € 
* Aides à la Contractualisation :  195 430 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 9 194 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 194 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  436 715 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  25 496 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  766 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 36 393 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  62 655 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0910 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CMC TRONQUIERES 

N°FINESS : 150780732 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0301 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CMC TRONQUIERES 
N°FINESS : 150780732 
est fixé, pour l’année 2020, à : 483 498 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 187 263 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  44 908 € 
* Aides à la Contractualisation :  142 355 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 789 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 789 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  294 446 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  15 605 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  149 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 24 537 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  40 291 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0911 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE KENNEDY 

N°FINESS : 260003017 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0303 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KENNEDY 
N°FINESS : 260003017 
est fixé, pour l’année 2020, à : 52 534 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 52 534 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 951 € 
* Aides à la Contractualisation :  39 583 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 378 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 378 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0912 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 

N°FINESS : 380780288 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0306 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 
N°FINESS : 380780288 
est fixé, pour l’année 2020, à : 58 613 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 58 613 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  58 613 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 884 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 884 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0913 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 

N°FINESS : 380020123 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0307 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 
N°FINESS : 380020123 
est fixé, pour l’année 2020, à : 73 831 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 73 831 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  73 831 € 

 

  



  380020123 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 153 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  6 153 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0914 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 

N°FINESS : 380784801 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0308 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 
N°FINESS : 380784801 
est fixé, pour l’année 2020, à : 39 181 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 39 181 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  39 181 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 265 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 265 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0915 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DES CEDRES 

N°FINESS : 380785956 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0309 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DES CEDRES 
N°FINESS : 380785956 
est fixé, pour l’année 2020, à : 88 267 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 88 267 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  40 906 € 
* Aides à la Contractualisation :  47 361 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 356 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  7 356 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0916 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE BELLEDONNE 

N°FINESS : 380786442 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0310 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE BELLEDONNE 
N°FINESS : 380786442 
est fixé, pour l’année 2020, à : 151 152 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 151 152 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  107 755 € 
* Aides à la Contractualisation :  43 397 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  12 596 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  12 596 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0917 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HAD GCS SANTE A DOMICILE 

N°FINESS : 420010258 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0312 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD GCS SANTE A DOMICILE 
N°FINESS : 420010258 
est fixé, pour l’année 2020, à : 62 665 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 62 665 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  62 665 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 222 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  5 222 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0918 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 

N°FINESS : 420011413 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0313 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 
N°FINESS : 420011413 
est fixé, pour l’année 2020, à : 829 114 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 829 114 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  124 820 € 
* Aides à la Contractualisation :  704 294 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  69 093 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  69 093 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0919 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 

N°FINESS : 420780504 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0314 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 
N°FINESS : 420780504 
est fixé, pour l’année 2020, à : 31 102 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 31 102 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 599 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 503 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 592 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 592 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0920 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU RENAISON 

N°FINESS : 420782310 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  420782310 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0315 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU RENAISON 
N°FINESS : 420782310 
est fixé, pour l’année 2020, à : 107 837 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 107 837 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 500 € 
* Aides à la Contractualisation :  105 337 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  8 986 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 



  420782310 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  8 986 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0921 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 

N°FINESS : 420782591 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0316 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 
N°FINESS : 420782591 
est fixé, pour l’année 2020, à : 547 645 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 21 692 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  21 692 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 130 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 130 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  522 823 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 808 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  261 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 43 569 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  45 638 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-0922 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE BON SECOURS 

N°FINESS : 430000109 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0318 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE BON SECOURS 
N°FINESS : 430000109 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 150 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 4 150 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 333 € 
* Aides à la Contractualisation :  817 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  346 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  346 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0923 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLE SANTE REPUBLIQUE 

N°FINESS : 630780211 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0323 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLE SANTE REPUBLIQUE 
N°FINESS : 630780211 
est fixé, pour l’année 2020, à : 472 098 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 472 098 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  270 884 € 
* Aides à la Contractualisation :  201 214 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  39 342 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  39 342 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-0924 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DE LA PLAINE 

N°FINESS : 630780369 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0325 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DE LA PLAINE 
N°FINESS : 630780369 
est fixé, pour l’année 2020, à : 11 933 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 11 933 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  11 933 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  994 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  994 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0925 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 

N°FINESS : 630781839 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0326 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 
N°FINESS : 630781839 
est fixé, pour l’année 2020, à : 332 921 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 332 921 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  325 656 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 265 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  27 743 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  27 743 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0926 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE NATECIA 

N°FINESS : 690022959 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0329 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE NATECIA 
N°FINESS : 690022959 
est fixé, pour l’année 2020, à : 203 721 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 203 721 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  187 375 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 346 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  16 977 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  16 977 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0927 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

N°FINESS : 690022009 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0330 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 
N°FINESS : 690022009 
est fixé, pour l’année 2020, à : 22 804 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 22 804 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  22 804 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 900 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 900 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0928 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU PARC (Lyon) 

N°FINESS : 690023239 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0331 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU PARC (Lyon) 
N°FINESS : 690023239 
est fixé, pour l’année 2020, à : 189 968 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 189 968 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  173 301 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  15 831 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  15 831 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0929 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 

N°FINESS : 690023411 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0332 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 
N°FINESS : 690023411 
est fixé, pour l’année 2020, à : 851 985 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 851 985 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  431 687 € 
* Aides à la Contractualisation :  420 298 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  70 999 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  70 999 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0930 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

N°FINESS : 690024773 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0333 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 
N°FINESS : 690024773 
est fixé, pour l’année 2020, à : 29 361 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 29 361 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  29 361 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 447 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 447 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0931 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 

N°FINESS : 690780200 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0335 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 
N°FINESS : 690780200 
est fixé, pour l’année 2020, à : 264 311 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 512 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 512 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  261 799 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  209 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 21 817 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  22 026 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0932 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 

N°FINESS : 690780358 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0338 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 
N°FINESS : 690780358 
est fixé, pour l’année 2020, à : 624 787 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 624 787 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  109 632 € 
* Aides à la Contractualisation :  515 155 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  52 066 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  52 066 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0933 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE CHARCOT 

N°FINESS : 690780366 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0339 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE CHARCOT 
N°FINESS : 690780366 
est fixé, pour l’année 2020, à : 827 313 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 827 313 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  60 115 € 
* Aides à la Contractualisation :  767 198 € 

 

  



  690780366 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  68 943 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  68 943 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2020-18-0934 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 

N°FINESS : 690780390 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0341 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 
N°FINESS : 690780390 
est fixé, pour l’année 2020, à : 330 530 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 330 530 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  32 949 € 
* Aides à la Contractualisation :  297 581 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  27 544 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  27 544 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0935 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 

N°FINESS : 690780499 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0342 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 
N°FINESS : 690780499 
est fixé, pour l’année 2020, à : 47 496 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 47 496 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  47 496 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 958 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 958 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0936 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 

N°FINESS : 690780648 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690780648 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0343 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 
N°FINESS : 690780648 
est fixé, pour l’année 2020, à : 471 042 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 471 042 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  95 831 € 
* Aides à la Contractualisation :  375 211 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  39 254 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  39 254 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0937 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 

N°FINESS : 690780655 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690780655 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0344 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 
N°FINESS : 690780655 
est fixé, pour l’année 2020, à : 519 886 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 116 576 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 064 € 
* Aides à la Contractualisation :  114 512 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 368 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 368 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  399 942 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  9 715 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  281 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 33 329 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  43 325 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0938 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE TRENEL 

N°FINESS : 690780663 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0345 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE TRENEL 
N°FINESS : 690780663 
est fixé, pour l’année 2020, à : 89 455 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 89 455 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  24 666 € 
* Aides à la Contractualisation :  64 789 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 455 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  7 455 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
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Arrêté n°2020-18-0939 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 

N°FINESS : 690041124 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0346 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 
N°FINESS : 690041124 
est fixé, pour l’année 2020, à : 457 474 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 457 474 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  160 739 € 
* Aides à la Contractualisation :  296 735 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  38 123 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  38 123 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0940 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : INFIRMERIE PROTESTANTE 

N°FINESS : 690793468 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0348 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  INFIRMERIE PROTESTANTE 
N°FINESS : 690793468 
est fixé, pour l’année 2020, à : 658 218 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 658 218 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  85 161 € 
* Aides à la Contractualisation :  573 057 € 

 

  



  690793468 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  54 852 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  54 852 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0941 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 

N°FINESS : 690807367 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0349 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 
N°FINESS : 690807367 
est fixé, pour l’année 2020, à : 81 742 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 81 742 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 982 € 
* Aides à la Contractualisation :  79 760 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 812 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  6 812 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0942 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 

N°FINESS : 730004298 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0350 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 
N°FINESS : 730004298 
est fixé, pour l’année 2020, à : 448 369 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 285 941 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  95 272 € 
* Aides à la Contractualisation :  190 669 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  162 428 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  23 828 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 13 536 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  37 364 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0943 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 

N°FINESS : 740014345 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  740014345 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0353 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 
N°FINESS : 740014345 
est fixé, pour l’année 2020, à : 148 141 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 148 141 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  84 320 € 
* Aides à la Contractualisation :  63 821 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  12 345 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  12 345 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0944 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE D'ARGONAY 

N°FINESS : 740780416 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  740780416 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0354 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE D'ARGONAY 
N°FINESS : 740780416 
est fixé, pour l’année 2020, à : 40 328 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 40 328 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  24 276 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 052 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 361 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 361 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0945 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE GENERALE 

N°FINESS : 740780424 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0355 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE GENERALE 
N°FINESS : 740780424 
est fixé, pour l’année 2020, à : 192 359 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 192 359 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  37 656 € 
* Aides à la Contractualisation :  154 703 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  16 030 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  16 030 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0946 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MRC JALAVOUX 

N°FINESS : 430000166 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0371 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MRC JALAVOUX 
N°FINESS : 430000166 
est fixé, pour l’année 2020, à : 204 694 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 409 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  409 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  204 285 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  34 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 



  430000166 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 024 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  17 058 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0947 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 

N°FINESS : 690030333 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0378 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 
N°FINESS : 690030333 
est fixé, pour l’année 2020, à : 114 568 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 648 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 648 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  112 920 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  137 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 9 410 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  9 547 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0948 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 

N°FINESS : 690803044 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0380 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 
N°FINESS : 690803044 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 665 369 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 43 421 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 097 € 
* Aides à la Contractualisation :  30 324 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 621 948 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 618 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 135 162 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  138 780 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0949 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD MICHEL PHILIBERT 

N°FINESS : 380802512 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0387 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD MICHEL PHILIBERT 
N°FINESS : 380802512 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 412 573 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 412 573 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  117 714 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  117 714 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0950 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD SAINTE-ELISABETH 

N°FINESS : 420780546 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0388 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD SAINTE-ELISABETH 
N°FINESS : 420780546 
est fixé, pour l’année 2020, à : 982 995 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  982 995 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  81 916 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  81 916 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0951 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : USLD CH SAINT-GALMIER 

N°FINESS : 420789067 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0389 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  USLD CH SAINT-GALMIER 
N°FINESS : 420789067 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 689 489 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 689 489 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  140 791 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  140 791 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0952 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : USLD CLINIQUE DU GRAND PRE 

N°FINESS : 630009678 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0390 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  USLD CLINIQUE DU GRAND PRE 
N°FINESS : 630009678 
est fixé, pour l’année 2020, à : 844 028 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  844 028 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  70 336 € 



  630009678 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  70 336 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0953 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD BELLECOMBE 

N°FINESS : 690791132 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0391 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD BELLECOMBE 
N°FINESS : 690791132 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 987 282 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 987 282 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  165 607 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  165 607 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0954 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD LES ALTHEAS 

N°FINESS : 690801709 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0392 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD LES ALTHEAS 
N°FINESS : 690801709 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 768 596 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 768 596 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  147 383 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  147 383 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-0955 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD LES HIBISCUS 

N°FINESS : 690802913 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0393 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD LES HIBISCUS 
N°FINESS : 690802913 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 305 223 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 305 223 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  192 102 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  192 102 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-0956 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : USLD CH REIGNIER 

N°FINESS : 740000401 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 3 juin 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-

 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 

et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la sécurité 

sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-18-0394 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  USLD CH REIGNIER 
N°FINESS : 740000401 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 415 345 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 415 345 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  117 945 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  117 945 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 25 juin 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finance et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-21-0018 
 

Portant désignation des membres avec voix consultative pour la commission d'information et de sélection des 

appels à projets - placée auprès du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes - pour 

avis sur la création d'une structure dénommée "lits d’accueil médicalisés" de 25 places dans la Métropole de Lyon  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1 définissant les 
établissements et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-3 relatif 
aux autorités compétentes pour la délivrance des autorisations et R313-1 relatif à la composition de la 
commission d'information et de sélection d'appel à projets ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016, de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisation ; 
 
Vu le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation ; 
 
Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation ; 
 
Vu le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de 
la santé et des affaires sociales ;  
 
Vu le décret n° 2020-147 du 21 février 2020 relatif à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à projet et 
d'autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

Vu l'instruction N°DGCS/SD1/SD5C/DGS/DSS/DB/2018/127 du 22 mai 2018 relative à la campagne 
budgétaire pour l'année 2018 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l'instruction N°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la campagne 
budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques ; 

Vu l’arrêté n°2020-14-0106 du 16 juin 2020 désignant les membres permanents de la commission 
d'information et de sélection des appels à projets dans le cadre de la procédure d’autorisation des 
établissements et services médico-sociaux sous compétence de l'Agence régionale de santé ; 
 



Considérant les demandes formulées par l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et acceptées 
par les intéressés, au titre de personnes qualifiées et d’usagers spécialement concernés au sein de la 
commission ; 
 
Considérant la désignation des représentants de l’Agence Régionale de santé ; 
 
Considérant qu'il convient de désigner des membres consultatifs pour apporter une expertise aux 
membres permanents de la commission désignés par arrêté n°2020-14-106 du 16 juin 2020 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : La commission d’information et de sélection des dossiers d'appels à projets, placée auprès du 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre de la procédure 
d’autorisation des établissements et services médico-sociaux, comprend des membres non permanents 
experts à voix consultative, conformément à l'article R313-1, paragraphe III du code de l'action sociale et 
des familles, pour la séance du 25 juin 2020.  
Cette séance concerne l'appel à projets relatif à la création d'une structure dénommée "lits d’accueil 
médicalisés" de 25 places dans la Métropole de Lyon.  
 
Article 2 : Sont nommés en qualité de membres non permanents experts avec voix consultative  
 
 Au titre des personnes qualifiées : 

.  Mme Elisabeth PIEGAY, chargée de coordination des PASS en Auvergne-Rhône-Alpes  

. Mme Catherine ESPINASSE, cheffe du Pôle hébergement, logement et accompagnement social - 
DRDJSCS   
 

 Au titre des personnels techniques de l’ARS : 
.  Dr Chantal MANNONI, médecin conseil, référente santé mentale et santé mère-enfant 
Pôle Prévention promotion de la santé - Direction de la santé publique de l'ARS 
.  Dr Dominique LINGK, médecin inspecteur de santé publique – Délégation départementale de l'Isère 
de l'ARS 
 

 Au titre de la représentation des usagers spécialement concernés par l'appel à projets : 
. Mme Christèle HERVAGAULT, chargée de mission santé/Asile- Immigration, Fédération des Acteurs 
de la Solidarité Auvergne-Rhône-Alpes.  

 
Article 3 : Le mandat des membres experts de la commission est valable uniquement pour la séance du 25 
juin 2020 devant se réunir pour l'examen des projets relatifs à la création d'une structure dénommée "lits 
d’accueil médicalisés" de 25 places dans la Métropole de Lyon.  
 
Article 4 : Les membres experts d’une commission d’information et de sélection de dossiers d’appels à 
projets doivent remplir une "déclaration publique d’intérêts" ou une "déclaration d'absence de conflits 
d'intérêt". Ils ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu’ils présentent un conflit d’intérêts dans le 
cadre d’un dossier inscrit à l’ordre du jour. En ce cas, les membres experts sont remplacés avant la 
séance. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification pour les personnes désignées ci-dessus, et sa 
publication pour les tiers, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le Directeur 
général de l’Agence régionale de santé, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 
 



Article 6: La Directrice de la Santé publique de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 Fait à Lyon, le 17 juin 2020 
 Pour le Directeur général et par délégation, 
 Le directeur de l'autonomie 
 

 Signé 
 
 Raphaël GLABI 
 
 



 

 
 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes – 1 boulevard Vivier Merle -  69003 LYON 

 

 

DÉCISION DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  

N° SG/2020/35  

 

Portant délégation de signature en matière de pouvoirs propres du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi au pôle T (politique du travail) 

 

 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu le Code du travail et notamment l’article R. 8122-1 dudit code ; 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le livre I du Code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu l’arrêté interministériel du 16 août 2016 portant nomination de Monsieur Marc-Henri LAZAR 

en qualité de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, responsable du pôle « politique du travail » de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Vu l'arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de Monsieur Patrick 

MADDALONE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision N° SG/2020/19 du 28 mars 2020 portant délégation de signature du directeur 

régional au titre de ses compétences propres au pôle T « politique du travail », 
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DÉCIDE : 
 

 

Article 1er :  

Délégation de signature est donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR, directeur régional adjoint, 

responsable du pôle « politique du travail » (pôle T), et, en cas d’absence ou d’empêchement à 

Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, adjointe au responsable du pôle T, à effet de signer les 

décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 

(DIRECCTE) en matière d’organisation, de coordination, de suivi et d’évaluation de l’inspection 

du travail, 

et dans les domaines ci-après : 
 
 

Côte NATURE DU POUVOIR TEXTE 

 

 

 

 

A1 

A – CONTRAT DE TRAVAIL TEMPORAIRE ET AUTRES CONTRATS DE MISE 

A DISPOSITION 

 

Contrats conclus avec un groupement d’employeurs 

Agrément, changement de convention collective et retrait d’agrément 

d’un groupement d’employeurs lorsque le contrôle du respect de la 

réglementation du travail relève de plusieurs autorités administratives 

 

code du travail 

 

 

 

R. 1253-12 et R. 

1253-13 

R. 1253-30 à R. 

1253-33 

 

 

 

B1 

 

 

B2 

 

 

 

B3 

 

B4 

B – PROCEDURE  DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

 

Commissions de conciliation 

code du travail 

 

 

R. 2522-6  

 

 

R. 2522-14  

 

 

 

R. 2523-1 

 

R. 2523-9 

Proposition au préfet de région de dérogation en vue de porter un conflit 

devant la section régionale de la commission régionale de conciliation 

 

Avis au préfet de région sur les nominations des représentants des 

employeurs et des salariés. 

 

Médiation 

Préparation des listes des médiateurs 

 

Proposition au préfet de région en vue de la désignation d’un médiateur 

en cas de désaccord des parties 
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C1 

 

 

C2 

 

 

 

C – DUREE DU TRAVAIL, REPARTITION ET AMENAGEMENT DES 

HORAIRES 

 

Durée du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 

concernant un secteur d’activité 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail 

concernant un type d’activité sur un plan interdépartemental dans les 

professions agricoles 

 

 

 

 

 

R. 3121-14 du 

code du travail 

 

R. 713-25 du 

code rural  

 

 

 

 

 

D1 

 

 

 

D2 

D – PREVENTION  

 

Mesures de prévention dans les entreprises agricoles 

Homologation des mesures de prévention imposées par les caisses de 

mutualité sociale agricole 

 

Interventions en milieu hyperbare : 

Attestation d’équivalence au certificat d’aptitude à l’hyperbarie  

 

code rural et de 

la pêche 

maritime 

 

R. 751-158  

 

 

 

R. 4461-27  

Arrêté du 12 

décembre 2016 

 

 

 

 

 

E1 

 

E2 

E – INSTITUTIONS CONCOURANT A L’ORGANISATION DE LA PREVENTION 

 

Organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux 

publics 

Demande de réunion du conseil du comité régional de prévention 

 

Conditions de fonctionnement des commissions paritaires d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail (CPHSCT) en agriculture  

code du travail 

 

 

 

 

R. 4643-24 

 

Décret n°2012-

1043 du 11 

septembre 2012 

relatif aux 

conditions de 

fonctionnement 

des CPHSCT en 

agriculture 
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F1 

 

F2 

 

 

F3 

 

 

F4 

 

 

F5 

 

 

 

F6 

 

 

 

F7 

 

 

 

F8 

 

 

F9 

 

 

F10 

 

 

 

 

F11 

 

 

 

F12 

 

 

F13 

 

 

 

 

F14 

F – SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL (SST) 

 

Missions et organisation 

Décisions relatives à l’organisation des services de santé au travail 

 

Décision portant sur la forme du SST, en cas d’opposition du comité 

d’entreprise au choix de l’employeur 

 

Autorisation de création d’un SST par des établissements travaillant sur 

un même site mais appartenant à des entreprises différentes 

 

Avis sur l’opposition à l’adhésion d’une entreprise dans un SST 

interentreprises 

 

Autorisation pour la cessation ou l’adhésion d’un SST interentreprises, 

en cas d’opposition du Comité d’entreprise à la décision de l’employeur 

 

Instance de contrôle 

Décisions quand surviennent des difficultés relatives à la constitution et 

la composition de la commission de contrôle  

 

Contractualisation 

Conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, avec les SST 

et les organismes de prévention des caisses de sécurité sociale 

 

Agrément 

Agrément des SST, décision de rattachement  

 

 

Invitation du SST à se mettre en conformité, en cas de manquement à ses 

obligations 

 

Décision de modification ou de retrait d’agrément, en cas de 

manquement du SST à ses obligations malgré la demande de mise en 

conformité 

 

Personnels concourant aux services de santé au travail 

Affectation de plusieurs médecins du travail lorsque l’effectif d’une 

entreprise ou d’un service de santé au travail correspond à l’emploi d’un 

seul médecin. 

 

Enregistrement des intervenants en prévention des risques 

professionnels, retrait de l’enregistrement 

 

Dérogation à la surveillance médicale des entreprises temporaires 

 

 

 

 

Organisation des services de santé dans les professions agricoles 

 

 

 

D. 4622-3 du 

code du travail 

D. 4622-3 et D. 

4622-4 du code 

du travail 

 

D. 4622-16 du 

code du travail 

 

D. 4622-21 du 

code du travail 

 

D. 4622-23 du 

code du travail 

 

 

D. 4622-37 du 

code du travail 

 

L. 4622-10 et D. 

4622-44 du code 

du travail 

 

D. 4622-48 et D. 

4622-52 du code 

du travail 

D. 4622-51 du 

code du travail 

 

D. 4622-51 du 

code du travail 

 

 

 

R. 4623-9 du code 

du travail 

 

 

D. 4644-7 à D. 

4644-10 du code 

du travail 

D. 717-26-9 du 

code rural et de 

la pêche 

maritime 

 

code rural et de 
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F15 

 

 

F16 

 

 

Décisions relatives à l’organisation des services de santé au travail 

 

 

 

Service autonome de santé au travail 

 

 

Surveillance médicale de salariés agricoles par un service de santé 

d’entreprise 

 

la pêche 

maritime : 

D. 717-44 et D. 

717-47  

D. 717-44  

 

 

D. 717-47  

 

 

G1 

 

 

 

G2 

 

 

 

 

G3 

 

 

G4 

 

 

G – PÉNIBILITÉ ET ÉGALITÉ 

 

Décision d’’application et fixation du montant d’une pénalité en cas 

d’absence d’accord ou de plan d’action de prévention de la pénibilité  

 

Décision d’application et fixation du montant d’une pénalité en cas de 

non publication de l’index de l’égalité de rémunération entre les femmes 

et les hommes, d’absence de mesure visant à corriger des écarts de 

rémunération injustifiés révélés par l’index de l’égalité entre les femmes 

et les hommes de correction des écarts et  d’absence d’accord ou de plan 

d’action sur l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

 

Rescrit égalité 

 

 

 

Décisions d’application  et fixation du montant d’une pénalité  financière 

en cas d’écart de rémunération injustifié et persistant entre les femmes et 

les hommes, en référence à l’index de l’égalité de rémunération entre les 

femmes et les hommes  

 

L. 4163-2 du 

code du travail 

 

L. 1142-9, L. 

2242-3, L.2242-

8 et R. 2242-3 à 

8 du code du 

travail 

 

 

L. 2242-9-1 du 

code du travail 

 

L. 1142-10 et D. 

1142-2 et suivants 

du code du travail 

 

 

 

 

H1 

 

 

 

 

H2 

 

 

H – REPRESENTATION DU PERSONNEL,  DEFENSE PRUDHOMMALE ET 

COMPOSITION DES INSTANCES COLLEGIALES APPELEES  A CONNAITRE 

DU CONTENTIEUX DE LA SECURITE SOCIALE  

 

Transmission au préfet de l’avis du comité régional de l'emploi, de la 

formation de l'orientation professionnelles pour arrêter les listes 

d’organismes agréés pour la formation des membres des comités 

d’entreprises et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail 

Propositions au préfet en vue d’arrêter la liste des défenseurs syndicaux 

 

 

 

 

 

R. 2315-8 du code 

du travail 

 

 

 

L. 1453-4, D. 

1453-2-1 et D. 

1453-2-3 du code 
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H3 

 

 

 

 

H4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H5 

Publication de la liste des personnes désignées par les organisations 

syndicales de salariés et par les organisations professionnelles 

d’employeurs représentant les salariés et les employeurs au sein de la ou 

des commission(s) paritaire(s) régionale(s) interprofessionnelle(s) de son 

ressort territorial 

 

Reconnaissance des organisations professionnelles de travailleurs et de 

salariés les plus représentatives, en vue de leur proposition aux conseils 

d'administration des caisses régionales d'assurance maladie de membres 

titulaires des comités régionaux ainsi que les membres suppléants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Détermination des  organisations professionnelles les plus 

représentatives et le nombre de personnes devant être présentées par 

chaque organisation, en vue de la désignation des assesseurs représentant 

d’une part  les salariés et d’autre part  les employeurs et  non-salariés  

appelés à siéger au des  formations collégiales des tribunaux de grande 

instance quand elles statuent  dans les matières prévues par l’article 

L.211-16 du code de l’organisation judiciaire ; 

du travail 

R. 23-112-14 du 

code du travail 

 

 

 

Article 5 de 

l’arrêté du 9 

avril 1968 relatif 

aux comités 

techniques 

constitués auprès 

des conseils 

d'administration 

des caisses 

régionales 

d'assurance 

maladie des 

travailleurs 

salariés 

 

articles L. 218-1 

et suivants et R. 

218-1 et suivant 

du code de 

l’organisation 

judiciaire 

 

 

 

I 

 

 

I1 

 

 

 

 

I2 

 

 

I3 

 

 

I4 

 

 

I5 

 

I - AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

Signature des courriers d’information préalable et de notification des 

décisions de sanction administratives en cas de manquement : 

 

A la réglementation relative au détachement des travailleurs  
  
 

 

 

A la réglementation de la durée du travail, repos et décompte de la durée 

du travail  

 

Au paiement du smic ou des salaires minima conventionnels 

 

 

Aux conditions d’emploi des mineurs à des travaux interdits ou 

réglementés  

 

Aux obligations de repérage de l’amiante avant travaux  

 

 

code du travail 

 

 

 

 

L. 1263-4-2, L. 

1264-1, L. 1264-

4, L. 1264-2, R. 

1331-11 

 

L. 1264-5, L. 

1263-6 ; L. 8115-

1 

 

L. 8115-1  

 

 

L. 8115-1  

 

 

L. 4753-1 et L. 
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I6 

 

 

I7 

 

 

I8 

 

 

I9 

 

 

 

I10 

 

 

I11 

Aux règles applicables aux installations sanitaires, d’hébergement et de 

restauration  

 

Aux décisions d’arrêts de travaux de l’inspection du travail  

 

 

Aux demandes de vérification, analyse ou mesures  

 

 

A l’obligation de déclaration en vue de la délivrance de la carte 

d’identification professionnelle dans le BTP  

 

 

A la réglementation relative à l’emploi des stagiaires 

 

 

A l’obligation de déclaration de chantier forestier ou sylvicole  

4753-2  

 

L. 4754-1  

 

 

L. 8115-1  

 

 

L. 4752-2  

 

 

L. 4752-2  

 

 

L. 8291-2  

L. 124-17 du code 

de l’éducation 

Article L718-9,  

R. 719-1-2 et R. 

719-1-3 du code 

rural et de la 

pêche maritime,  

 

 

 

 

J1 

J -   EMPLOI DE STAGIAIRES 

 

Réponse aux demandes des organismes d’accueil ayant pour objet de 

connaître les modalités de prise en compte des effectifs servant de base 

au calcul du plafond de stagiaires autorisés. 

 

 

L. 124-8-1 et R. 

124-12-1  du code 

de l’éducation 

 

 

 

K1 

K – CARTE D’IDENTIFICATION PROFESSIONNELLE DES 

SALARIES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS  

 

Rescrit portant sur le champ d’application de l’obligation  

 

 

 

L. 8291-3 et  R. 

8291-1-1et 

suivants du code 

du travail 

 

 

 

 

 

L1 

 

 

 

L2 

L – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION EN LIEN AVEC 

LES   

ACTIVITES DE  L’UNITE DE CONTROLE A COMPETENCE REGIONALE 

CHARGEE DE LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL ILLEGAL (URACTI)  

 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 

et sécurité 

 

Dispositions pénales 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 

des conditions normales de santé et de sécurité au travail  

Code du travail 

 

 

 

 

L. 4721-1 

 

 

 

L. 4741-11 
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Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc-Henri LAZAR et de Madame Johanne 

FRAVALO-LOPPIN, délégation de signature est donnée à : 

 

- Madame Madeleine THEVENIN, cheffe du département « dialogue social et relations 

professionnelles » du pôle T, à effet de signer, les décisions, actes administratifs, avis et 

correspondances relevant des compétences propres cités à l’article 1 côtes A1, B1 à B4, C1 et 

C2, H1 à H5 ; 

 

- Madame Sophie CHERMAT, cheffe du département « appui aux services » du pôle T à effet 

de signer, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des 

compétences propres cités à l’article 1 côtes D2 et E1, F1 à F16, H1 et H2. 

 

Article 3 : sanctions et amendes administratives 

Délégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Patrick 

MADDALONE, à Monsieur Marc-Henri LAZAR et en cas d’absence ou d’empêchement de 

celui-ci à Madame Johanne FRAVALO-LOPPIN, à effet de signer : 

 Les décisions de suspension des prestations de service internationales prévues par l’article L. 

1263-4 et L. 1263-4-1du code du travail ; 

 Les décisions de sanctions administratives dans les domaines listés à l’article 1
er

 sous la cote 

I.  

 

Article 4 : Recours hiérarchiques 

Délégation de signature est  donnée à Monsieur Marc-Henri LAZAR et en cas d’absence ou 

d’empêchement à Madame Marie-Françoise GACHET  responsable du département  des 

affaires juridiques du pôle politique du travail et Madame Johanne FRAVALO et à défaut à 

Madame Florence DUFOUR à effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 

correspondances relatifs aux recours hiérarchiques suivants : 

 

 

Contre une décision d’un inspecteur du travail concernant : 

 

Règlement intérieur 

 

Durée quotidienne maximale du travail 

 

Durée quotidienne maximale du travail des travailleurs de nuit 

 

 

Affectation de travailleurs à des postes de nuit 

 

Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) 

 

Durée maximale quotidienne (travail en continu et équipe de 

suppléance) 

 

 

 

R. 1322-1 du code du travail 

D. 3121-7 du code du travail 

R. 3122-4 du code du travail 

 

R. 3122-10 du code du travail 

R. 3132-14 du code du travail 

R. 3132-15 du code du travail 

 

R. 714-13 du code rural et de 

la pêche maritime 

 

D. 714-19 du code rural et de 

la pêche maritime 
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Repos dominical (travail en continu et équipe de suppléance) en 

agriculture 

 

Repos quotidien en agriculture 

 

Enregistrement des heures de travail effectuées 

 

Logement sous tente des travailleurs saisonniers en agriculture 

Conditions d’hébergement en résidence mobile ou démontable 

 

Mise en place d’une commission santé sécurité conditions de 

travail au sein des comités sociaux et économiques dans les 

entreprises et établissements distincts employant 50 salariés  et 

plus et moins de 300 salariés 

 

Nombre de CHSCT distincts et coordination entre comités 

 

 

Contre une décision d’un inspecteur ou contrôleur du travail 

concernant : 

 

Mise en demeure ou demande de vérification 

 

Contestation de la nature, de l’importance ou du délai imposé 

d’une demande d’analyse de produit  

 

Injonction Caisse d’assurance retraite et de santé au travail 

(CARSAT) 

 

R. 713-44 du code rural et de 

la pêche maritime 

R. 716-16 du code rural et de 

la pêche maritime 

R. 716-25 du code rural 

 

 

L. 2315-37 du code du travail 

 

 

 

 

L. 4613-4 du code du travail 

 

 

 

 

 

L. 4723-1 du code du travail 

R. 4723-5 du code du travail 

 

L. 422-4 et R. 422-5 du 

code de la sécurité sociale 

 

 

 

Article 5 : représentation et défense devant les juridictions administratives 

Délégation de signature est donnée à Monsieur  Marc-Henri LAZAR et à Mme Marie-

Françoise GACHET à effet de signer les requêtes, mémoires, déférés, déclinatoires de 

compétences et plus généralement tous actes et correspondances auprès des juridictions 

administratives en toute matière relevant de la mission d’inspection du travail. En cas d’absence 

ou d’empêchement de M. LAZAR ou de Mme GACHET, délégation de signature est donnée à 

Madame Florence DUFOUR à effet de signer lesdits actes. 

 

Mesdames Marie-Françoise GACHET et Florence DUFOUR sont habilitées à présenter, devant 

les juridictions administratives, les observations orales de l’État en matière de contentieux 

administratif afférent à la présente décision faisant l’objet d’un référé. 
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Article 6 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts 

privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le 

traitement  indépendant, impartial et objectif des dossiers  confiés et à porter atteinte à l’objectivité 

nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque délégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

la présente décision de délégation. 

 

Article 7 : 

Le DIRECCTE et les délégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 
Fait à Lyon, le 23 juin 2020 

 
Le directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 

 
 
 
 

Patrick MADDALONE 
 

 



 

 
 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 
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DÉCISION DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  

N° SG/2020/36 
 

Portant délégation de signature en matière de pouvoirs propres du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence,  

de la consommation, du travail et de l’emploi aux responsables d’unités 
départementales 

 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes  
 
 
 

Vu le Code du travail, notamment les articles R. 8122-1 et R. 8122-2 ; 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le livre III du Code de l’éducation ; 

Vu le livre II du Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ; 

Vu le décret n°2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 20 mars portant nomination de M. Patrick MADDALONE, en qualité de 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 15 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume STEHLIN sur l'emploi de 

directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes, chargé des fonctions de responsable du pôle « entreprises, 

emploi, économie » ; 

Vu l’arrêté du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° SG/2020/20 du 28 mars 2020 portant délégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-

Alpes en matière de législation du travail et de l’emploi au titre des pouvoirs propres aux responsables 

d’unités départementales,  

 

 
 

DÉCIDE : 
 

I- Compétences déléguées 
 

Article 1 : Délégation de signature est donnée aux responsables d’unités départementales à effet 
de signer, dans le ressort de leur unité départementale, et de celle dont ils assurent l’intérim, sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article 15, les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE en matière : 
- d’organisation, coordination, suivi et évaluation de l’inspection du travail ; 
- et dans le tableau ci-après. 
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Côte NATURE DU POUVOIR Texte 

 

 

A1 

A – DISCRIMINATIONS 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Opposition au plan pour l’égalité professionnelle 

Code du travail 

 
L. 1143-3  
D. 1143-6 
 

 

 

B1 

 

 

B2 

B3 

 

 

B4 

 

B5 

B6 

 

B7 

 

 

B8 

B – RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

Licenciement pour motif économique - entreprises non soumises à 

plan de sauvegarde de l’emploi 

Avis sur une irrégularité de procédure dans un projet de licenciement 

pour motif économique et formulation d’observations sur les mesures 

sociales  

 

Licenciement pour motif économique - entreprises soumises à plan 

de sauvegarde de l’emploi 

Propositions pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de 

l’emploi 

Validation d’un accord collectif majoritaire ou homologation d’un 

document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi 

 

Injonction de fournir les éléments d’information ou de se conformer à la 

procédure 

Observation ou proposition sur  la procédure ou les mesures sociales 

Contestation relative à l’expertise  

 

Rupture conventionnelle (individuelle) 

Décisions d’homologation ou de refus d’homologation des conventions 
de rupture du contrat de travail 

 

Rupture conventionnelle (collective) 

Décisions de validation ou de refus de validation de l'accord collectif 
portant rupture conventionnelle collective  

Code du travail 

R. 1233-3- 4 et R.1 233-3-

5 

 

L. 1233-56 et D. 1233-11 

 

R. 1233-3-4 et R. 1233-3-5 

 

L. 1233-57 et D. 1233-11 

L. 1233-57-1 à L. 1233-57-

4  

et L. 1233-57-8 

D. 1233-14 à D. 1233-14-

2  

L. 1233-57-5 et D. 1233-

12 

 

L. 1233-57-6 et D. 1233-

11 

L. 4614-13 et R. 4616-10 

L.1233-35-1 et R. 1233-3-

3 

L. 1237-14 et R. 1237-3 

L. 1237-19 s., R. 1237-6 s. 
et D.1237-7 s. 

 

 

 
C1 

C – CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE ET CONTRAT DE 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

Conclusion et exécution du contrat 

Dérogation à l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée 
déterminée ou un contrat de travail avec une entreprise de travail 
temporaire pour effectuer certains travaux dangereux et retrait de cette 
dérogation 

 

Code du travail 

 

 
L. 1242-6 et D. 1242-5 

L. 1251-10 et D. 1251-2 

L. 4154-1, D. 4154-3 à  

D. 4154-6 

 

 

 

D1 

 

 

D – GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 

Groupement d’employeurs n’entrant pas dans le champ d’une même 

convention collective 

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d’employeurs 

 

Groupement d’employeurs pour le remplacement de chefs 

d’exploitation agricole ou d’entreprises artisanales, industrielles ou 

Code du travail 

 

 

L. 1253-17 et D. 1253-7 à 

D. 1253-11 
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D2 

D3 

D4 

commerciales ou de personnes physiques exerçant une profession 

libérale. 

Décision d’agrément ou de refus d’agrément du groupement 

d’employeurs 

Demande de choisir une autre convention collective 

Retrait de l’agrément 

 

 

R. 1253-22 

R. 1253-26 

R. 1253-27 à R. 1253-29 

 

 

E1 

 

E2 

 

E – EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Délégué syndical 

Décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ou de représentant 
de section syndicale  

Représentativité syndicale 

Décision consécutive à un recours gracieux relatif à l’inscription sur la 
liste électorale pour les entreprises de moins de onze salariés 

 

Code du travail 

 

 

L. 2143-11 et R. 2143-6 

L. 2142-1-2 

 

R. 2122-21 à R. 2122-25 

 

 

 

 

 

 

 

 

F1 

F2 

 

F3 

 

 

F4 

 

 

F5 

F – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

Comité de groupe 

Décision de répartition des sièges entre les élus du ou des collèges 

électoraux 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel 

ayant cessé ses fonctions 

 

Comité d’entreprise européen 

Décision accordant la suppression du comité d’entreprise européen. 

 

     Commission paritaire d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail en agriculture : 

Décision de nomination des membres de la commission 

 

   Comité social et économique 

Décisions de répartition du personnel et des sièges entre collèges 
électoraux 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts au 
sein d’une unité économique et sociale   

 

Code du travail 

 

 

L. 2333-4 et R. 2332-1 

L. 2333-6 et R. 2332-1 

 

 

L. 2345-1 et R. 2345-1 

 

 

 

Code rural articles L. 717-

7,  

D. 717-76 et suivants 

 

 

 

L. 2314-13 et R. 2314-3 s. 

 

L. 2313-5 et R. 2313-1 s. 

L. 2313-8 et R. 2314-3 

 

 

G1 

G – PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

Commission départementale de conciliation 

Avis au préfet pour la nomination des membres des commissions 

Code du travail 

 
R. 2522-14 

 

 

H1 

 

H – DUREE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGES 

Durées maximales du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale  

 

Code du travail 

 

L. 3121-20, L. 3121-21 et 

R. 3121-10 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 
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H2 

 

H3 

 

H4  

 

H5 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale (professions agricoles) 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne calculée sur 12 

semaines consécutives 

 

 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire calculée sur 12 mois 

consécutifs (professions agricoles) 

 

 

Congés payés 

Désignation des membres des commissions instituées auprès des caisses 

de congés payés du BTP 

713-13 du Code rural et de 

la pêche maritime 

 

L. 3121-22, R. 3121-14 et 

R. 3121-16  

 

 

L. 3121-22 à L. 3121-25 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 

713-14 du Code rural et de 

la pêche maritime  

 

 

L. 3141-32 et D. 3141-35 

 

 

I1 

I – REMUNERATION MENSUELLE MINIMALE 

Allocation complémentaire 

Proposition au préfet de versement direct aux salariés de la part de l’Etat 

 

Code du travail 

 
L. 3232-9 et R. 3232-6 

 

J1 

J2 

J3 

 

J4 

 

J – ACCORDS D’INTERESSEMENT OU DE PARTICIPATION ET 

REGLEMENT D’UN PLAN D’EPARGNE SALARIALE 

Accusé de réception des dépôts : 

- des accords d’intéressement 

- des accords de participation 

- des plans d’épargne salariale et de leurs règlements 

Contrôle lors du dépôt  

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

 

Code du travail 

 

 

L. 3313-3, L. 3345-1, D. 

3313-4 et D. 3345-5 

L. 3323-4, L. 3345-1, D. 

3323-7 et D. 3345-5 

L. 3332-9, L. 3345-1, R. 

3332-6 et D. 3345-5 

L. 3345-2 

 

 

K1 

 

K2 

K – DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES CATEGORIES DE 

TRAVAILLEURS 

Local dédié à l’allaitement  

Autorisation de dépasser provisoirement le nombre maximal d’enfants 
pouvant être accueillis dans un même local. 

 

    Hébergement des travailleurs saisonniers agricoles 

Décision de dérogation collective aux règles d’hébergement 

 

Code du travail 

 

R. 4152-17 

 

R. 716-16-1 du code rural 
et de la pêche maritime 

 

 

L1 
 

L – AMENAGEMENT DES LIEUX ET POSTES DE TRAVAIL 

Risques d’incendies et d’explosions et évacuation 

Dispense à un maître d’ouvrage 

Code du travail 

 

R. 4216-32 
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L2 

 

Dispense à un établissement 

 

R. 4227-55 

 

 

M1 

 

 

M2 

 

M3 

 

 

 

M4 

M – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES OPERATIONS 

Prescriptions techniques applicables avant l’exécution des travaux 

de BTP 

Dérogations aux règles d’accès au chantier ou de raccordement à un 

réseau d’eau potable et d’électricité  

 

Risques particuliers dans les établissements pyrotechniques 

Approbation de l'étude de sécurité 

Mesures dérogatoires 
 
     Risques d'exposition aux champs électromagnétiques 
 
Décision relative au dépassement des valeurs limites d’exposition aux 

champs électromagnétiques pour l’utilisation d’imagerie par résonance 

magnétique (IRM)  à des fins médicales 
 

 

 

 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

 

 

R. 4462-30 

R. 4462-36 

 

 

 

R. 4453-31 

 

 

N1 

 

 

N2 

 

N – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION (sauf activités 

de l’unité de contrôle a compétence régionale chargée de la lutte contre 

le travail illégal URACTI) 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 

et sécurité 

 

Dispositions pénales 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 
des conditions normales de santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

 

L. 4721-1 

 

 

L. 4741-11 

 

 

 

O1 

O –TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HANDICAP 

 

Proposition de désignation des représentants des organisations syndicales 
à la commission des droits et de l’autonomie des personnes en situation 
de handicap 

Code du travail 

R. 241-24 du code de 
l’action sociale et des 
familles 

 

 

P1 

P2 

P – INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS INVOLONTAIREMENT PRIVES 

D’EMPLOI 

Détermination du salaire de référence pour les travailleurs migrants 

Détermination des périodes où il n’y a pas lieu à indemnisation des 
heures perdues pour intempéries, du fait de l’arrêt habituel de l’activité 
de l’entreprise de BTP 

Code du travail 

 

R. 5422-3 

L. 5424-7 et D. 5424-8 à 
D. 5424-10 

 

 

Q1 

 

Q – APPRENTISSAGE 

Contrat d’apprentissage 

Suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de rémunération 

Autorisation ou refus d’autorisation, de reprise du contrat  

Interdiction, pour une durée déterminée, de recrutement de nouveaux 
apprentis ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance. 
 
Décisions de suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du 

Code du travail 

 

L. 6225-4 à L. 6225-6  

R. 6225-9 à R. 6225-11 
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Q2 

contrat de travail ou de la convention de stage/ d’interdiction de 

recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans 

Décision de suspension/ reprise/refus de reprise/ interdiction de recruter 

des jeunes 

Décision d’acceptation/refus de lever l’interdiction de recruter des jeunes 
 

L. 4733-8 à 10 et  R. 4733-
12 à 14  

 

 

R1 

R2 

 

R3 

 

 

 

 

 

 

 

R4 

R – FORMATION PROFESSIONNELLE  

Contrat de professionnalisation 

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations sociales 

Titre professionnel 

Habilitation et désignation des membres de jury des sessions de 

validation titres professionnels, certificats de compétences 

professionnelles et certificats complémentaires de spécialisation 

 

Autorisation d’aménagement des sessions de validation pour des 

personnes handicapées 

Validation des procès-verbaux des sessions de validation 

Décision d’annulation, de refus d’annulation des sessions de validation, 

d’autorisation d’une nouvelle session 

Notification des résultats aux candidats en cas d’échec 

Délivrance des titres professionnels, des livrets de certification et des 

certificats complémentaires de spécialisation  

Retrait du titre professionnel, du livret de certification et du certificat 

complémentaires de spécialisation en cas de fraude - 

 

Décision d’admission de la recevabilité des demandes autorisant les 

candidats à se présenter à  une session de validation, par la voie de la 

VAE 

Code du travail 

 

L. 6325-22 et R. 6325-20 

 

R. 338-6 du Code de 

l’éducation  

Arrêté du 21 juillet 2016 

 

 

R. 338-7 du Code de 

l’éducation 

Arrêté du 21 juillet 2016 

 

L. 6412-2 

 

 

S1 

S – PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et 

la mode 

Instruction de la demande d’autorisation individuelle d’embauche d’un 

enfant de moins de 16 ans 

Code du travail 

 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

 

T1 

T2 

T – TRAVAIL A DOMICILE 

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 

Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale 

compétente pour donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R. 7413.2 

R. 7422-2 

 

U1 

U – CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D’ETRANGER SANS TITRE 

DE TRAVAIL 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur 

la possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du 

donneur d’ordre 

Code du travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 et D. 

8254-11 
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Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables d’unités départementales aux fins 
de proposer et de notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8 du 
Code du travail.  
 
 

II- Agents compétents en unité départementale 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GONIN, responsable de l’unité 
départementale de l’Ain (01), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) dans les domaines 
énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Ain. 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès GONIN, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
- Monsieur Jean-Eudes BENTATA, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Audrey CHAHINE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ; 

- Madame Caroline MANDY, pour les domaines A, B7, D, E, F, H, J, K, S, T, U ; 

- Monsieur Stéphane SOUQUES, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U. 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à Madame Véronique CARRE, responsable de 
l’unité départementale de l’Allier (03), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Allier. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Véronique CARRE, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
- Madame Brigitte BOUQUET, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Didier FREYCENON, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Stéphane QUINSAT, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U. 
 

 
Article 5 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de 
l’unité départementale de l’Ardèche (07) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Ardèche. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Daniel BOUSSIT, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 

- Monsieur Maxime BEAUDEAU, pour les domaines B1, B2, B4, B5, B6 ; 

- Madame Bénédicte BLANCHARD, pour les domaines D, J1, J2, J3 et J4; 

- Madame Céline GISBERT-DEDIEU, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, 

J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Nadine PONSINET, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U. 
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Article 6 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Régis GRIMAL, responsable par 
intérim de l’unité départementale du Cantal (15) à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les 
domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département du Cantal. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
- Monsieur Frédéric FERREIRA ; 

- Madame Johanne VIVANCOS. 
 
 
Article 7 : Délégation de signature est donnée à Madame Dominique CROS, responsable de 
l’unité départementale de la Drôme (26) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-
Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de 

la Drôme. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique CROS, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
- Madame Brigitte CUNIN, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Noëlle ROGER, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Virginie SEON, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U ; 

Monsieur Farid TOUHLALI, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U. 

 
Article 8 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jacques MULLER, responsable de 
l’unité départementale de l’Isère (38) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de l’Isère. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MULLER, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 

˗ Madame Laurence BELLEMIN, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U ;  

˗ Madame Catherine BONOMI, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U  ;  

˗ Mme Eliane CHADUIRON ; 

˗ Mme Sylvie GAUTHIER ; 

˗ Madame Chantal LUCCHINO, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ;  

˗ Madame Khédidja ZIANI-RENARD, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U.  
 
 
Article 9 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain FOUQUET, responsable de 
l’unité départementale de la Loire (42) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Loire. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FOUQUET, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 
- Madame Sandrine BARRAS, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Isabelle BRUN-CHANAL, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 
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- Madame Marie-Cécile CHAMPEIL, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 

- Monsieur Philippe LAVAL, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U ; 

- Madame Joëlle MOULIN, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U. 
 
 
Article 10 : Délégation de signature est donnée à Madame Virginie MAILLE, responsable de 
l’unité départementale de la Haute-Loire (43), à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, 
avis et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines 
énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Haute-Loire. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Virginie MAILLE, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 
- Madame Isabelle VALENTIN, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Sandrine VILLATTE, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U. 
 
 
Article 11 : Délégation de signature est donnée à Madame Bernadette FOUGEROUSE, 
responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme (63) à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les 
domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département du Puy-de-Dôme. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Laure FALLET, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 

- Madame Estelle PARAYRE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Emmanuelle SEGUIN, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U. 
 

 
Article 12 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Dominique VANDROZ, responsable 
de l’unité départementale du Rhône (69) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis 
et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département du Rhône et de la métropole de Lyon. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique VANDROZ, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Mathilde ARNOULT, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, K, L, M, 

N, O, Q, R, S, T, U ; 

- Monsieur Laurent BADIOU ;  

- Madame Fabienne COLLET ;  

- Monsieur Erwan COPPARD, à l’exception des domaines A, B1, B2, B3, B4, B5, B6,  C, D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, O, Q, R, T, U ; 

- Monsieur Alain DUNEZ, pour le domaine  B7 ; 

- Madame Gisèle FEMMELAT, pour les domaines B1, B2, B4, B5, B6 ;  

- Madame Frédérique FOUCHERE, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ;  

- Madame Sylvie GAUTHIER, en qualité de responsable de l’unité de contrôle 

interdépartementale (38-69) chimie, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 
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- Madame Annie HUMBERT, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ;  

- Madame Audrey LAYMAND, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ;  

- Madame Martine LELY, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ;  

- Madame Emilie PHILIS, pour les domaines J1, J2, J3, J4. 

- Monsieur Olivier PRUD’HOMME, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ;  

- Madame Nathalie ROCHE, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ;  

- Madame Anne-Line TONNAIRE pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, 

S, T, U.  

 

 
Article 13 : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès COL, responsable de l’unité 
départementale de la Savoie (73) à l'effet de signer les décisions, actes administratifs, avis et 
correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les domaines énoncés à 
l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Savoie. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès COL, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
 
- Madame Ghislaine CHEDAL-ANGLAY, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, 

J, K, L, M, N, Q, S, T, U  

- Madame Hélène MILLON, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 

- Monsieur Dominique PIRON, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, 

T, U ; 

- Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, 

L, M, N, Q, S, T, U. 
 
 
Article 14 : Délégation de signature est donnée à Madame Chrystèle MARTINEZ, responsable 
de l’unité départementale de la Haute-Savoie (74), à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du DIRECCTE dans les 
domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département de la Haute-Savoie. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Madame Chrystèle MARTINEZ, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Monsieur François BADET, pour les domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ; 

- Madame Cecile COSSETTO, pour les domaines B7, J1, J2, J3, J4 ; 

- Madame Nadine HEUREUX, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Pascal MARTIN, pour les domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, 

U ; 

- Monsieur Georges PEREZ, à l’exception des domaines A, B, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, 

Q, S, T, U ; 

- Madame Marie WODLI, pour les domaines A, B, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
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III- Cas particuliers et exceptions 

 

Article 15 : Par exception à l'article 1, lorsque les projets de licenciement collectif pour motif 

économique visés en B portent sur des établissements relevant de plusieurs départements de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation du directeur régional est donnée au responsable de 

l’unité départementale du département dans lequel le projet de sauvegarde de l’emploi prévoit le 

nombre le plus important de salariés licenciés.  

Lorsqu’un plan de sauvegarde de l’emploi impacte plusieurs régions et que la délégation générale 

à l’emploi et à la formation professionnelle désigne la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes 

compétente en raison de la présence du siège de l’entreprise sur son territoire, la délégation du 

DIRECCTE sera accordée au responsable de l’unité départementale du siège. 
 
 
Article 16 : La signature des décisions concernant : 

 la validation d’accords collectifs en matière de plan de sauvegarde de l’emploi et de 

rupture conventionnelle collective (points B3 et B8 du tableau ci-dessus), hors 

situation prévue à l’article 15 du présent arrêté ; 

 la suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du contrat de travail ou de la 

convention de stage/ d’interdiction de recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 

18 ans (Q2) ; 

 et l’organisation et la coordination de l’inspection du travail, 
reste strictement réservées aux responsables d’unité départementale. 
 
En cas d’absence simultanée du directeur régional et du responsable d’unité départementale, 

délégation est donnée à : 

 

- M. Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » ;  

- Mme Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

- M. Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » 

- M. Guillaume STEHLIN, responsable du pôle « entreprise, emploi, économie ». 

 

Article 17 : Délégation de signature est donnée à : 

 

- M. Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » ;  

- Mme Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

- M. Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » 

- M. Guillaume STEHLIN, responsable du pôle « entreprise, emploi, économie » 

- Mme Marie-Françoise GACHET, responsable du département des affaires juridiques 

du service régional du pôle politique du travail et, en cas d’absence ou 

d’empêchement, à Florence DUFOUR responsable adjointe, 

 

à l’effet de signer tous les actes, requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès 

des différentes juridictions, relatifs au contentieux administratif et judiciaire portant sur les plans 

de sauvegarde de l’emploi (point B3) et les ruptures conventionnelles collectives (B8). 

 

Article 18 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement  indépendant, impartial et objectif des dossiers  confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque délégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

la présente décision de délégation. 
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Article 19 : Le DIRECCTE, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, chacun en 

ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
Fait à Lyon, le 23 juin  2020 

 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 
 

Patrick MADDALONE 



 

 
 
 
 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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ARRÊTÉ DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2020/37 

 

SUBDELEGATION DE SIGNATURE (compétences d’administration générale du préfet de 

région) 

 

_______ 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de  

la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du 

Rhône (hors classe) ; 

Vu l’arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de M. Patrick MADDALONE sur 

l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du 15 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume STEHLIN sur l'emploi de 

directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes, chargé des fonctions de responsable du pôle « 

entreprises, emploi, économie » ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté n° 2020-077 du 31 mars 2020 portant délégation de signature de M. MAILHOS, préfet 

de région, à Monsieur Patrick MADDALONE, directeur régional des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu l’arrêté n°2020-30 du 03 avril 2020 portant subdélégation de signature de M. MADDALONE 

en matière de compétences d’administration générale du préfet de région,   
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ARRÊTE : 

 
 

Article 1
er

 : La présente subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer les décisions, 

actes administratifs et correspondances autorisés par l’article 1
er

 de l’arrêté préfectoral du 31 mars 

2020 susvisé. La présente délégation ne s’applique pas pour les actes suivants : 
 

1. correspondances et décisions adressées à l’attention personnelle des ministres, secrétaires 

d’État, parlementaires en exercice et préfets de département, aux présidents du conseil 

régional, des conseils départementaux et des communautés d’agglomération ; 

2. courriers et décisions adressées à l’attention personnelle des élus locaux ;  

3. conventions liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs 

établissements publics, excepté les conventions de subvention financière passées dans le 

cadre des missions de développement industriel ; 

4. arrêtés fixant la composition des commissions prévues par le code du travail et la liste des 

médiateurs ; 

5. actes relatifs au contentieux administratif à l’exception de ceux entrant dans le cadre des 

attributions relevant du code du travail ; 

6. décisions relatives aux sanctions disciplinaires applicables aux fonctionnaires de l’État. 

 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes et autres 

documents mentionnés à l’article 1
er

 à : 

 

Madame Emmanuelle HAUTCOEUR, directrice de cabinet ; 

Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » (pôle T) ; 

Madame Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » (pôle C) ; 

Monsieur Guillaume STEHLIN, responsable par intérim du pôle « entreprises, emploi, économie » 

(3E). 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes mentionnées à l’article 2, 

subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes et autres documents 

mentionnés à l’article 1
er

 pour les domaines relevant de leur pôle, département ou service 

respectif à : 

 

Pôle 3E : 

 Madame Mireille GOUYER, responsable du département « Politiques de l’Emploi » ; 

 Monsieur Antonin MILZA, responsable du département « Entreprises » ; 

 Mme Annick TATON, responsable adjointe du pôle 3
E
, 

 

Pôle C : 

 Monsieur Daniel BEUZIT, responsable de la brigade d’enquêtes de concurrence et 

commande publique ; 

 Madame Karine DESCHEMIN responsable du département « pilotage, programmation, 

animation et appui technique » ; 

 Madame Armelle DUMONT, cheffe du département « métrologie » ; 

 Monsieur Roland FAU, chef du service « appui opérationnel » et responsable régional  

qualité ;  

 Madame Elisabeth GUILLAUME, responsable de la brigade « loi de modernisation de 

l’économie » et de la brigade des vins, 
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Pôle T : 

 Madame Johanne FRAVALO, adjointe au chef du pôle « politique du travail » ; 

 Madame Marie-Françoise GACHET, responsable du département des « affaires juridiques » 

du service régional du pôle politique du travail, 

 

Secrétariat général : 

 Monsieur Cédric CHAMBON, responsable du site régional associé de Clermont-Ferrand ; 

 Monsieur Philippe DELABY, chef du département « finances et moyens généraux » ; 

 Monsieur Jocelyn JULTAT, responsable du service « formation concours » ;  

 Madame Soheir SAHNOUNE, responsable du département ressources humaines. 

 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées à l’article 3, subdélégation 

de signature est donnée, à l’effet de signer les actes et autres documents mentionnés à l’article 1
er

 

pour les domaines relevant de leur département ou service à : 

 

Pôle 3E : 

 Madame Sophie GARDETTE, responsable du service régional de contrôle de la formation 

professionnelle ; 

 Monsieur Laurent PFEIFFER, adjoint à la responsable du département « Politiques de 

l’Emploi » ; 

 Monsieur Bruno VAN-MAEL, adjoint au responsable du département « Entreprises ».  

 

Pôle T : 

 Madame Florence DUFOUR, responsable adjointe du département des « affaires juridiques » 

du service régional du pôle politique du travail. 

 

Secrétariat général : 

 Monsieur Xavier PESENTI, responsable du service « carrière et rémunérations » ; 

 

  

Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Agnès GONIN, responsable de 

l’unité départementale de l’Ain (01), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès GONIN, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

 

Monsieur Jean-Eudes BENTATA; 

Madame Audrey CHAHINE ; 

Madame Caroline MANDY ; 

Monsieur Stéphane SOUQUES. 

 

Article 6 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Véronique CARRE responsable de 

l’unité départementale de l’Allier (03), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame CARRE, la subdélégation de signature sera 

exercée par : 

 

Madame Brigitte BOUQUET ; 
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Monsieur Didier FREYCENON ; 

Monsieur Stéphane QUINSAT, 

 

 

Article 7 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de 

l’unité départementale de l’Ardèche (07),  à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés 

à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Daniel BOUSSIT, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

 

Madame Céline GISBERT-DEDIEU 

. 

 

Article 8 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Régis GRIMAL, responsable par 

intérim de l’unité départementale du Cantal (15), à l'effet de signer les actes et autres documents 

énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 
 

Monsieur Frédéric FERREIRA ; 

Madame Johanne VIVANCOS. 

 

Article 9 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Dominique CROS, responsable de 

l’unité départementale de la Drôme (26), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique CROS, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

 

Madame Brigitte CUNIN ; 

Madame Virginie SEON ; 

Monsieur Farid TOUHLALI. 

 

 

Article 10 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jacques MULLER, responsable 

de l’unité départementale de l’Isère (38), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MULLER, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 

Madame Eliane CHADUIRON ; 

Madame Catherine BONOMI ; 

Madame Laurence BELLEMIN ; 

Madame Sylvie GAUTHIER ; 

Madame Chantal LUCCHINO ; 

Madame Khédidja ZIANI-RENARD. 
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Article 11 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Alain FOUQUET, responsable de 

l’unité départementale de la Loire (42), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FOUQUET, la subdélégation de signature 

sera exercée par : 

Madame Sandrine BARRAS; 

Madame Marie-Cécile CHAMPEIL; 

Madame Isabelle BRUN-CHANAL; 

Monsieur Philippe LAVAL; 

Madame Joëlle MOULIN. 

 

 

Article 12 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Virginie MAILLE, responsable de 

l’unité départementale de la Haute-Loire (43), à l'effet de signer les actes et autres documents 

énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Virginie MAILLE, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 

Madame Isabelle VALENTIN; 

Madame Sandrine VILLATTE. 

 

 

Article 13 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Bernadette FOUGEROUSE, 

responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme (63), à l'effet de signer les actes et autres 

documents énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 

Madame Laure FALLET; 

Madame Emmanuelle SEGUIN; 

Madame Estelle PARAYRE.  

 

 

Article 14 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Dominique VANDROZ, à l'effet 

de signer les actes et autres documents énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du 

département et de la métropole de Lyon. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur VANDROZ, la subdélégation de signature sera 

exercée par : 

 

Madame Fabienne COLLET; 

Monsieur Laurent BADIOU; 

Madame Sylvie GAUTHIER ; 

Madame Anne-Line TONNAIRE. 

 

 

Article 15 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Agnès COL, responsable de l’unité 

départementale de la Savoie (73), à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés à 

l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès COL, la subdélégation de signature sera 

exercée par : 

 

Madame Ghislaine CHEDAL-ANGLAY ;  

Madame Hélène MILLION ; 

Monsieur Dominique PIRON ;  

Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD. 

 

 

Article 16 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Chrystèle MARTINEZ, 

responsable de l’unité départementale de la Haute-Savoie (74), à l'effet de signer les actes et autres 

documents énoncés à l’article 1
er

, dans le ressort territorial du département. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Chrystèle MARTINEZ, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 

Monsieur François BADET; 

Madame Cécile COSSETTO ; 

Monsieur Pascal MARTIN ; 

Madame Nadine HEUREUX; 

Monsieur Georges PEREZ ; 

Madame Marie WODLI. 

 

Article 17 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 
 

 

Article 18 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 
 

Fait à Lyon, le 23 juin 2020 
 
 

 
Le directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 

 
 
 

Patrick MADDALONE 
 



 

 
 
 
 

PREFECTURE DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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ARRÊTE N° DIRECCTE/SG/2020/38 

 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE (opérations d’ordonnancement secondaire délégué et 

actes de gestion de service prescripteur – CHORUS et CHORUS DT) 

_______ 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du 

Rhône (hors classe) ; 

Vu l'arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de M. Patrick MADDALONE sur 

l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté du 15 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume STEHLIN sur l'emploi de 

directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes, chargé des fonctions de responsable du pôle « entreprises, 

emploi, économie » ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-077 du 31 mars 2020 du préfet de région portant délégation de 

signature à M. MADDALONE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n°2020/32 du 02 avril 2020 portant subdélégation de signature en matière d’opérations 

d’ordonnancement secondaire délégué et actes de gestion de service prescripteur – CHORUS et 

CHORUS DT, 

 
 
 

DÉCIDE : 
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Article 1
er

 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes donne délégation à : 

 

- Madame Nora ACHEUK,  

- Monsieur Jean-Yves BOLLON, 

- Monsieur Sébastien BOUDON, 

- Monsieur François CASCHERA,  

-  Madame Carole GIRAUD, 

- Madame Claude-Marie GUION, 

- Madame Patricia GUIZELIN, 

- Madame Sylvie SAURINI,  

- Monsieur Clément UHER, 

pour la validation, dans le cadre de l’application CHORUS et dans les limites définies par les 

arrêtés préfectoraux susvisés, des actes liés aux opérations d’ordonnancement secondaire délégué 

et aux actes de gestion pris en qualité de service prescripteur des crédits portés par les 

programmes visés ci-dessous : 

- le programme 102 « Accès et retour à l’emploi » ; 

- le programme 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de 

l’emploi » ; 

- le programme 111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » ; 

- le programme 134 « Développement des entreprises et du tourisme » ;  

- le programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du 

travail » ; 

- le programme 159 « Expertise, information géographique et météorologie » ; 

- le programme 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » ; 

- le programme 354 « Administration territoriale de l’État », actions 5 et 6 ; 

- le programme 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État »  

- le programme opérationnel « Fonds social européen » hors budget de l’État.  

 

Article 2 : Délégation est donnée à l’effet de valider les ordres de mission dans l’application 

CHORUS DT (déplacements temporaires) en qualité de service gestionnaire, et les états de frais 

en qualité de gestionnaire valideur dans le périmètre des attributions de la direction, à : 

 

Agents rattachés à l’unité régionale : 

- Madame Nora ACHEUK, 

- Madame Évelyne BLANC, 

- Madame Fadela DJELLOUL,  

- Madame Mireille FOURNERIE (unités de rattachement : unité régionale et unité 

départementale de la Haute-Loire),  

- Madame Claude-Marie GUION, 

- Madame Patricia GUIZELIN, 

- Madame Élodie JUAN, 

- Madame Hélène LABOR. 

 

Agents rattachés à des unités départementales (UD) : 

- Madame Christine BENIER (UD01), 

- Monsieur Stéphane SOUQUES (UD01), 

- Madame Anne TANKERE (UD01), 
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- Monsieur Jean-Claude EVESQUE (UD07), 

- Madame Asia SLAMI (UD07), 

- Madame Mireille DARBOUSSET (UD26),  

- Madame Marylène PLANET (UD26),  

- Madame Véronique PETITJEAN (UD38), 

- Madame Christelle PLA (UD38),  

- Madame Joëlle MOULIN (UD42),  

- Madame Pascale SEIGNEURET (UD42), 

- Monsieur Jean-Yves BOLLON (UD69), 

- Madame Sylvie SAURINI (UD69), 

- Madame Marie-Josée AZEMAR (UD73), 

- Monsieur Patrick REGNIER (UD73),  

- Madame Cécile COSSETTO (UD74), 

- Monsieur Denis RIVAL (UD74). 

 

Article 3 : Délégation est donnée, aux personnes figurant en ANNEXE 1 du présent arrêté, à l’effet 

de valider les ordres de missions et états de frais dans l’application CHORUS DT, en qualité de 

valideurs hiérarchiques de niveau 1, dans le périmètre des attributions de la direction. 

 

Article 4 : Le DIRECCTE et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les 

concerne, de l'exécution du présent arrêté.  
 
 
 

Fait à Lyon, le 22 juin 2020 
 
 

Le directeur  régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
 
 
 
 

Patrick MADDALONE 
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ANNEXE 1 - Liste des valideurs hiérarchiques  
Chorus DT - DIRECCTE ARA 

 

 

Identité Affectation 

ARNOULT MATHILDE UD 69 

BADET FRANCOIS UD74 

BADIOU LAURENT UD69 

BARRAS SANDRINE UD42 

BAYLE ERIC UR  

BAYLE KARINE UD26 

BEAUDEAU MAXIME UD07 

BELLEMIN LAURENCE UD38  

BENEDETTO CHRISTINE UD69 

BENTATA Jean-Eudes UD01 

LAYMAND AUDREY UD69 

BEUZIT DANIEL UR 

BLANC NATHALIE UR 

BLANCHARD BENEDICTE UD07 

BONOMI CATHERINE UD38 

BOUCHACOURT ROMAIN UR 

BOUQUET-BOUVOT BRIGITTE UD03 

BOURJAC FREDERIQUE UR 

BOUSSIT DANIEL UD 07 

BRUN MARIE-LUC UR 

BRUN-CHANAL ISABELLE UD42 

CARRE VÉRONIQUE UD03 

CHADUIRON ELIANE UD38 

CHAHINE AUDREY UD01 

CHAMBON CEDRIC UR 

CHANCEL MARIE UR 

CHEDAL-ANGLAY GHISLAINE UD73 

CHERMAT SOPHIE UR 

CHOMEL NATHALIE UR 

COL AGNES UD73 

COLLET FABIENNE UD69 

COPPARD ERWAN UD69 

COSSETTO CÉCILE UD74 

COUSSOT ISABELLE  UR 

CROS DOMINIQUE UD26 

CUNIN BRIGITTE UD26 

DAOUSSI BOUBAKER UR 

DELABY PHILIPPE UR 

DESCHEMIN KARINE UR   

DEUNETTE CAROLINE UD 07 
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DIAB MARWAN UR 

DUMONT ARMELLE UR 

DUNEZ ALAIN UD69 

DUPREZ-COLLIGNON LYSIANE UD38 

ENJOLRAS PHILIPPE UR  

FALLET LAURE UD63  

FAU ROLAND UR 

FERREIRA FREDERIC UD15 

FILIPPI FRANCOIS UR 

FOUCHERE FREDERIQUE UD69 

FOUGEROUSE BERNADETTE UD63 

FOUQUET ALAIN UD42 

FRAVALO LOPPIN JOHANNE UR 

FREYCENON DIDIER UD03 

GACHET MARIE-FRANCOISE UR 

GARCIA VÉRONIQUE UR 

GARDETTE SOPHIE UR 

GAUTHIER SYLVIE UD38 

GISBERT CÉLINE UD07 

GONIN AGNES  UD01 

GOUYER MIREILLE UR 

GRIMAL RÉGIS UD15 

GUERIN JULIEN UD 69 

GUILLAUME ÉLISABETH UR 

HAUTCOEUR EMMANUELLE UR 

HEUREUX NADINE UD74 

HUMBERT ANNIE UD69 

JACQUOT SANDRINE UD26 et UD07 

JAKSE CHRISTINE UR 

JULTAT JOCELYN UR 

LAFONT VALÉRIE UR 

LAVAL PHILIPPE UD42 

LAZAR MARC-HENRI UR 

LEDOUX KARINE UR 

LELY MARTINE UD69 

LIVET MARIE CÉCILE UD42 

LUCCHINO CHANTAL UD38 

MAILLE VIRGINIE UD43 

MANDY CAROLINE UD01 

MARTIN PASCAL UD74 

MARTINEZ CHRYSTELE UD74 

MARTINEZ FRÉDÉRIC UR 

MEYER SOPHIE UR 

MILZA ANTONIN UR 

MIREBEAU JEAN-PAUL UD26 

MOREL CHLOÉ UD26 

MOULIN JOËLLE UD42  
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MULLER JACQUES UD 38 

PARAYRE ESTELLE UD63 

PEREZ GEORGES UD74 

PESENTI XAVIER  UR 

PFEIFFER LAURENT UR 

PICCINELLI PASCALE UR 

PINEL FRANCOIS UR  

PIRON DOMINIQUE UD73 

PLA CHRISTELLE UD38 

PRUD'HOMME OLIVIER UD69 

QUINSAT STÉPHANE UD03 

RIBOULET JACQUES UR 

RIOU PHILIPPE UR 

ROCHE NATHALIE UD69 

ROGER NOËLLE UD26 

SEGUIN EMMANUELLE UD63 

SEON VIRGINIE UD26 

SOUQUES STÉPHANE UD01 

STEHLIN GUILLAUME UR 

TATON ANNICK UR 

THERMOZ-MICHAUD DELPHINE UD73  

THEVENIN MADELEINE UR 

TONNAIRE ANNE LINE UD26 

TOUHLALI Farid  UD26 

VALENTIN ISABELLE UD43 

VAN MAEL BRUNO UR 

VANDROZ DOMINIQUE UD69 

VILLATTE SANDRINE UD43 

VIVANCOS JOHANNE UD15 

WODLI MARIE UD74  

ZIANI RENARD KHEDIDJA UD38 

 



 

 
 
 
 

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

 

 

 

 

1 

 

 
 

 

ARRÊTÉ DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2020/39 
 

SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE (ordonnancement secondaire et pouvoir adjudicateur) 

 

_______ 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de  

la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;  

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi (DIRECCTE) ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique ;  

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du 

Rhône (hors classe) ;  

Vu l'arrêté interministériel du 20 mars 2020 portant nomination de M. Patrick MADDALONE sur 

l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté du 15 juin 2020 portant nomination de M. Guillaume STEHLIN sur l'emploi de 

directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes, chargé des fonctions de responsable du pôle « 

entreprises, emploi, économie » ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 04 septembre 2018 portant organisation de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-077 du 31 mars 2020 portant délégation de signature de M. 

MAILHOS, préfet de région, à Monsieur Patrick MADDALONE, directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi,   
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ARRÊTE : 

 
 

I – COMPÉTENCES D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ  

 

Article 1
er

 : Subdélégation de signature est donnée à :  

- Mme Emmanuelle HAUTCOEUR, directrice de cabinet ;  

- M. Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » (pôle T) ;  

- Mme Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ;  

- M. Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 

métrologie » (pôle C)  

- M. Guillaume STEHLIN, responsable du pôle « entreprises, emploi, économie » (pôle 3E).  

 

à l’effet, d’une part, de recevoir, répartir les crédits et procéder à des réajustements de 

répartition en cours d’exercice budgétaire, pour les budgets opérationnels des programmes (BOP) 

102 et 103 et, d’autre part, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des 

dépenses de l’État, notamment par la signature de conventions, pour :  

 

 les BOP :  

 

102 « accès et retour à l'emploi »  

103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

111 « amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail »  

134 « développement des entreprises et de l'emploi »  

155 « conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail »  

159 « expertise, information géographique et météorologique, action 14 « économie sociale et 

solidaire »  

349 « Fonds pour la transformation de l’action publique »  

354 « administration territoriale de l’Etat »  

723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État »,  

 

 les crédits relevant du fonds européen désigné FSE « fonds social européen » et ceux 

rattachés au BOP 155 - titre 7 « assistance technique FSE ».  

 

 

Sont exclues les décisions emportant un engagement financier d’un montant égal ou 

supérieur à :  

˗ 150 000 euros pour les BOP 102 et 103  

˗ 300 000 euros pour les autres BOP. Les engagements du FSE hors budget de l’Etat ne sont 

pas soumis à ce plafond.  

 

Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle HAUTCOEUR, M. Marc-Henri 

LAZAR, Mme Pascale PICCINELLI, M. Philippe RIOU, ou M. Guillaume STEHLIN, 

subdélégation est donnée pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses, 

notamment par la signature de conventions et des actes d’exécution (crédits de paiement), des 

BOP précités à,  

 

a)  pour les opérations pilotées au niveau régional, sur les programmes et aux subdélégataires 

suivants :  
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N°BOP  Intitulé  Subdélégataires  

102  accès et retour à l'emploi  Mireille GOUYER, Laurent 

PFEIFFER, Annick TATON  

103  accompagnement des 

mutations économiques et 

développement de l'emploi  

Véronique GARCIA, Antonin 

MILZA, Annick TATON, Bruno 

VAN MAEL  

111  amélioration de la qualité de 

l'emploi et des relations du 

travail  

Johanne FRAVALO  

134  développement des entreprises 

et de l'emploi  

Pour la CCRF (fonctionnement) : 

Philippe DELABY, Isabelle 

COUSSOT.  

Pour l’industrie (subvention) : 

Antonin MILZA  

155  conception, gestion et 

évaluation des politiques de 

l'emploi et du travail  

Pour le titre 2 (personnels) : 

Xavier PESENTI, Soheir 

SAHNOUNE   

Pour le titre 3 (fonctionnement) : 

Cédric CHAMBON, Philippe 

DELABY, Isabelle COUSSOT  

Pour l’assistance technique FSE : 

Frédérique BOURJAC (Lyon), 

Valérie LAFONT (Clermont-

Ferrand)  

349  Fonds pour la transformation 

de l’action publique  

Philippe DELABY, Isabelle 

COUSSOT  

354  Administration territoriale de 

l’État (actions 5 et 6)  

Philippe DELABY, Isabelle 

COUSSOT  

723  opérations immobilières et 

entretien des bâtiments de 

l'Etat  

Philippe DELABY, Isabelle 

COUSSOT  

Programme FSE hors budget de l'Etat  Frédérique BOURJAC (Lyon), 

Valérie LAFONT (Clermont-

Ferrand)  

 

Sont exclus pour les actions pilotées au niveau régional (a), les actes portant sur un montant égal 

ou supérieur à :  

˗ 100 000 euros pour les BOP 102 et 103  

˗ 200 000 euros pour les crédits relevant des programmes du fonds social européen hors budget 

de l’Etat 

˗ 40 000 euros pour les autres BOP  

 

En matière de marché public, au-delà de 40 000 € TTC, une procédure adaptée est requise et la 

signature des actes d’engagement et bons de commande relève des articles 6 et 7.  

 

b) pour les opérations pilotées au niveau départemental sur les programmes 102 « accès et retour à 

l'emploi », 103 «accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi » et 111 

« amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail », aux subdélégataires suivants :  

 

- (AIN) Madame Agnès GONIN, responsable de l’unité départementale de l’Ain, et en cas d’absence 

ou d’empêchement à :  

 Monsieur Jean-Eudes BENTATA ;  

 Madame Audrey CHAHINE ;  

 Madame Caroline MANDY ; 
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 Monsieur Stéphane SOUQUES,  

 

- (ALLIER) Madame Véronique CARRE, responsable de l’unité départementale de l’Allier, et en cas 

d’absence ou d’empêchement à :  

 Madame Brigitte BOUQUET ;  

 Monsieur Didier FREYCENON ;  

 Monsieur Stéphane QUINSAT,  

 

- (ARDÈCHE) Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de l’unité départementale de l’Ardèche, et en 

cas d’absence ou d’empêchement à :  

 Madame Céline GISBERT-DEDIEU, 

 

- (CANTAL) Monsieur Régis GRIMAL, responsable par intérim de l’unité départementale du Cantal, 

et en cas d’absence ou d’empêchement à :  

 Monsieur Frederic FERREIRA,  

 Madame Johanne VIVANCOS ;  

 

- (DRÔME) Madame Dominique CROS, responsable de l’unité départementale de la Drôme, et en 

cas d’absence ou d’empêchement à :  

 Madame Sandrine JACQUOT ;  

 Madame Virginie SEON ;  

 Monsieur Farid TOUHLALI,  

 

- (HAUTE-LOIRE) Madame Virginie MAILLE, responsable de l’unité départementale de la Haute-

Loire, et en cas d’absence ou d’empêchement à :  

 Madame Isabelle VALENTIN ;  

 Madame Sandrine VILLATTE,  

 

- (ISÈRE) Monsieur Jacques MULLER, responsable de l’unité départementale de l’Isère et en cas 

d’absence ou d’empêchement à :  

 Madame Catherine BONOMI ;  

 Madame Chantal LUCCHINO ;  

 Madame Christelle PLA,  

 

- (LOIRE) Monsieur Alain FOUQUET, responsable de l’unité départementale de la Loire et en cas 

d’absence ou d’empêchement à :  

 Monsieur Philippe LAVAL ;  

 Madame Joëlle MOULIN,  

 

- (PUY DE DÔME) Madame Bernadette FOUGEROUSE, responsable de l’unité départementale du 

Puy-de-Dôme et en cas d’absence ou d’empêchement à :  

 Madame Laure FALLET ;  

 Madame Estelle PARAYRE ;  

 Madame Emmanuelle SEGUIN,  

 

- (RHÔNE) Monsieur Dominique VANDROZ responsable de l’unité départementale du Rhône et en 

cas d’absence ou d’empêchement à :  

 Mme Mathilde ARNOULT ;  

 Monsieur Laurent BADIOU ;  

 Madame Fabienne COLLET ; 

 Madame Frédérique FOUCHERE; 

 Madame Annie HUMBERT 
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- (SAVOIE) Madame Agnès COL, responsable de l’unité départementale de la Savoie et en cas 

d’absence ou d’empêchement à :  

 Madame Ghislaine CHEDAL-ANGLAY ;  

 Madame Hélène MILLION ;  

 Monsieur Dominique PIRON ;  

 Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD,  

 

- (HAUTE-SAVOIE) Madame Chrystèle MARTINEZ, responsable de l’unité départementale de la 

Haute-Savoie et en cas d’absence ou d’empêchement à :  

 Monsieur François BADET ;  

 Madame Nadine HEUREUX ;  

 Monsieur Pascal MARTIN ;  

 Monsieur Georges PEREZ ;  

 Madame Marie WODLI.  

 

Sont exclus pour les opérations pilotées au niveau départemental (b), les actes emportant un 

engagement financier d’un montant égal ou supérieur à 100 000 euros pour les BOP 102 et 103.  

 

 

Article 3 :  
 

Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Dominique VANDROZ, responsable de l’unité 

départementale du Rhône, à l’effet de signer les décisions et actes administratifs relevant des 

attributions de la DIRECCTE, en qualité de responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État, à l’effet de 

procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État imputées sur les titres 2, 3, 5 

et 6 du budget opérationnel de programme de la région Auvergne-Rhône-Alpes relevant du 

programme 103. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur VANDROZ, la subdélégation de signature sera 

exercée par : 

- Mme Mathilde ARNOULT ; 

- Monsieur Laurent BADIOU ; 

- Madame Fabienne COLLET ; 

- Madame Frédérique FOUCHERE ; 

- Madame Annie HUMBERT. 

 

Article 5 : 

La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional et des directeurs 

départementaux des finances publiques de la région. 

 

II – COMPÉTENCES DE POUVOIR ADJUDICATEUR (MARCHÉS PUBLICS) 

 

Article 6 : 

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Mme Emmanuelle HAUTCOEUR, directrice de cabinet ; 

- M. Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » (pôle T) ; 

- Mme Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 

- M. Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 

métrologie » (pôle C), 

- M. Guillaume STEHLIN, responsable du pôle « entreprises, emploi, économie » (pôle 3E), 

 

à l’effet de signer les actes d’engagement, avenants ainsi que tous les actes relatifs à l’exécution des 

marchés publics dont le montant toutes taxes comprises est inférieur ou égal à : 
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- 172 800 euros TTC pour les marchés de fournitures et de services, 

- 500 000 euros TTC pour les marchés de travaux. 

 

Article 7 : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emmanuelle HAUTCOEUR, M. Marc-Henri LAZAR, 

Mme Pascale PICCINELLI, M. Philippe RIOU ou M. Guillaume STEHLIN, la subdélégation 

consentie à l’article 6 est donnée, pour les actes relatifs à l’exécution (crédits de paiement) des 

marchés publics à : 

 

 M. Philippe DELABY et Mme Isabelle COUSSOT, pour tous les marchés ; 

 Mmes Frédérique BOURJAC et Valérie LAFONT, pour les marchés concernant le « fonds 

social européen ». 

 

III – CARTES ACHAT 

 

Article 8 : 

 

Les détenteurs d’une carte achat peuvent procéder à des dépenses de fonctionnement, imputées sur les 

BOP 155, 354-5 et 134. Ils respectent le « mode d’emploi des cartes achat » publié sur l’intranet
1
, 

notamment les demandes d’autorisations préalables à certains engagements. 

 

IV – DISPOSITIONS FINALES 

 

Article 9 :  
 

Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 

qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 

indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire au 

bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée.  

Chaque subdélégataire informe le directeur régional de toute situation susceptible d’être entachée d’un 

risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre le présent 

arrêté de subdélégation.  
 

 

 
 
 

Fait à Lyon, le 23 juin 2020 
 
 

 
Le directeur régional des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 

 
 
 

Patrick MADDALONE 
 

                                                      
1
  SG/Finances-Moyens/référentiels-guides 



    

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE–RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ N° 20-092

portant création du périmètre délimité des abords de l’église Saint-Géraud protégée au titre des
monuments historiques sur le territoire de la commune de Saillans (Drôme)

Le préfet de la région Auvergne–Rhône-Alpes, Préfet du Rhône,
 officier de la Légion d’honneur, commandeur de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-31 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords de l’église Saint-Géraud, classée au titre des monuments
historiques par arrêté du 8 octobre 1919, à Saillans ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saillans prescrivant la révision du plan local d’urbanisme
communale, en date du 16 aout 2019

Vu l’enquête publique prescrite par la commune de Saillans du 30 novembre 2019 au 4 janvier 2020, le
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur du 16 janvier 2020 ;

Vu le résultat de la consultation de l’affectataire domanial de l’église Sainte-Géraud, par courrier daté du
17 décembre 2019 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saillans du 17 mai 2019 donnant un accord à la création du
périmètre délimité des abords autour de l’église Saint-Géraud ;

Vu l’accord de l’architecte des Bâtiments de France du 6 mars 2019 sur le projet de périmètre délimité 
des abords autour de l’église Saint-Géraud ;

Considérant  que la création d’un périmètre délimité des abords permet de désigner les immeubles ou
ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble cohérent susceptibles de
contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur,  et qu’il  a été retenu, en ce sens, le tissu urbain
médiéval (noyau ancien), ainsi que les bords de la rivière Drôme et les coteaux, constituant l’écrin naturel
et paysager du village de Saillans.

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles de la région Auvergne–Rhône-Alpes ;

Direction régionale des affaires culturelles – Le Grenier d’Abondance – 6 quai Saint-Vincent – 69283 LYON Cedex 01 
Tél. : 04.72.00.44.00 – Fax : 04.72.00.43.30 - http://www.culture.gouv.fr/Drac-Auvergne-Rhone-Alpes



ARRÊTE

Article 1er : Le périmètre délimité des abords de l’église Saint-Géraud, classée au titre des monuments
historiques par arrêté du 8 octobre 1919, située à Saillans, est créé selon le plan joint en annexe. Le tracé
plein y figurant devient le nouveau périmètre des abords de ce(s) monument(s) historique(s) ;

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne–Rhône-Alpes, le directeur régio-
nal des affaires culturelles d’Auvergne–Rhône-Alpes, le chef de l’unité départementale de l’architecture 
et du patrimoine de la Drôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrê-
té, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département de la Drôme.

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à par-
tir du site www.telerecours.fr.

Fait à Lyon, le 28 avril 2020

Le Préfet de la région Auvergne–Rhône-Alpes

Pascal MAILHOS

Direction régionale des affaires culturelles – Le Grenier d’Abondance – 6 quai Saint-Vincent – 69283 LYON Cedex 01 
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour
l’Administration du 
Ministère de l’Intérieur

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
BUREAU DE LA GESTION DES PERSONNELS

Arrêté n° SGAMI_BGP_2020_06_03_23 en date du 12 juin 2020
portant modification de la composition de la Commission Administrative Paritaire Locale

 compétente à l’égard du corps des Agents Spécialisés de la Police Technique et Scientifique

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État;

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires de la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale ; 

Vu le décret n° 2002-812 du 3 mai 2002 modifié portant statut particulier du corps des agents
spécialisés de police technique et scientifique ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er septembre 2006 modifié instituant les commissions administratives
paritaires nationales et locales compétentes à l'égard des fonctionnaires des corps des ingénieurs,
des techniciens et des agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale;

Vu l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps
techniques et scientifiques de la police nationale ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°SGAMI-BGP-2019-01-14-02 du 14 janvier 2019 modifié portant composition
de la commission administrative paritaire locale ;

Considérant les fonctions de directeur de l’institut national de police scientifique de M. Francis
CHOUKROUN ;

Sur la proposition de la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de zone de
défense sud-est, chargée du SGAMI de Lyon ; 

A R R E T E

Article 1 – Les dispositions de l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2019-01-14-02 du 14 janvier 2019
susvisé sont modifiées ainsi qu’il suit :

Sont désignés en qualité de représentants de l’administration au sein de la commission administrative
paritaire locale compétente à l’égard du corps des agents spécialisés de police technique et scientifique de
la police nationale :
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Présidente

- Mme Emmanuelle DUBÉE, Préfète déléguée pour la défense et la sécurité, ou son représentant.

Membres titulaires     :    

 - M. Christophe ALLAIN Contrôleur général, directeur interrégional de la police
judiciaire à Lyon

- Mme Marie-Thérèse  THEVENOT Directrice du laboratoire de police scientifique à Ecully
 

Membres suppléants 

- M. Philippe du HOMMET Secrétaire général adjoint du SGAMI Sud-Est

- M. Damien DELABY Directeur adjoint au directeur interrégional de la Police
Judiciaire à Lyon

- M. Jacques-Antoine SOURICE Directeur départemental adjoint à la DDSP du Rhône

Conformément au 6° du paragraphe V de la circulaire du 23 avril 1999 relative à l’application du décret
n° 82 451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires, les représentants suppléants
de l’administration ne sont pas rattachés à des représentants titulaires déterminés.

En conséquence, chaque représentant suppléant de l'administration a vocation à remplacer tout
représentant titulaire de l'administration qui se trouve empêché de prendre part à une séance de la
commission administrative paritaire.

Le reste sans changement.

Article 2 – Le Secrétaire général adjoint du SGAMI sud-est est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 12 juin 2020

La préfète déléguée
pour la défense et la sécurité,

 signé : Emmanuelle DUBÉE
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST 

Secrétariat Général pour
l’Administration du 
Ministère de l’Intérieur

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

BUREAU DE LA GESTION DES PERSONNELS

Section du CEA
sgami-se-bgs-personnel-cea@interieur.gouv.fr

Lyon, le

VU la loi du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la
loi  n°  84.16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  fonction
publique de l’Etat ;

VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ;

VU  le  décret  n°  95-654  du  9  mai  1995  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la Police Nationale ;

VU  le  décret  n°2004-1439  du  30  décembre  2004  modifié  portant  statut  particulier  du  corps
d’encadrement et d’application de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU  l’arrêté préfectoral du 11 février 2019 portant composition de la commission administrative
paritaire interdépartementale compétente à l’égard du corps d’encadrement et d’application de la
police  nationale  pour  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes modifié  par  les  arrêtés  des  28  mai,  9
septembre 2019 et du 10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT la  nomination  de  Mme Fabienne  LEWANDOWSKI  en  qualité  de  directrice
départementale de la sécurité publique de l’Isère à compter du 1er mars 2020 ;

CONSIDERANT la nomination de M. Cédric ESSON en qualité de directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire à compter du 16  mars 2020 ;

ARRETE

Article 1     :    L’article 1 de l‘arrêté préfectoral du 11 février 2019 modifié susvisé portant désignation
des  représentants  de  l'administration  au  sein  de  la  commission  administrative  paritaire
interdépartementale compétente à l’égard du corps d’encadrement et d’application est modifié ainsi
qu'il suit :

Présidente

Mme Emmanuelle DUBÉE, Préfète déléguée pour la défense et la sécurité

ou son représentant 

Membres titulaires : 

- M. Patrick CHAUDET Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône

- M. Christophe ALLAIN Directeur interrégional de la police judiciaire
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- M. Cédric ESSON Directeur départemental de la sécurité publique de la Loire

- Mme Fabienne LEWANDOWSKI Directrice départementale de la sécurité publique de l’Isère

- Mme Sophie CARRILLAT Directrice zonale adjointe de la police aux frontières Sud-Est 

- M. Marc FERNANDEZ Directeur départemental de la sécurité publique du Puy-de-Dôme

- M. Eric CLUZEAU Directeur départemental de la sécurité publique de la Haute-Loire

- M. Yves CELLIER Directeur départemental de la sécurité publique de l’Ain

- M. Laurent BOULADOUX Directeur départemental de la sécurité publique de l’Allier

- M. Emmanuel KIEHL Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Haute-
Savoie

Membres suppléants :

- M. Jacques-Antoine SOURICE Directeur départemental adjoint de la sécurité publique du Rhône

- M. Jonathan REY Directeur départemental de la sécurité publique du Cantal

- M. Damien DELABY Directeur interrégional adjoint de la police judiciaire

- Mme Laetitia PHILIPPON Directrice départementale de la sécurité publique de la Savoie

- Mme Barbara WETZEL Directrice départementale adjointe de la sécurité publique de la 
Drôme

- M. Christian GOYHENEIX Directeur départemental adjoint de la sécurité publique de l’Isère

- M. Laurent PERRAUT Directeur départemental adjoint de la sécurité publique de la Loire

- Mme Pascale THIEBAULT Directrice départementale adjointe de la sécurité publique de 
l’Ardèche

- M. Philippe du HOMMET Secrétaire général adjoint pour le SGAMI Sud-Est

- Mme Pascale LINDER Directrice des ressources humaines SGAMI SUD-EST

- Mme Marie FANET Directrice adjointe des ressources humaines SGAMI SUD-EST

« Le reste sans changement ».

Article 2     :    La Préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l’exécution du présent
arrêté.

Par délégation du Préfet
La Préfète déléguée pour la défense et la

sécurité

Signé : Emmanuelle DUBÉE
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